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Liste des oppositions
(Mise à jour le 22 juillet 2022)

DÉBITEUR DEMANDEUR CAUSE

NBH RACING Henri Alex PANTALL Non-paiement factures de frais de pension

SCUDERIA BLACK STAR Gianluca BIETOLINI Non-paiement factures de frais de pension

Jérôme GUILLET STE ENT. Alain COUETIL Non-paiement factures de frais de pension

Carole TRANCHANT Christophe CHEMINAUD Non-paiement factures de frais de pension

Christophe BURGUET STE ENT Keven BORGEL Non-paiement factures de frais de pension

Thierry DURAND STE ENT. Olivier SAUVAGET Non-paiement factures de frais de pension

Jade Prescillia ANGELINI STE ENT Jean-Marc CAPITTE Non-paiement factures de frais de pension

Fang SUN STE ENT Charles GOURDAIN Non-paiement factures de frais de pension

Bachir YAHYA Benjamin LEGROS Non-paiement factures de frais de pension

Saeed Nasser AL ROMAITHI STE ENT. FRANÇOIS ROHAUT Non-paiement factures de frais de pension

SOUTH KENSINGTON STABLES STE ENT. J. BERTAN DE 
BALANDA

Non-paiement factures de frais de pension

GAAR Racing Nicolas BELLANGER Non-paiement factures de frais de pension

Claude DONDI STE COURSES NANCY-BRABOIS Non paiement location de boxes et utilisation installations

Ildefonso LEON-SOTELO GARCIA Christian DELCHER-SANCHEZ Non-paiement factures de frais de pension

Ildefonso LEON-SOTELO GARCIA Yannick FOUIN Non-paiement factures de frais de pension

Arnaud COUDEVILLAIN Jockey Club Español Extension d’inscription Forfeit-list et suspension agréments – non 
paiement frais de pension

David ELBAZ Fabrice FOUCHER Non-paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Christophe FERLAND Non-paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Hubert de NICOLAY Non-paiement factures de frais de pension

Didier VISSE Anthony CLEMENT Non paiement factures de frais de pension

Bethe KLODAWSKI Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

ECURIE DES CLOS Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU R. MARTENS Non paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU Eric WIANNY Non paiement factures de frais de pension

Claude ROESCH Jérôme CLAIS Non paiement factures de frais de pension

Timothy CLAYDON Eric DANEL Non paiement factures de frais de pension

David ATAR France Galop Non paiement excédent de réclamation

Eric DRAI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non paiement factures de frais de pension

Fabio BROGI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non paiement factures de frais de pension

Reynald ELBAZ Alexandre FRACAS Non paiement factures de frais de pension

Marion SCHRUFER Cyril MORINEAU Non paiement factures de frais de pension

Laurent RAULIC Yannick FERTILLET Non paiement factures de frais de pension

Thierry CHERON Jean-Luc PELLETAN Non paiement factures de frais de pension

Beryl Violet CHENNELS Eric LIBAUD Non paiement factures de frais de pension

Elisabeth GANE Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

Christian MUNICH Ste Courses de DAX Non paiement location de boxes et utilisation installations

ECURIE FABIEN OUAKI Arnaud CHAILLE-CHAILLE Non paiement factures de frais de pension

Jaime CARUANA DE LA HERRAN Luis A. URBANO GRAJALES Non paiement factures de frais de pension

Daniel FOUCAULT Franck FIQUET Non paiement factures de frais de pension
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Décisions
Les décisions publiées au présent BO sont susceptibles de recours en application  

des dispositions du Code des Courses au Galop 

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions de l’article 213 du Code des 
Courses au Galop sous la présidence de M. Gérald HOVELACQUE ; 

Attendu qu’un contrôle à l’entraînement a été effectué le 24 mai 2022 dans l’effectif de l’entraîneur Vincent 
SARTORI et que l’analyse de la première partie du prélèvement biologique effectué sur le hongre DARK 
AMERICAN a révélé la présence de 2-(1-HYDROXYETHYL) PROMAZINE SULFOXIDE dans le prélèvement ; 

Attendu que cette substance appartient à la catégorie des substances prohibées agissant sur le système 
nerveux, ladite catégorie étant publiée en annexe 5 du Code des Courses au Galop ;

Attendu que l’entraîneur Vincent SARTORI, informé de la situation, a fait connaître le 5 juillet 2022 sa décision 
de ne pas faire procéder à l’analyse de la seconde partie du prélèvement ; 

Après avoir examiné les éléments du dossier et pris connaissance des explications de l’entraîneur Vincent 
SARTORI ;

Vu les Conclusions d’enquête du Responsable du Service Contrôles de France Galop en date du 22 juillet 
2022 mentionnant notamment :

- que le hongre DARK AMERICAN est déclaré à l’entraînement sous l’effectif de M. Vincent SARTORI 
depuis le 17 janvier 2019 ; 

- que le hongre DARK AMERICAN, victime d’une seime à l’antérieur droit, a été déclaré non-entraîné 
le 25 août 2021 par l’entraîneur et mis au box pour repos strict pendant 3 mois ; 

- que lorsque M. Vincent SARTORI a commencé à ressortir le hongre DARK AMERICAN, il a 
fait appel à son vétérinaire Docteur Christophe GARD qui lui a prescrit une ordonnance pour 
de la RELAQUINE, médicament tranquillisant par voie orale qui contient la substance active 
2-(1-HYDROXYETHYL) PROMAZINE SULFOXIDE (ordonnance en annexe à ce rapport) ; 

- que l’ordonnance, en date du 29 novembre 2021, indique d’administrer 2 mL par jour pendant 7 
jours, soit un flacon entier de RELAQUINE qui mesure 14 mL ;  

- que lors de l’enquête le 5 juillet 2022 M. Vincent SARTORI atteste que plusieurs de ses chevaux 
sont sous traitement de RELAQUINE et qu’il utilise donc un flacon pour plusieurs chevaux, une 
pratique fréquemment utilisée pour limiter le nombre de flacons non-utilisés ou avant péremption ; 

- que des ordonnances plus récentes pour d’autres chevaux de l’effectif d’entraînement de M. 
Vincent SARTORI pour de la RELAQUINE ont été trouvées lors de l’enquête, d’où la présence de 
2-(1-HYDROXYETHYL) PROMAZINE SULFOXIDE dans le prélèvement urinaire ;

- que le flacon de RELAQUINE trouvé lors de l’enquête ne détient pas le même numéro de lot que 
sur aucune des ordonnances (photo en annexe à ce rapport) ;  

- que le Docteur vétérinaire Christophe GARD atteste que le numéro de lot était erroné sur 
l’ordonnance la plus récente pour de la RELAQUINE en date du 22 juin 2022 (attestation et 
ordonnance en pièces jointes à ce rapport) ; 

- qu’il y a donc une cohérence entre les ordonnances de RELAQUINE trouvées lors de l’enquête et 
la présence de 2-(1-HYDROXYETHYL) PROMAZINE SULFOXIDE dans le prélèvement urinaire le 
jour du contrôle, malgré que l’ordonnance la plus récente n’indique pas le nom du hongre DARK 
AMERICAN, mais un autre cheval de l’effectif d’entraînement de M. Vincent SARTORI ; 

- que l’analyse du prélèvement urinaire réalisé le 5 juillet 2022 montre l’absence de 
2-(1-HYDROXYETHYL) PROMAZINE SULFOXIDE ;

- que M. Vincent SARTORI a été très courtois et coopératif lors de l’enquête ; 

Vu les explications et pièces transmises par l’entraîneur Vincent SARTORI dans le cadre de l’enquête ;

Vu les articles 198, 201, 216 et les annexes 5 et 15 du Code des Couses au Galop ; 

Attendu que le prélèvement biologique effectué sur le hongre DARK AMERICAN à l’entraînement a mis en 
évidence la présence de 2-(1-HYDROXYETHYL) PROMAZINE SULFOXIDE, situation non contestée ; 
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Que le traitement vétérinaire, effectué par le Docteur Christophe GARD à la connaissance dudit entraîneur, 
pour une durée de 7 jours, par ordonnance en date du 29 novembre 2021 indiquant d’administrer 2 mL par 
jour pendant 7 jours, soit un flacon entier de RELAQUINE qui mesure 14 mL, médicament tranquillisant par 
voie orale qui contient la substance active 2-(1-HYDROXYETHYL) PROMAZINE SULFOXIDE, ne permet pas 
d’expliquer la positivité dudit hongre à ladite substance en mai 2022 ; 

Que l’entraîneur Vincent SARTORI a indiqué que le hongre DARK AMERICAN avait reçu un traitement 
de RELAQUINE pendant 7 jours en 2021 et qu’il utilise également un flacon pour plusieurs chevaux, une 
pratique fréquemment utilisée pour limiter le nombre de flacons non-utilisés ou avant péremption dans son 
écurie ;

Attendu que l’entraîneur Vincent SARTORI doit être sanctionné pour l’infraction constituée par la présence 
de RELAQUINE, d’où la présence de 2-(1-HYDROXYETHYL) PROMAZINE SULFOXIDE dans le prélèvement 
urinaire, ainsi expliquée dans l’analyse de la première partie du prélèvement biologique effectué sur le 
hongre DARK AMERICAN lors d’un contrôle à l’entraînement effectué le 24 mai 2022, cette présence n’étant 
pas justifiée par une ordonnance conforme pour ce cheval à cette période-là ; 

Attendu qu’il y a donc lieu, au vu de ce qui précède et des explications présentes au dossier, de sanctionner 
l’entraîneur Vincent SARTORI, gardien responsable du hongre DARK AMERICAN, de son environnement, 
de son entraînement et de la gestion de ses soins, par une amende d’un montant de 750 euros au vu de 
sa première infraction en matière de positivité d’un prélèvement biologique effectué lors d’un contrôle à 
l’entraînement dans les cinq dernières années, pour défaut de parfaite cohérence entre ordonnance, nom 
du cheval et traitement administré audit cheval et de lui demander de prendre davantage de précautions à 
l’avenir en respectant les traitements cheval par cheval et ordonnance par ordonnance ;

PAR CES MOTIFS 

Les Commissaires de France Galop, en application des dispositions des articles 198, 201, 216 et des 
annexes 5 et 15 du Code des Courses au Galop ont décidé :  

- d’infliger une amende de 750 euros à l’entraîneur Vincent SARTORI en sa qualité d’entraîneur 
gardien responsable du hongre DARK AMERICAN pour sa première infraction en matière de 
positivité d’un prélèvement biologique effectué lors d’un contrôle à l’entraînement.

Boulogne, le 28 juillet 2022 
R. FOURNIER SARLOVEZE – N. LANDON – G. HOVELACQUE

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions des articles 143 et 213 du 
Code des Courses au Galop ;

Rappel	synthétique	des	faits	antérieurs :

Le	4	octobre	2018, le jockey Clément GAILLARD ne s’était pas présenté au contrôle pour lequel il avait été 
désigné sur l’hippodrome d’AUTEUIL, malgré plusieurs appels ;

Le	22	octobre	2018, les Commissaires de France Galop ont rendu une décision aux termes de laquelle 
ils ont pris acte des mesures médicales demandées et de leur respect par ledit jockey et l’ont interdit de 
monter pour une durée de 30 jours dans toutes les courses publiques régies par le Code des Courses au 
Galop, celui-ci ne s’étant pas présenté au prélèvement ; 

Le 10 juillet 2022, le jockey Clément GAILLARD n’a pas été en mesure de satisfaire convenablement au 
prélèvement biologique pour lequel il était désigné ;

Le 11 juillet 2022, ledit jockey a notamment été informé qu’il n’était pas autorisé à remonter en courses tant 
qu’il n’aurait pas effectué, à ses frais, une nouvelle visite de non contre-indication à la monte en courses 
incluant un nouveau prélèvement biologique auprès d’un médecin agréé par France Galop et qu’il ne serait 
autorisé à remonter qu’au 6ème jour qui suit cette visite ;

Le 12 juillet 2022, ledit jockey a effectué sa visite médicale assortie d’un prélèvement biologique ; 

Le 28 juillet 2022, les Commissaires de France Galop ont été saisis par un rapport du médecin conseil de 
France Galop concernant la situation, laquelle peut donner lieu à des suites disciplinaires ;
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Après avoir demandé audit jockey de transmettre ses explications écrites avant le 2 août 2022 ou à 
demander, par écrit et avant cette date, à être entendu sur la situation ; 

Après avoir pris connaissance des éléments du dossier ;

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Robert FOURNIER SARLOVEZE ;

Sur le fond ;

Vu les dispositions de l’article 143 du Code des Courses au Galop ; 

Attendu que le jockey Clément GAILLARD a signé une reconnaissance d’avoir à subir un prélèvement 
biologique le 10 juillet 2022 sur l’hippodrome de DAX, mais qu’un constat de carence a été établi le même 
jour selon lequel ledit jockey s’est présenté sans avoir pu satisfaire convenablement audit prélèvement ;

Que ledit jockey a été informé le 11 juillet 2022 par courrier du médecin conseil de France Galop qu’il n’était 
pas autorisé à remonter en courses tant qu’une visite de non contre-indication à la monte en courses, 
incluant un prélèvement biologique auprès d’un médecin agréé par France Galop, n’aura pas été effectuée 
et qu’il ne pourra remonter en courses qu’à l’issue de cette visite médicale ; 

Qu’il convient de prendre acte du fait que ledit jockey a réalisé, le 12 juillet 2022, la visite demandée par 
le Service médical, incluant un prélèvement biologique et qu’il a été autorisé médicalement à remonter en 
courses par ledit Service suite à la réalisation des démarches demandées ;

Attendu cependant que ledit jockey, en ne satisfaisant pas convenablement au contrôle sur l’hippodrome 
susvisé, n’avait pas scrupuleusement respecté son obligation de tout faire pour se soumettre au prélèvement 
biologique prévu par les dispositions de l’article 143 du Code des Courses au Galop, ce qui est susceptible 
de sanction ;

Que ledit jockey doit d’autant plus être sévèrement sanctionné qu’il a déjà été sanctionné par lesdits 
Commissaires le 22 octobre 2018 par une interdiction de monter d’une durée de 30 jours en matière de 
prélèvement biologique pour ne pas s’être présenté au prélèvement auquel il été désigné ;

Attendu, qu’au regard des éléments susvisés du dossier, les Commissaires de France Galop :
- prennent acte des mesures du médecin conseil susvisé et de leur respect par ledit jockey le 12 

juillet 2022 ;
- interdisent audit jockey de monter en courses pour une durée de 20 jours pour cette nouvelle 

infraction au Code des Courses au Galop en matière de prélèvements biologiques, le fait de 
satisfaire aux prélèvements et de s’y présenter relevant de ses obligations de jockey soumis audit 
Code ; 

- rappellent audit jockey la nécessité de ne pas accepter de montes s’il n’est pas en mesure de 
les respecter sans prendre de risques pour sa santé ou si elles le rendent incapable de satisfaire 
aux prélèvements, le bien-être des jockeys étant une priorité majeure pour les Commissaires de 
France Galop ;

PAR CES MOTIFS 

Décident : 
- de prendre acte des mesures du médecin conseil de France Galop et de leur respect par le jockey 

Clément GAILLARD ; 
- d’interdire audit jockey de monter en courses pour une durée de 20 jours pour cette nouvelle 

infraction au Code des Courses au Galop en matière de prélèvements biologiques, le fait de 
satisfaire aux prélèvements et de s’y présenter relevant de ses obligations de jockey soumis audit 
Code ; 

- de rappeler audit jockey la nécessité de ne pas accepter de montes s’il n’est pas en mesure de 
les respecter sans prendre de risques pour sa santé ou si elles le rendent incapable de satisfaire 
aux prélèvements, le bien-être des jockeys étant une priorité majeure pour les Commissaires de 
France Galop. 

Boulogne, le 2 août 2022 
R. FOURNIER SARLOVEZE – A. de LENCQUESAING – C. du BREIL
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DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions des articles 143 et 213 du 
Code des Courses au Galop ;

Rappel	synthétique	des	faits	antérieurs :

Le 4 juillet 2022, le jockey Blandine ZULIANI n’a pas été en mesure de satisfaire convenablement au 
prélèvement biologique pour lequel il était désigné ;

Le 5 juillet 2022, ledit jockey a notamment été informé par courriel et par Chronopost qu’il n’était pas 
autorisé à remonter en courses tant qu’il n’aurait pas effectué, à ses frais, une nouvelle visite de non contre-
indication à la monte en courses incluant un nouveau prélèvement biologique auprès d’un médecin agréé 
par France Galop et qu’il ne serait autorisé à remonter qu’au 6ème jour qui suit cette visite ;

Le 12 juillet 2022, ledit jockey a effectué sa visite médicale assortie d’un prélèvement biologique ; 

Le 28 juillet 2022, les Commissaires de France Galop ont été saisis par un rapport du médecin conseil de 
France Galop concernant la situation, laquelle peut donner lieu à des suites disciplinaires ;

Après avoir demandé audit jockey de transmettre ses explications écrites avant le 2 août 2022 ou à 
demander, par écrit et avant cette date, à être entendu sur la situation ;

Après avoir pris connaissance des éléments du dossier ;

Après en avoir délibéré sous la présidence de Mme Christine du BREIL ;

Sur le fond ;

Vu le courrier du jockey Blandine ZULIANI indiquant notamment qu’elle n’est pas parvenue à réaliser le 
prélèvement ; 

Vu les dispositions de l’article 143 du Code des Courses au Galop ; 

Attendu que le jockey Blandine ZULIANI a signé une reconnaissance d’avoir à subir un prélèvement 
biologique le 4 juillet 2022 sur l’hippodrome de CLAIREFONTAINE, mais qu’un constat de carence a été 
établi le même jour selon lequel ledit jockey s’est présenté sans avoir pu satisfaire convenablement audit 
prélèvement ;

Que ledit jockey a été informé par courrier du médecin conseil de France Galop qu’il n’était pas autorisé 
à remonter en courses tant qu’une visite de non contre-indication à la monte en courses, incluant un 
prélèvement biologique auprès d’un médecin agréé par France Galop, n’aura pas été effectuée et qu’il ne 
pourra remonter en courses qu’à l’issue de cette visite médicale ; 

Qu’il convient de prendre acte des explications dudit jockey et du fait qu’il a réalisé, le 12 juillet 2022, la visite 
demandée par le Service médical, incluant un prélèvement biologique et qu’il a été autorisé médicalement 
à remonter en courses par ledit Service suite à la réalisation des démarches demandées ;

Attendu cependant que ledit jockey, en ne satisfaisant pas convenablement au contrôle sur l’hippodrome 
susvisé, n’avait pas scrupuleusement respecté son obligation de tout faire pour se soumettre au prélèvement 
biologique prévu par les dispositions de l’article 143 du Code des Courses au Galop, ce qui est susceptible 
de sanction ;

Attendu, qu’au regard des éléments susvisés du dossier, les Commissaires de France Galop :
- prennent acte des mesures du médecin conseil susvisé et de leur respect par ledit jockey le 12 

juillet 2022 ;
- interdisent audit jockey de monter en courses pour une durée de 8 jours pour cette infraction 

au Code des Courses au Galop en matière de prélèvements biologiques, le fait de satisfaire aux 
prélèvements relevant de ses obligations de jockey soumis audit Code ; 

- rappellent audit jockey la nécessité de ne pas accepter de montes s’il n’est pas en mesure de 
les respecter sans prendre de risques pour sa santé ou si elles le rendent incapable de satisfaire 
aux prélèvements, le bien-être des jockeys étant une priorité majeure pour les Commissaires de 
France Galop ;

PAR CES MOTIFS 
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Décident : 
- de prendre acte des mesures du médecin conseil de France Galop et de leur respect par le jockey 

Blandine ZULIANI ; 
- d’interdire audit jockey de monter en courses pour une durée de 8 jours pour son infraction au 

Code des Courses au Galop en matière de prélèvements biologiques ;
- de rappeler audit jockey la nécessité de ne pas accepter de montes s’il n’est pas en mesure de 

les respecter sans prendre de risques pour sa santé ou si elles le rendent incapable de satisfaire 
aux prélèvements, le bien-être des jockeys étant une priorité majeure pour les Commissaires de 
France Galop. 

Boulogne, le 2 août 2022 
R. FOURNIER SARLOVEZE – A. de LENCQUESAING – C. du BREIL

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP 

Les Commissaires de France Galop, agissant en vertu des pouvoirs qui leurs sont conférés par les 
dispositions des articles 213 et 215 du Code des Courses au Galop, ont été saisis par CLASSIC SPORTS 
afin d’obtenir l’autorisation d’organiser, à titre exceptionnel, une course hippique de démonstration, jeudi 11 
août 2022, à l’hippodrome de DEAUVILLE-LA TOUQUES, dans le cadre de l’organisation de la LONGINES 
EQUESTRIAN CHALLENGE NORMANDIE ;

Les Commissaires de France Galop ont décidé d’autoriser, sous forme de dérogation exceptionnelle, en 
application notamment des dispositions du § II. a) de l’article 63 du Code des Courses au Galop, l’organisation 
de la course susvisée dont le programme détaillé comportant les noms des personnes autorisées à monter 
et des chevaux autorisés à courir est annexé à la présente décision, étant observé qu’elle se tiendra dans 
le cadre d’une réunion de courses sur l’hippodrome de DEAUVILLE-LA TOUQUES, jeudi 11 août 2022 ;

Le programme susvisé comporte la liste des chevaux autorisés à participer à cet évènement, telle que 
validée par les services de France Galop, ainsi que la liste des personnes autorisées à monter, étant observé 
que ces dernières devront remplir les conditions de l’article 41 du Code des Courses au Galop ;

PAR CES MOTIFS :

Décident :
- d’autoriser l’organisation par CLASSIC SPORTS, à titre exceptionnel, de la course LONGINES 

EQUESTRIAN CHALLENGE NORMANDIE, jeudi 11 août 2022 à l’hippodrome de DEAUVILLE-LA 
TOUQUES.

En attache de la présente décision, programme détaillé de la course organisée sous le régime juridique de 
la présente décision.

Boulogne, le 9 août 2022

LONGINES EQUESTRIAN CHALLENGE NORMANDIE

Jeudi 11 Août 2022

N° Noms du cheval Nom entraineur Toque Nom du cavalier Nom du jockey

1 JUNGLE TULUM non partant E. GRALL Bordeau Carlota VILARRUBI JORDA (ESP) Ioritz MENDIZABAL (ESP)

2 AME NOTTI D. COTTIN Vert Camille CONDE FERREIRA (FRA) James REVELEY (GBR)

3 AIRA Y. BARBEROT Marron Pénélope LEPREVOST (FRA) Théo BACHELOT (FRA)

4 ROIS DEMAIN R. LE DREN DOLEUZE Noir Edward LEVY (FRA) Coralie PACAUT (FRA)

5 COOL MAN  G. DOLEUZE Bleu ciel Maelle MARTIN (FRA) Aude DUPORTE (FRA)

6 BURN AFTER READING D. COTTIN Bleu marine Patrice DELAVEAU (FRA) Rosario MANGIONE (ITA)

7 ANODOR  non partant F. HEAD Rouge Eden LEPREVOST BLINLEBRETON (FRA) Alison MASSIN (FRA)

Leader XXX Blanc XXX XXX





Résultats	des	courses	à	obstacles
(Conformément aux dispositions de l’article 196 du Code des Courses au Galop,

les résultats des courses sont publiés sous réserve des modifications qui y seraient éventuellement apportées à la suite
de réclamation, d’appel ou d’une décision prise par les Commissaires de France Galop en application dudit code.)

Article 205 III (extrait) Les Commissaires des courses ou les personnes auxquelles ils délèguent des fonctions 
techniques ne peuvent les exercer dans une course dans laquelle ils seraient directement intéressés.

BO 2022/16 - obstacle 1

–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    28 juillet 2022

A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jeune-jockey Florian GIRARD en ses explications, lui ont adressé 
des observations, pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(1re infraction).
Les pouliches DREAM SAGE et BURGANDY ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1110 3859 PRIX PMU BAR DE LA TOUQUES (PRIX DES 
HELIOTROPES)
(Haies - À réclamer - Mâles et Hongres)

17	000	c (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de	3	ans, mis à réclamer au minimum 
pour 10.000 avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. 
Poids	:	 67	k. Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de 
réclamation supérieurs à 10.000. En outre, les poulains ayant, en courses 
de haies, reçu une allocation de 8.000 porteront 2 k.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° H6 : Haies, Dist. 3 400 m env.

 1080 5 Costa	Rica, h, b, 3 ans, par Morandi et Petite Elite 
USA (Fusaichi Pegasus USA), 75 k (72 k),  h, (22 000), 
N. Baudron (G. Meunier), D. Cottin (s)

 1046 3 Matnight, h, b, 3 ans, par Night Wish GER et Equilibriste 
(IRE) (Librettist USA), 70 k (69 k), Ah, (16 000), 
Butel & Beaunez (s) (R. Mayeur), Butel & Beaunez (s)

 1046 4 Jeu Tentant, h, b, 3 ans, par Elm Park GB et Avec 
Classe (Johann Quatz), 72 k (68 k),  h, (16 000), 
Butel & Beaunez (s) (L. Vandamme), Butel & Beaunez (s)

 1088  Hunter Bitter, h, b, 3 ans, par Hunter’S Light IRE et 
Orange Bitter [Night Shift (USA)], 72 k (68 k), (20 000), 
P. Lenogue (F. Girard), P. Lenogue

 1015 2 Justmoi, h, b.f, 3 ans, par Robin Du Nord et 
Verybella [Fragrant Mix (IRE)], 69 k (66 k),  h, (14 000), 
Ecurie Jumelle (C. Riou), J. Delaunay

 1088  Foli Siffai, h, 3 ans, 69 k (66 k), A, (14 000), S. Cotteverte 
(D. Salmon), S. Foucher

 1046  Marcus	Opellius, h, 3 ans, 67 k (63 k), 0, (10 000), 
M. Seror (s) (Mme S. Boulet), M. Seror (s)

 1012 2 Jalco, h, 3 ans, 70 k (66 k), gh, (16 000), G. Blain 
(M. Behocaray), de A. Boisbrunet (s)

 1046  Baron Mario, h, 3 ans, 67 k (64 k), gh, (10 000), 
JP. Vanden Heede (A. Chesneau), Y. Fouin (s)

9 partants ; 15 eng. ; 2 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 459 a
Eng. Sup. : Costa Rica, Justmoi
2 long, 1 long, 4 long, tête, 3 long ½.
8 160a – 4 080a – 2 380a – 1 615a – 765a

Primes aux propriétaires :
 734 a Costa Rica.
 367 a Matnight.
 214 a Jeu Tentant.
 145 a Hunter Bitter.
 68 a Justmoi.

Primes aux éleveurs :
 1 423 a Baudron (S), Nicolas Baudron.
 711 a Butel & Beaunez (S).
 415 a Roger-Yves Simon, Nicolas Simon, Mme Delphine Legrand.
 281 a Jean-Charles Haimet, Mlle Elza Petit, Mlle Hannah Petit, Mlle Thais Kervaire.
 133 a Daniel Blanchard, Mme Jacqueline Blanchard.

Temps total : 3’57’’10’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jeune-
jockey Florian GIRARD en ses explications, l’ont sanctionné par une 
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Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Christine du BREIL – Gérald HOVELACQUE – 
Amaury de LENCQUESAING – Isabelle de la ROCHEBROCHARD

 1109 3858 PRIX PMU LE GRAND CAFE BLONVILLE-SUR-MER 
(PRIX DES GLYCINES)
(Haies - À réclamer - Femelles)

17	000	c (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) – dotation France Galop
Pour pouliches de	 3	ans,	mises à réclamer au minimum pour 10.000, 
avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000.	 Poids	:	 67	k. 
Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de réclamation 
supérieurs à 10.000. En outre, les pouliches ayant, en courses de haies, 
reçu une allocation de 8.000 porteront 2 k.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° H6 : Haies, Dist. 3 400 m env.

 1015 1 Dream Sage, f, b, 3 ans, par Birchwood IRE et Notre 
Sage [Sageburg (IRE)], 69 k (65 k), 0h, (14 000), 
Passion & Dream (Mme L. Suisse), PJ. Fertillet

 1046  Burgandy, f, b, 3 ans, par Authorized IRE et Yellow Edge 
GB (Nayef USA), 68 k, (12 000), GT. Ryan (J. Reveley), 
S. Nigge (s)

 1083  Montanel, f, b, 3 ans, par Brametot IRE et Mon Choix 
[Choisir (AUS)], 70 k (66 k), A, (16 000), H. de Waele 
(F. Girard), P. Lenogue

 962 4 Ultra	Cash, f, al, 3 ans, par Ultra IRE et Cash For Ever 
(IRE) (Teofilo IRE), 68 k (65 k),  h, (12 000), F. Sauque 
(D. Salmon), M. Rolland (s)

 961 5 Alba, f, b, 3 ans, par Whitecliffsofdover USA et 
Masaraat FR (Alhaarth IRE), 67 k, Ah, (10 000), J. Piasco 
(T. Chevillard), Mme B. Re-Scandella

   Val	De	Grace, f, 3 ans, 69 k (66 k), 0, (14 000), 
F. Dezzutto (G. Meunier), D. Windrif

 1062 5 Samousa Nolimit, f, 3 ans, 69 k,  h, (14 000), 
R. Gourmaux (A. Desvaux), J. Jouin

 1046  Ana Martina, f, 3 ans, 68 k (65 k), (12 000), 
Mme D. Bureller (K. Geffroy), JV. Chaignon

 921 3 Villa Borgia, f, 3 ans, 67 k (66 k),  h, (10 000), D. Mordenti 
(R. Mayeur), Mme B. Re-Scandella

9 partants ; 14 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 71 a
6 long ½, ½ long, 4 long, ¾ long, 5 long ½, 1 long, 4 long ½.
8 160a – 4 080a – 2 380a – 1 615a – 765a

Primes aux propriétaires :
 734 a Dream Sage.
 367 a Burgandy.
 214 a Montanel.
 145 a Ultra Cash.
 68 a Alba.

Primes aux éleveurs :
 1 423 a Beranger Bussy, Mme Claude Martin.
 711 a Gerard Thomas Ryan.
 415 a Franklin Finance S.A. , Sylvain Vidal, Mme Elisabeth Ribard.
 281 a Frederic Sauque.
 133 a Vermeulen (S).

Temps total : 4’0’’0’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche ANA MARTINA à être montée 
au box, son entraîneur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
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Le jockey Corentin SMEULDERS étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre MCGROARTY IRE par le jockey 
Nathan HOWIE au poids de 70.5 kg.
Les hongres MCGROARTY IRE et DINOZAURE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey Kevin NABET au sujet de la performance du hongre DANDY DU 
SEUIL, arrêté.
L’intéressé a déclaré qu’il n’avait jamais eu de ressource dès le départ 
de la course et que ledit hongre avait peut-être fait preuve de mauvais 
vouloir.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jeune-
jockey Maxime BEHOCARAY en ses explications, l’ont sanctionné par 
une interdiction de monter pour une durée d’un jour, pour avoir fait un 
usage manifestement abusif de sa cravache (1re infraction - 6 coups).

 1112 3860 PRIX PMU LE CHAMPION DEAUVILLE (PRIX DES 
ORCHIDEES)
(Haies - Femelles)
(Classe 3)

33	000	c (15 180, 7 590, 4 290, 2 970, 1 485, 990, 495) – dotation France 
Galop
Pour pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, en course de haies, 
reçu 15.000 (victoires et places). Poids	:	66	k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. 
par 3.000
Prime	propriétaire	:	10	%
Prime	supplémentaire	pouliches	4	ans	:	15	%
Parcours n° H7 : Haies, Dist. 3 600 m env.

   Tanzanite, f, gr, 4 ans, par Turgeon USA et Zanzibelle 
[Zanzibari (USA)], 66 k,  h, Mme H. Devin (C. Lefebvre), 
Gab. Leenders (s)

 824 1 Jet Ito, f, gr, 4 ans, par Ito GER et Most Welcome 
GER (Lope De Vega IRE), 69 k (67 k), Mme F. Faurie 
(Mme N. Desoutter), RC. Montenegro

 1013 2 Donamask, f, b, 4 ans, par Masked Marvel GB et 
Don’Aventure (Saint Des Saints), 67 k, gh, S. Le Vot 
(D. Gallon), A. Chaille-Chaille

 905  Gazelle De Cerisy, f, b, 4 ans, par Bathyrhon GER et 
Midalisy [Medaaly (GB)], 66 k, L. Pontoir (s) (D. Mescam), 
L. Pontoir (s)

 832 3 Idole	Du	Chenet, f, b, 4 ans, par Doctor Dino et 
Viva Tchela [Astarabad (USA)], 68 k,  h, Famille Bryant 
(L. Philipperon), M. Rolland (s)

 1003 1 Iloa Conti, f, al, 4 ans, par Kapgarde et Valdivia (IRE) 
(Samum GER), 71 k (68 k),  h, Ecurie Patrick Joubert 
(T. Dumouch), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1050  Autorizia, f, b, 4 ans, par Authorized IRE et 
Harvalla [Archange D’Or (IRE)], 68 k (64 k),  h, 
Ecurie de La Verte Vallee (T. Andrieux), Y. Fouin (s)

 1033 2 Vizya, f, 4 ans, 67 k,  h, D. Cottin (s) (K. Nabet), 
D. Cottin (s)

 637  Giulietta, f, 4 ans, 66 k (63 k), gh, V. Devillars (E. Bonnet), 
V. Devillars

   Jessie	Du	Lac, f, 4 ans, 66 k (62 k), G. Houillon 
(F. Girard), P. Lenogue

10 partants ; 33 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 580 a
½ long, 7 long, 2 long ½, encolure, tête, 1 long, loin.
15 180a – 7 590a – 4 290a – 2 970a – 1 485a – 990a – 495a

Primes aux propriétaires :
 1 366 a Tanzanite.
 683 a Jet Ito.
 386 a Donamask.
 267 a Gazelle De Cerisy.
 133 a Idole Du Chenet.
 89 a Iloa Conti.
 44 a Autorizia.

Primes aux éleveurs :
 2 647 a Mme Henri Devin.
 1 323 a Haras Garmar.
 748 a Arnaud Chaille-Chaille.
 517 a Olivier Varin, Yann Varin, Sebastien Varin.
 258 a Mlle Marie-Laure Besnouin.
 172 a Earl Patrick Joubert.
 86 a Ecurie De La Verte Vallee, Mlle Delphine Lardot, Mlle Glwadis Lardot, Alexis 

Lardot.
Temps total : 4’14’’30’’’
Le jockey Gaetan MASURE étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur la pouliche DONAMASK par le jockey 
David GALON au poids de 67 kg.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Damien MESCAM en ses explications, l’ont sanctionné par une 
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interdiction de monter pour une durée d’un jour, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache en levant le coude au-dessus de la 
ligne des épaules (2e infraction).
Le hongre COSTA RICA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 1111 3862 PRIX PMU L’OREE DU VILLAGE BEUVRON-EN-AUGE 
(PRIX DE RANVILLE)
(Haies - Handicap divisé)
Deuxième épreuve

55 000 c (24 750, 12 100, 7 150, 4 950, 2 750, 1 925, 1 375) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant couru depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six 
dernières courses en obstacles, soit été classés dans les sept premiers 
d’une course Premium, soit ayant reçu une allocation de 7.500, soit été 
classés dans les trois premiers d’un prix (A Réclamer excepté) couru sur 
un hippodrome de 1re catégorie.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° H7 : Haies, Dist. 3 600 m env.
Référence : +18.

 1037 6 Mcgroarty	IRE, h, b, 11 ans, par Brian Boru GB et 
Uffizi IRE (Royal Academy USA), 711/2 k (701/2 k), Ah, 
The Has Been’s (N. Howie), Mme S. Leech

 915 3 Hextravertix, h, gr, 5 ans, par Manduro GER et 
Goldamix (IRE) (Linamix), 701/2 k (661/2 k),  h, Ecurie Artsam 
(M. Behocaray), de A. Boisbrunet (s)

 825  Dinan, h, al, 9 ans, par Bernebeau et Jivara D’Avril 
(Trebrook), 701/2 k (661/2 k),  h, M. Mescam (s) (T. Legay), 
M. Mescam (s)

 968 6 Cambiko, h, al, 7 ans, par Balko et Candid GB (Lion 
Cavern USA), 701/2 k (671/2 k), gh, R. Tabart (C. Riou), 
J. Delaunay

 958 3 Dinozaure, h, b, 5 ans, par Doctor Dino et Jookhasi 
[Kahyasi (IRE)], 711/2 k, 0h, A. Gilibert (L. Philipperon), 
M. Rolland (s)

 958 1 Cima Well, h, gr, 7 ans, par Cima De Triomphe IRE 
et Isarwelle GER (Sternkoenig IRE), 691/2 k (651/2 k),  h, 
Ch. Plisson (s) (D. Carre), Ch. Plisson (s)

 990 2 Grain	De	Bonheur, h, gr, 6 ans, par Gris De Gris 
(IRE) et Vrai Bonheur [Lavirco (GER)], 70 k (67 k), 0, 
Tenuta Dei Principi (G. Siaffa), L. Maceli

 958 5 Belle Capitaine, f, 7 ans, 701/2 k, 0h, L. Moens 
(N. Gauffenic), M. Rolland (s)

 915 5 Great Parade, h, 8 ans, 72 k (68 k),  h, Mme JP. Roussel 
(B. Marchand), Y. Fouin (s)

 1049  Le	Meteque, h, 9 ans, 671/2 k (641/2 k), Ah, D. Windrif 
(G. Meunier), D. Windrif

 988 5 Terre Etoilee, f, 5 ans, 71 k (67 k),  h, Mme JP. Roussel 
(T. Andrieux), Y. Fouin (s)

   Super Flam, h, 6 ans, 691/2 k (661/2 k),  h, B. Loustaud 
(D. Salmon), L. Cadot

 992 1 Feale Baie, f, 7 ans, 701/2 k (671/2 k), gh, P. Raussin 
(Q. Defontaine), P. Raussin

 1049 6 Blain, f, 6 ans, 691/2 k, 0h, A. Maubert (C. Lefebvre), 
M. Rolland (s)

 958  Monsieur George, h, 6 ans, 71 k,  h, E. Lecoiffier 
(E. Bureller), E. Lecoiffier

 939 2 Dandy Du Seuil, h, 9 ans, 71 k,  h, Mme M. Boudot 
(K. Nabet), M. Seror (s)

 990 3 Horcalin, h, 5 ans, 69 k, 0h, J. Uzel (J. Reveley), 
L. Viel (s)

17 partants ; 18 eng. ; 18 part def. – Total des entrées : 368 a
Sans motif : Notre Virenne
1 long ½, ¾ long, 1 long ¼, 2 long ½, 4 long, 4 long, 3 long, 1 long, 
1 long.
24 750a – 12 100a – 7 150a – 4 950a – 2 750a – 1 925a – 1 375a

Primes aux propriétaires :
 1 089 a Hextravertix.
 643 a Dinan.
 445 a Cambiko.
 247 a Dinozaure.
 173 a Cima Well.
 123 a Grain De Bonheur.

Primes aux éleveurs :
 3 588 a W. Phelan, prime non attribuée.
 1 912 a Haras Des Evees.
 1 129 a Francois-Marie Cottin, Gilbert Mesnil.
 782 a Rene Tabart.
 434 a Marc Bridoux.
 304 a Gildas Vaillant.
 217 a Mme Karine Perreau, Louis Colson.

Temps total : 4’12’’20’’’
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BO 2022/16 - obstacle 3

 966 2 Younes, h, b.f, 4 ans, par Nicaron GER et Gold Bug 
(Malinas GER), 69 k (66 k), 0h, (12 000), J. Finch 
(N. Howie), M. Seror (s)

 967 5 Grace	Bay, h, b, 4 ans, par Palace Episode USA et Grace 
Of Dubai [Dubai Destination (USA)], 67 k (671/2 k), Ah, (10 
000), T. Marechal (J. Reveley), FX. Belvisi

 888 2 Joe De Teillee, h, b, 4 ans, par Joshua Tree IRE 
et Cletie De Teillee (Clety), 71 k (70 k), Ah, (14 000), 
Ecurie Anjou Passion (V. Morin), J. Marion (s)

 831 7 Illico	Des	Bordes, h, b.f, 4 ans, par Crillon et Nostra 
Des Bordes [Bateau Rouge (IRE)], 71 k (68 k), (14 000), 
Mme P. Papot (G. Meunier), D. Bressou

 830  Top Cresselia, f, al, 4 ans, par Top Trip (GB) et Cresselia 
[Sinndar (IRE)], 67 k (64 k), 0h, (12 000), ME. Uzan 
(E. Bonnet), G. Collet

 966 6 Sacre	Coeur	GER, h, b, 4 ans, par Amaron GB et Sanita 
GER (Sagamix), 69 k,  h, (10 000), JL. Fonteyne (D. Ubeda), 
Mme G. Menato

 1033 3 Raffles	Speed, h, 4 ans, 71 k (70 k), (12 000), 
Stall Nagnag (Tho. Gillet), MF. Weissmeier

 693  Breizh	Angel, f, 4 ans, 69 k,  h, (14 000), M. Bekhti 
(L. Philipperon), Mme G. Menato

 1020 3 Patrick, h, 4 ans, 67 k (63 k),  h, (10 000), A. Incurvaja 
(F. Girard), P. Lenogue

 1050  Icare	D’Illiat, h, 4 ans, 69 k (65 k),  h, (12 000), R. Petit 
(Q. Defontaine), XL. Le Stang

 904  Saponaro, h, 4 ans, 69 k, (12 000), A. Coo (K. Nabet), 
M. Seror (s)

 1014 5 Act	Royal, h, 4 ans, 69 k (66 k), Ah, (12 000), 
Ecurie Victoria Dreams (T. Vabois), JPh. Dubois

13 partants ; 33 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 342 a
7 long, ½ long, ½ long, 1 long ½, ¾ long, 5 long, 1 long, 3 long ½, 3 long.
8 280a – 4 140a – 2 340a – 1 620a – 810a – 540a – 270a

Primes aux propriétaires :
 745 a Lassiter.
 372 a Younes.
 210 a Grace Bay.
 145 a Joe De Teillee.
 72 a Illico Des Bordes.
 48 a Top Cresselia.

Primes aux éleveurs :
 1 444 a Jean-Pierre-Daniel Ancelin.
 721 a Earl Guittet-Desbois.
 408 a Haras Du Logis Saint Germain.
 282 a Brosseau Et Fils.
 141 a Earl Les Bordes De Mornay, Gerard Hanquiez.
 94 a Frederic Lavoinne, Marc-Elie Uzan.
 43 a Mme F. Mrodzinsky, prime non attribuée.

Temps total : 4’17’’30’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jeune-
jockey Gabin MEUNIER en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 2 jours, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (2e infraction - 7 coups).
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jeune-
jockey Enzo BONNET en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 6 jours, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (1re infraction - 8 coups).
Les hongres LASSITER, ILLICO DES BORDES et GRACE BAY ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 1115 3857 GRANDE COURSE DE HAIES - PRIX GUILLAUME 
D’ORNANO
(Haies - Handicap divisé)
(L)
Première épreuve

95 000 c (42 750, 20 900, 12 350, 8 550, 4 750, 3 325, 2 375) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de	 5	ans	 et	 au-dessus,	 ayant couru depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six 
dernières courses en obstacles, soit été classés dans les sept premiers 
d’une course Premium, soit ayant reçu une allocation de 7.500, soit été 
classés dans les trois premiers d’un prix (A Réclamer excepté) couru sur 
un hippodrome de 1re Catégorie.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° H7 : Haies, Dist. 3 600 m env.
Référence : +11.

 968  Shenko	Magic, h, b, 10 ans, par Balko et Luth 
Magic (Saint Cyrien), 67 k,  h, JY. Seroux (A. Desvaux), 
G. Hue & Taupin (s)

 988 1 Elvis De Balme, h, al, 8 ans, par Solar One et Faramine 
Pouilly [Cachet Noir (USA)], 701/2 k,  h, JL. Henry 
(A. Zuliani), F. Nicolle

 960 1 Chella	Speed, f, b, 6 ans, par Roli Abi et Pluie D’Orage 
[Equerry (USA)], 71 k, gh, A. Chaille-Chaille (D. Gallon), 
A. Chaille-Chaille
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interdiction de monter pour une durée d’un jour, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (2e infraction - 6 coups).
Les pouliches TANZANITE et DONAMASK ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1113 3864 PRIX PMU LA CIVETTE ORBEC (PRIX DES TILLEULS)
(Steeple-Chase)
(Classe 1)

36	000	c (17 280, 8 640, 5 040, 3 420, 1 620) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 5	ans	 et	 au-dessus.	 Poids	:	 67	k.	 Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et 
places) :1 k. par 7.000 cette année et par 20.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° S7 : Steeple-Chase, Dist. 3 900 m env.

 968 1 Virgo Celestin, h, b, 5 ans, par No Risk At All et Brune 
Virginia (Nickname), 70 k,  h, Mme P. Papot (K. Dubourg), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 906 1 Raffles	Classic, h, b, 7 ans, par Poliglote (GB) et Gray 
Steam [Turgeon (USA)], 69 k (66 k), S. Munir (D. Salmon), 
D. Bressou

 906 3 Dentor Des Obeaux, h, al, 6 ans, par Protektor GER 
et Dendhera [Green Tune (USA)], 67 k, Mme N. Devilder 
(C. Lefebvre), N. Devilder

 63 5 Hispanic	Moon, f, b, 5 ans, par Spanish Moon USA 
et Umbrage [Astarabad (USA)], 68 k,  h, X. Doumen 
(K. Nabet), D. Cottin (s)

 871  Grace	De	Dieu, f, b, 6 ans, par Buck’S Boum et Vierge 
Sainte (Robin Des Champs), 66 k, Ah, Mme C. Darchy 
(T. Chevillard), W. Menuet (s)

 940 2 Gironde, f, 6 ans, 69 k,  h, . Ecurie Couderc (J. Reveley), 
E. Clayeux (s)

 914 5 Princesse	D’Angers, f, 6 ans, 65 k,  h, E. Lecoiffier 
(E. Bureller), E. Lecoiffier

   Calisco	De	Kerser, h, 10 ans, 67 k,  h, Ecurie des Dunes 
(de F. Giles), P. Quinton (s)

 957  Dauteuil	Precieux, h, 9 ans, 68 k,  h, Mme M. Desvaux 
(A. Desvaux), Mme M. Desvaux

9 partants ; 29 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 684 a
½ long, encolure, 3 long ½, 2 long ½, 7 long, ¾ long, loin.
17 280a – 8 640a – 5 040a – 3 420a – 1 620a

Primes aux propriétaires :
 1 555 a Virgo Celestin.
 777 a Raffles Classic.
 453 a Dentor Des Obeaux.
 307 a Hispanic Moon.
 145 a Grace De Dieu.

Primes aux éleveurs :
 2 731 a Haras Du Hoguenet, Gilles Le Baron.
 1 365 a Simon Munir, Isaac Souede.
 796 a Mme Nicolas Devilder, Nicolas Devilder.
 540 a Mulungu Bloodstock.
 255 a Joel Denis, Haras De Saint-Voir.

Temps total : 5’4’’0’’’
Le jockey Olivier JOUIN étant accidenté, les Commissaires ont autorisé 
son remplacement sur le hongre DENTOR DES OBEAUX par le jockey 
Clément LEFEBVRE au poids de 67 kg.
Les Commissaires ont autorisé la jument GRACE DE DIEU à être 
présentée au public en premier et à sortir du rond en premier, son 
entraîneur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jeune-jockey Dylan SALMON en ses explications, lui ont adressé 
des observations, pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(1re infraction).
Les hongres VIRGO CELESTIN et RAFFLES CLASSIC ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1114 3861 PRIX PMU MAG PRESSE TOUQUES (PRIX DES 
CAPUCINES)
(Haies - À réclamer)

18 000 c (8 280, 4 140, 2 340, 1 620, 810, 540, 270) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 10.000, 
12.000 ou 14.000. Poids	:	67	k. Les poulains et pouliches mis à réclamer 
pour 12.000 porteront 2 k. ; pour 14.000, 4 k. En outre, les poulains ayant, 
cette année, en courses de haies, reçu une allocation de 8.000 porteront 
2 k.
Prime	propriétaire	:	10	%
Prime	supplémentaire	pouliches	4	ans	:	15	%
Parcours n° H7 : Haies, Dist. 3 600 m env.

 966 1 Lassiter, h, b, 4 ans, par Galiway (GB) et Kel Away 
(Keltos), 71 k (68 k), (12 000), L. Alard (C. Riou), D. Bressou
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 902 3 Clairvision, f, al, 4 ans, par Vision D’Etat et Ottolina 
(Saint Cyrien), 701/2 k, gh, P. Detre (A. Zuliani), 
de A. Boisbrunet (s)

 902 1 Raffles	Liaison, h, b, 4 ans, par Balko et Saine Et Speed 
(Saint Des Saints), 74 k (71 k),  h, S. Munir (D. Salmon), 
P. Quinton (s)

 737 1 Red	Circle, h, b, 4 ans, par Sidestep AUS et Red Smart 
[Smart Strike (CAN)], 67 k, gh, Ecurie Zingaro (K. Nabet), 
D. Cottin (s)

 880 1 Javado, h, b, 4 ans, par Vadamos et Jacqueline Jouliac 
GB (Oasis Dream GB), 73 k (70 k), gh, R. Zueger 
(G. Meunier), J. Boisnard (s)

 904 7 Lord	D’Ex, h, gr, 4 ans, par Lord Du Sud et Laydex Du 
Frene [Layman (USA)], 72 k (68 k), A, Suc. A. Pigeon 
(A. Pageot), J. Boisnard (s)

 359 5 Dreammy Love, f, b, 4 ans, par Authorized IRE 
et Dreammy [Poliglote (GB)], 721/2 k (701/2 k), gh, 
Ecurie des Dunes (Mme N. Desoutter), P. Quinton (s)

 872 4 Indiana Conti, f, b.f, 4 ans, par Saint Des Saints et 
Orne Saosnoise [Pistolet Bleu (IRE)], 721/2 k (681/2 k), gh, 
Ecurie Patrick Joubert (F. Besson), Gab. Leenders (s)

 872 5 Zaky, h, 4 ans, 721/2 k,  h, S. Molks (J. Reveley), 
M. Rulec (s)

 965 1 Demoiselle	Kap, f, 4 ans, 70 k, A, S. Munir (C. Lefebvre), 
D. Bressou

 965 4 Juraszek	IRE, h, 4 ans, 671/2 k (641/2 k),  h, 
Tenuta Dei Principi (G. Siaffa), L. Maceli

10 partants ; 31 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 601 a
7 long, 7 long, 4 long, 2 long, 2 long ½, 6 long.
15 300a – 7 480a – 4 420a – 3 060a – 1 700a – 1 190a – 850a

Primes aux propriétaires :
 1 377 a Clairvision.
 673 a Raffles Liaison.
 397 a Red Circle.
 275 a Javado.
 153 a Lord D’Ex.
 107 a Dreammy Love.
 76 a Indiana Conti.

Primes aux éleveurs :
 2 668 a Pierre Senamaud, Didier Giethlen, Bruno Senamaud.
 1 304 a Simon Munir, Isaac Souede.
 770 a Jean-Pierre-Joseph Dubois, Mme Laura Lemiere.
 533 a Ecurie Des Monceaux, Framont Limited, Mme Lisa Martin, Beauregard 

Bloodstock.
 296 a Suc. Alain Pigeon.
 207 a Jean-Pierre Mahe, Mme Liza Bellec.
 148 a Earl Patrick Joubert, Suc. Bernard Ferrand.

Temps total : 4’26’’30’’’
La pouliche CLAIRVISION et le hongre JAVADO ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

LE LION D’ANGERS
0218 209 jeudi 28 juillet 2022

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : André MARTIN – 
François COUETOUX du TERTRE – Gilles LUSSON

 1117 3880 PRIX JEAN DE LA SAYETTE
(Haies)
(Classe 4)

20 000 c (9 200, 4 600, 2 600, 1 800, 900, 600, 300) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de	4	ans,	n’ayant pas, cette année, en 
course de haies, reçu une allocation de 4.000. Poids	:	67	k.	Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places) : 1 k. par 1.500.
Prime propriétaire : 10 %
Prime	supplémentaire	pouliches	4	ans	:	15	%
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 700 m env.

 598 6 Speed	Lucky, h, b, 4 ans, par Saint Des Saints et 
Luckystar Du Frene [Perrault (GB)], 71 k (68 k),  h, 
Ecurie des Mouettes (A. Nail), Mme E. Allaire

 403  I	Risk, h, b.f, 4 ans, par No Risk At All et Double Mise 
[Coastal Path (GB)], 68 k,  h, Ecurie Mirande (E. Bureller), 
Mme I. Pacault

   A	Votre	Bon	Choeur, f, b, 4 ans, par Choeur Du 
Nord et Fany Florielene (Smadoun), 72 k (70 k),  h, 
Ecurie de La Dentelle (A. Gautron), PJ. Fertillet

 989  Island Emery, h, b, 4 ans, par Spanish Moon USA et 
Bora Bora Emery (Mister Sacha), 69 k, 0h, Mme M. Carrie 
(G. Re), P. & C. Peltier (s)
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 778 1 Calinight, h, gr, 8 ans, par Califet et Gazelle De Nuit (April 
Night), 72 k, Ah, G. Lenzi (D. Mescam), M. Mescam (s)

 990 1 Helsinki	Nolimit, h, gr, 5 ans, par No Risk At All et Ligne 
Claire [Lando (GER)], 671/2 k,  h, N. Ozguler (T. Andrieux), 
Y. Fouin (s)

 954 2 Dominator GER, h, al, 5 ans, par Amaron GB et 
Dominante GER (Monsun GER), 651/2 k (66 k), gh, 
N. Ozdogan (G. Re), P. & C. Peltier (s)

 968 4 Diva Des Obeaux, f, b, 7 ans, par Spanish Moon USA 
et Dendhera [Green Tune (USA)], 671/2 k, Mme N. Devilder 
(Mme N. Desoutter), N. Devilder

 954 7 Anca, f, 5 ans, 69 k, gh, H. Hayoun (N. Gauffenic), 
P&F. Adda & Renaut (s)

 903 3 Kenadara, h, 5 ans, 69 k,  h, Domaine de La Cornilliere 
(K. Nabet), D. Cottin (s)

 1049 2 Henya, h, 5 ans, 65 k, 0h, S. Girardin (C. Lefebvre), 
P. & C. Peltier (s)

 968  Katana	One, h, 7 ans, 69 k, Ah, Mme V. Poussier 
(T. Chevillard), V. Devillars

 915 1 Myboy, h, 9 ans, 68 k, Ah, Ecurie R.E. (A. Gautron), 
PJ. Fertillet

 990 4 Spes	Energicall, f, 5 ans, 65 k, Ah, S. Sutton 
(D. Salmon), Mme S. Leech

   Gino Des Dunes, h, 6 ans, 67 k,  h, Ecurie des Dunes 
(de F. Giles), P. Quinton (s)

 695  Tiger Tap Tap GER, h, 7 ans, 681/2 k, Ah, S. Sutton 
(J. Reveley), Mme S. Leech

   Foreign Flower, h, 9 ans, 701/2 k, Rob. Collet (s) 
(L. Philipperon), Rob. Collet (s)

16 partants ; 56 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 2 035 a
Chev. élim. : Pyramid Burg, Prince De La Barre, Mercian Prince IRE, 
Pandoro
2 long ½, 4 long, encolure, tête, 1 long ½, 1 long ¼, tête, 2 long, 3 long.
42 750a – 20 900a – 12 350a – 8 550a – 4 750a – 3 325a – 2 375a

Primes aux propriétaires :
 3 847 a Shenko Magic.
 1 881 a Elvis De Balme.
 1 111 a Chella Speed.
 769 a Calinight.
 427 a Helsinki Nolimit.
 213 a Diva Des Obeaux.

Primes aux éleveurs :
 6 756 a Jean-Yves Seroux, Anthony Hubert.
 3 303 a Jean-Luc Henry, Mlle Maud Henry.
 1 951 a Arnaud Chaille-Chaille.
 1 351 a Daniel Boullais, Thierry Page, Armel Androuin.
 750 a Mme Meryl Militon.
 482 a Gestut Etzean, prime non attribuée.
 375 a Nicolas Devilder, Mme Nicolas Devilder.

Temps total : 4’17’’40’’’
Le jockey Olivier JOUIN étant accidenté, les Commissaires ont autorisé 
son remplacement sur la jument DIVA DES OBEAUX par le jockey 
Nathalie DESOUTTER au poids de 67.5 kg.
Le jockey Gaetan MASURE étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur la jument CHELLA SPEED par le jockey 
David GALLON au poids de 71 kg.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire M. 
Samuel SUTTON par une amende de 60 euros pour couleurs non-
conformes.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jeune 
Alban DESVAUX en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 
75 euros, pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules (2e infraction).
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jeune-
jockey Tanguy ANDRIEUX en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée d’un jour, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (1re infraction - 6 coups).
Les hongres SHENKO MAGIC, ELVIS DE BALME, CALINIGHT, HELSINKI 
NOLIMIT et la jument CHELLA SPEED ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1116 3863 PRIX PMU LE MEETING DEAUVILLE (PRIX DES 
ERABLES)
(Steeple-Chase - Handicap)

34	000	c (15 300, 7 480, 4 420, 3 060, 1 700, 1 190, 850) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de	4	ans.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+	13.
Prime	propriétaire	:	10	%
Prime	supplémentaire	pouliches	4	ans	:	15	%
Parcours n° S3 : Steeple-Chase, Dist. 3 700 m env.
Référence : +13.
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Primes aux propriétaires :
 907 a Daffodil Rose.
 453 a Ecoutille.
 264 a Miss Laura.
 179 a Sacha Green.
 85 a Brin De Cotte.

Primes aux éleveurs :
 1 593 a Mme Jean Picard.
 796 a Vtsse D’ Armaille.
 464 a Daniel Miloux, Mme Josiane Miloux.
 315 a Charles Chevreux.
 149 a Georges Richardot, Mme Agnes Geoffroy.

Temps total : 6’6’’67’’’
A l’issue de la course, les Commissaires les Commissaires après avoir 
entendu les jockeys Léo-Paul DORY et Clément LEFEBVRE en leurs 
explications, ont sanctionné le jockey Clément LEFEBVRE par une 
interdiction de monter pour une durée de 2 jours pour avoir eu un 
comportement fautif, à la montée des pianos avant le dernier tournant, en 
se rapprochant de la corde gênant ainsi son concurrent, sans toutefois 
que cela n’ait de conséquences sur l’ordre d’arrivée de la course.
Le hongre DAFODIL ROSE à fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 1119 3881 PRIX CHAMBERKO
(Steeple-Chase - Handicap de catégorie)

25 000 c (11 250, 5 500, 3 250, 2 250, 1 250, 875, 625) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	56	k.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 4 000 m env.
Référence : +17.

 964 1 Guenola Conti, f, b, 6 ans, par Saint Des Saints 
et Orne Saosnoise [Pistolet Bleu (IRE)], 711/2 k, gh, 
Ecurie Patrick Joubert (W. Lajon), J. Delaunay

 907 1 No	Risk	For	You, f, al, 8 ans, par No Risk At All et Cafe 
Blum [Muhtathir (GB)], 711/2 k,  h, J. Seror (E. Bureller), 
P. & C. Peltier (s)

 929 3 Cleny, h, b, 10 ans, par Clety et Syvanie [Sicyos (USA)], 
691/2 k (651/2 k), Ah, M. Ribot (D. Thomas), T. Poché

 992 2 Buen Star, h, b, 9 ans, par Great Journey JPN 
et Starmaria [Starborough (GB)], 70 k (68 k), 0h, 
Mme C. Metayer (A. Gautron), PJ. Fertillet

 867 3 Halaisidenuo, h, b.f, 5 ans, par Sinndar IRE et 
Atuvuedenuo [Assessor (IRE)], 68 k (65 k), 0h, 
Mme L. Denuault (P. Denis), G. Denuault (s)

 929 2 Samysan, h, b, 10 ans, par Domedriver (IRE) et Campiglia 
[Fabulous Dancer (USA)], 671/2 k, Ah, Ger. Lecomte 
(R. Julliot), Ger. Lecomte

 914  Camerise, f, b.f, 6 ans, par Spider Flight et Regulatrice 
[Epistolaire (IRE)], 661/2 k (65 k),  h, S. Dory (LP. Dory), 
S. Dory

 1008 5 Mister Mo GER, h, 7 ans, 68 k (67 k), 0h, Ger. Lecomte 
(L. Zuliani), Ger. Lecomte

 914 3 Great	Escape, f, 6 ans, 71 k (67 k),  h, Haras du Mondant 
(F. Besson), Gab. Leenders (s)

 1011 2 Fez, f, 7 ans, 641/2 k (63 k), Ah, Mme E. Leenders 
(K. Ouvrier), E. & G. Leenders (s)

 1040 1 Gue Du Loup, h, 6 ans, 72 k (68 k), gh, Y. Beauchard 
(DA. Surveillant), P. & C. Peltier (s)

 1001 3 Dragon, h, 7 ans, 69 k,  h, DS Pegas (J. Faltejsek), 
D. Torok

   Guns’Nroses, h, 6 ans, 68 k, Ah, de E. Waresquiel 
(O. Jouin), D. Sourdeau de Beauregard (s)

13 partants ; 42 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 707 a
4 long, 6 long, tête, 1 long, ½ long, ½ long, 2 long, tête, 6 long.
11 250a – 5 500a – 3 250a – 2 250a – 1 250a – 875a – 625a

Primes aux propriétaires :
 1 012 a Guenola Conti.
 495 a No Risk For You.
 292 a Cleny.
 202 a Buen Star.
 112 a Halaisidenuo.
 78 a Samysan.
 56 a Camerise.

Primes aux éleveurs :
 1 777 a Patrick Joubert, Nicolas Ferrand.
 869 a Jacques Seror.
 513 a Michel Ribot.
 355 a Mme Antoine Polard.
 197 a Mme Liliane Denuault, Guy Denuault.
 138 a Gerard Samama.
 98 a Daniel Pironneau, Mme Daniel Pironneau.
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   Golden Nugget, f, al, 4 ans, par Doctor Dino et Goldflake 
[Turgeon (USA)], 65 k,  h, Mme H. Devin (C. Lefebvre), 
Gab. Leenders (s)

   King	Of	Beaufay, h, b, 4 ans, par Great Pretender 
IRE et Nana D’Anjou [Nashamaa (IRE)], 71 k, DS Pegas 
(J. Faltejsek), D. Torok

 14 4 Hudson	Park, h, al, 4 ans, par Anodin (IRE) et Adeje 
Park IRE (Night Shift USA), 73 k (69 k), Ah, T. Poché 
(D. Thomas), T. Poché

   Choeur	De	Muse, h, 4 ans, 67 k (64 k), gh, 
SCEA des Collines (P. Denis), N. Paysan

 64  Ivre De Toi, h, 4 ans, 67 k (66 k),  h, Ecurie Mirande 
(M. Camus), Mme I. Pacault

   Honoddor, h, 4 ans, 67 k, Y. Hedan (L. Solignac), 
Y. Hedan

 677  Coeur Divine, f, 4 ans, 65 k (62 k),  h, D. Cadot (s) 
(E. Manceau), D. Cadot (s)

   Stick	And	Carrot, h, 4 ans, 67 k, g, L. Edon (O. Jouin), 
J. Boisnard (s)

12 partants ; 40 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 742 a
Eng. Sup. : Choeur De Muse
Certif. vétérinaire : Chloette
6 long, 1 long ½, 5 long, 3 long, 1 long, 4 long, 6 long.
9 200a – 4 600a – 2 600a – 1 800a – 900a – 600a – 300a

Primes aux propriétaires :
 828 a Speed Lucky.
 414 a I Risk.
 234 a A Votre Bon Choeur.
 162 a Island Emery.
 81 a Golden Nugget.
 54 a King Of Beaufay.
 27 a Hudson Park.

Primes aux éleveurs :
 1 604 a	Eric	Aubree,	Clint	Goffin.
 802 a Haras De Mirande.
 453 a Mme Elise Drouet, Nicolas Martineau, David Salmon.
 313 a Ecurie Nicolas Taudon.
 156 a Mme Henri Devin.
 104 a Jiri Travnicek.
 52 a Appapays Racing Club.

Temps total : 4’20’’33’’’
Le hongre I RISK a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de 
la course.

 1118 3882 PRIX HENRI DE BARMON
(Steeple-Chase-Cross-Country)
(Classe 3)

21 000 c (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus,	n’ayant pas, cette année, en 
steeple-chase, reçu une allocation de 10.000.	Poids	:	67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et 
places) : 1 k. par 3.000 cette année et par 5.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° C2 : Cross-Country, Dist. 4 500 m env.

 970  Daffodil Rose, h, b, 9 ans, par Indian Daffodil (IRE) 
et Toprose (Useful), 71 k, Ah, Mme J. Picard (R. Julliot), 
J. Zuliani

 1035 4 Ecoutille, f, b, 8 ans, par Buck’S Boum et Ombline 
(Subotica), 69 k (68 k), Ah, P. Journiac (L. Zuliani), 
P. Journiac

 1035 3 Miss Laura, f, b, 7 ans, par Lauro GER et Miss Lina 
[Trempolino (USA)], 68 k,  h, D. Miloux (B. Le Clerc), 
D. Cottin (s)

 1035  Sacha	Green, h, gr, 9 ans, par Barastraight (GB) et 
Sara Rose (Visionary), 70 k (67 k), Ah, S. Dory (LP. Dory), 
S. Dory

 1009 3 Brin De Cotte, h, al, 11 ans, par Nickname et Surprise 
De Cotte (Agent Bleu), 69 k, 0h, JP. Gasnier (C. Lefebvre), 
JP. Gasnier

 795 4 Ecrinrose, h, 8 ans, 68 k, Ah, JP. Gasnier (A. Gasnier), 
JP. Gasnier

 1029  Fatines, f, 7 ans, 67 k (66 k),  h, Ecurie McMillan 
(V. Bernard), E. & G. Leenders (s)

 746 1 Gasby	Des	Planches, h, 6 ans, 74 k (71 k), Ah, 
CH Herpin (s) (P. Denis), CH Herpin (s)

 1041 1 Clotaire, h, 10 ans, 71 k (68 k), 0h, P. Leblanc 
(D. Thomas), P. Leblanc

 948 5 Hashtag	Succes, h, 7 ans, 67 k (66 k), gh, JP. Gasnier 
(E. Metivier), JP. Gasnier

10 partants ; 24 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 298 a
6 long, 1 long, 6 long, 2 long, 8 long, loin.
10 080a – 5 040a – 2 940a – 1 995a – 945a
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Eng. Sup. : Special Du Rocher
encolure, 2 long, ½ long, 2 long.
5 760a – 2 880a – 1 680a – 1 140a – 540a

Primes aux propriétaires :
 518 a Poonam.
 259 a Caproc De Kerser.
 151 a Dakodac.
 102 a Bakero Du Mesnil.
 48 a Special Du Rocher.

Primes aux éleveurs :
 910 a Gestut Park Wiedingen.
 455 a Mme Kerstin Drevet.
 265 a J. -Claude Lebrun, Yves Lemonnier, Mme Isabelle Hamon, Mme Jenny 

Amouraben.
 180 a Suc. Jean-Pierre Rouillay, Mme Annick Chevallier.
 85 a Daniel Lenfant.

 1122 4063 PRIX STL NAUTISME
(Steeple-Chase - Handicap de catégorie)

13	000	c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 5	ans	 et	 au-dessus,	 n’ayant pas, en steeple-
chase, depuis le 1er décembre de l’année dernière inclus, reçu une 
allocation de 6.000.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	54	k.
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 4 300 m env.
Référence : +18.

 1041 3 Flavius, h, n.p, 7 ans, par Saint Des Saints et Rapide 
[Assessor (IRE)], 69 k, Ah, V. Langenais (C. Lefebvre), 
P. Quinton (s)

 1042 3 Tsar Noir, h, al, 9 ans, par Redback GB et Braissim 
GB (Dancing Brave USA), 701/2 k (681/2 k),  h, V. Roisnard 
(A. Gautron), PJ. Fertillet

 1087 6 Rial, h, n, 5 ans, par Sholokhov IRE et Palapa GB (Pursuit 
Of Love GB), 651/2 k (62 k), gh, G. Mimouni (M. Zitiou-
Collonges), A. Chaille-Chaille

   Dicla, f, b, 9 ans, par Policy Maker (IRE) et Reghane 
[Ungaro (GER)], 681/2 k (641/2 k),  h, XL. Le Stang 
(Q. Defontaine), XL. Le Stang

 895  Harmonie	De	L’Arie, f, b.f, 5 ans, par Voiladenuo 
et Traviole De L’Arie [Panis (USA)], 69 k (68 k),  h, 
Mme L. Seurin (V. Bernard), T. Jouin

 941 3 Dur Comme Fer, h, 5 ans, 72 k (69 k),  h, 
Ecurie des Dunes (T. Andrieux), P. Quinton (s)

 1023 1 Miss	Kalista, f, 7 ans, 651/2 k,  h, E. Eyrignoux 
(L. Solignac), E. Thueux

7 partants ; 20 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 179 a
Certif. vétérinaire : Big Fat Boy
5 long, 6 long, 7 long, 8 long, 3 long.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a

Primes aux propriétaires :
 561 a Flavius.
 280 a Tsar Noir.
 163 a Rial.
 111 a Dicla.
 52 a Harmonie De L’Arie.

Primes aux éleveurs :
 986 a Michel Parreau-Delhote.
 493 a Pierre Jabot, Herve De Watrigant, Guy Harari.
 287 a Mme Marie-Therese Mimouni.
 195 a Xavier Le Stang, Jean-Claude Guenego.
 92 a Jean-Paul Bouguier, Mme Myriam Bouguier, Nicolas Bouguier.

 1123 4064 PRIX GROUPE LB
(Steeple-Chase-Cross-Country)
(Classe 4)

12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	5	et	6	ans,	les 6 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, 
depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, reçu 10.000 (victoires et 
places).	Poids	:	5	ans,	66	k.	;	6	ans,	68	k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 3.000 
reçus, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.
Prime propriétaire : 10 %
Cross-Country, Dist. 4 200 m env.

 1058 2 Gymtonic	De	Kerser, h, al, 6 ans, par Vendangeur 
(IRE) et Unatita De Kerser [Malinas (GER)], 69 k (68 k), Ah, 
Ecurie des Dunes (A. Moriceau), P. Quinton (s)

 1029 3 Hello De Sivola, f, b.f, 5 ans, par Noroit GER et Histoire 
Des Ifs (Robin Des Champs), 71 k,  h, G. Trapenard 
(C. Lefebvre), P. Quinton (s)

4 300 m
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Temps total : 5’4’’9’’’
La jument NO RISK FOR YOU a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.

GRANVILLE ST PAIR SUR MER
0312 212 dimanche 31 juillet 2022

Terrain BON

Commissaires de courses : Marie-Chantal de JACQUELIN – 
Eugène GARNIER – Yves FLEURET – Joël MICHON

 1120 4062 PRIX DES BENEVOLES
(Steeple-Chase)
(Classe 4)

12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, en 
steeple-chase, reçu une allocation de 4.000. Poids	:	 67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et 
places) : 1 k. par 1.500 cette année et par 3.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 3 600 m env.

   Raffles	Capital, f, b, 4 ans, par Saint Des Saints 
et Buck’S Babe (Nickname), 70 k (66 k), gh, 
Pegasus Farms Ltd (Mme L. Suisse), PJ. Fertillet

 947  Incarne	Le	Reve, h, b, 4 ans, par Spanish Moon USA 
et Regle De L’Art (Video Rock), 69 k,  h, . Ecurie Couderc 
(C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

 86 1 Santa Clarita, f, gr, 4 ans, par Walzertakt GER et 
New Delice (Saint Preuil), 70 k (66 k), Ah, E. Aubree 
(Mme M. Doudard), A. Chaille-Chaille

 1030 4 Ostrava Du Berlais, f, b, 4 ans, par Kapgarde et Crystal 
Du Berlais [Great Pretender (IRE)], 72 k (69 k), gh, S. Munir 
(T. Andrieux), P. Quinton (s)

 135 5 Ilezen, h, 4 ans, 67 k (66 k), Ah, P. Quinton (s) 
(A. Moriceau), P. Quinton (s)

 1025  Wildtakt, f, 4 ans, 65 k (64 k),  h, Mme L. Seurin 
(V. Bernard), T. Jouin

6 partants ; 22 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 182 a
2 long, 1 long, 4 long.
5 760a – 2 880a – 1 680a – 1 140a

Primes aux propriétaires :
 518 a Raffles Capital.
 259 a Incarne Le Reve.
 151 a Santa Clarita.
 102 a Ostrava Du Berlais.

Primes aux éleveurs :
 910 a Simon Munir, Isaac Souede.
 455 a Haras De Saint-Voir, Sc Ecurie Couderc.
 265 a Eric Aubree, Claude Aubree.
 180 a Haras Du Berlais, Ballantines Racing Stud Ltd.

 1121 4065 PRIX DU CREDIT AGRICOLE
(Steeple-Chase-Cross-Country)
(Classe 4)

12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en 
steeple-chases, reçu une allocation de 7.000. Poids	:	67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et 
places) : 1 k. par 2.500 cette année et par 3.500 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Cross-Country, Dist. 4 800 m env.

 1028  Poonam, h, b, 11 ans, par Trempolino USA et Pepples 
Beach GER (Lomitas GB), 72 k (68 k), 0, B. Alleaume 
(Q. Defontaine), XL. Le Stang

 1028 2 Caproc	De	Kerser, h, b, 10 ans, par Policy Maker 
(IRE) et Roquette De Kerser [Yokohama (USA)], 71 k, Ah, 
Ecurie des Dunes (C. Lefebvre), P. Quinton (s)

 1028  Dakodac, h, gr, 9 ans, par Dragon Dancer GB et Nyoriai 
Spirit [Lesotho (USA)], 71 k, gh, Y. Lemonnier (A. Orain), 
Y. Lemonnier

 586  Bakero	Du	Mesnil, h, b, 12 ans, par Antarctique IRE 
et Brune Du Bourg (Dauphin Du Bourg), 70 k (69 k), Ah, 
Mme S. Duchesnay (V. Bernard), Mme S. Duchesnay

 1028  Special	Du	Rocher, h, b, 7 ans, par Special Kaldoun 
(IRE) et Faline Du Rocher [Red Paradise (IRE)], 73 k (70 k), 
Ah, D. Lenfant (T. Blainville), D. Lenfant

 1028 5 Falcon	De	Kerser, h, 7 ans, 68 k (67 k), gh, 
Ecurie Bred To Win SC (A. Moriceau), P. Quinton (s)

6 partants ; 24 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 340 a
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La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La jument DUCK’S BOUILLE a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

 1125 4060 PRIX JOURNAL DU HAUT-ANJOU
(Steeple-Chase-Cross-Country)
(Classe 5)

12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 5	et	 6	ans,	 les 6 ans n’ayant pas, en steeple-
chases, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, reçu une allocation 
de 5.000. Poids	:	5	ans,	66	k.	;	6	ans,	68	k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 2.500 
depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.
Prime propriétaire : 10 %
Cross-Country, Dist. 4 000 m env.

 587 4 Voie	Lactee	IRE, f, b, 5 ans, par Zoffany IRE et Sweet 
Dreams Baby IRE [Montjeu (IRE)], 71 k (711/2 k),  h, 
E. Lecoiffier (E. Bureller), E. Lecoiffier

 1026 5 Depps, h, b, 6 ans, par Policy Maker (IRE) et Toupille 
(Secret Singer), 71 k (681/2 k), Ah, Mme F. Mauduit 
(T. Vabois), A. Le Clerc (s)

 930  Pegasus Bey, h, gr, 6 ans, par Boris De Deauville (IRE) 
et Zig Zag Bey (Kapgarde), 73 k (701/2 k), 0h, D. Bernier 
(D. Thomas), D. Bernier

 1068 2 Greatgold, h, b.f, 6 ans, par Nidor et Ofissore [Assessor 
(IRE)], 69 k (661/2 k), gh, S. Dory (LP. Dory), S. Dory

4 partants ; 15 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 150 a
Sans jockey : Pepito Du Rheu, Happy Charlie
7 long, 2 long ½, 6 long.
5 760a – 2 880a – 1 680a – 1 140a

Primes aux propriétaires :
 259 a Depps.
 151 a Pegasus Bey.
 102 a Greatgold.

Primes aux éleveurs :
 835 a Barronstown Stud, prime non attribuée.
 455 a Suc. Denis Milin.
 265 a Mlle Catherine Bonneau.
 180 a Yves Hedan.

Temps total : 4’51’’69’’’
Les jockeys Valentin MORIN et Lucas QUITTET s’étant accidenté dans la 
course précédente, les hongres PEPITO DU RHEU et HAPPY CHARLIE 
ont été déclarés non partants par leurs entraîneurs.
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La jument VOIE LACTEE a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

 1126 4061 PRIX HENRI DE CROZE - GRAND PRIX DE MOLIERES
(Steeple-Chase-Cross-Country)
(Classe 4)

13	000	c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 5	ans	 et	 au-dessus.	 Poids	:	 67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et 
places) : 1 k. par 3.000 cette année et par 6.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Cross-Country, Dist. 4 800 m env.

 1026 1 Kap	My	Sun, f, b.f, 6 ans, par Sunday Break JPN et 
Kapdetout (Kapgarde), 70 k (671/2 k), Ah, J. Moutel (A. Nail), 
T. Jouin

 980 1 Xamaka, h, b, 13 ans, par Brier Creek USA et Saaria 
[Sarhoob (USA)], 71 k (711/2 k), X. Le Stang (E. Bureller), 
X. Le Stang

 980 3 View Gold, h, al, 7 ans, par Vision D’Etat et Thou In Gold 
(Gold And Steel), 69 k (661/2 k), A, DG. Riviere (M. Cypria), 
P. & C. Peltier (s)

 1053 1 Darjeling Bellevue, h, b, 9 ans, par Ballingarry IRE 
et Noces D’Or (Agent Bleu), 73 k (691/2 k),  h, JP. Bichon 
(L. Salmon), A. Chaille-Chaille

 980 2 Don Du Ciel, h, b, 9 ans, par Network GER et Padie 
[Arnaqueur (USA)], 69 k (671/2 k), 0, Ch. Dubourg (s) 
(E. Metivier), Ch. Dubourg (s)

   Tuticolle, h, 15 ans, 67 k (651/2 k), 0h, S. Dory (LP. Dory), 
S. Dory

6 partants ; 17 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 149 a
2 long, 6 long, 7 long, 2 long.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a
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 1027  Hudson	Des	Mioches, h, b, 5 ans, par Axxos GER 
et Royale Mioche (Le Balafre), 66 k,  h, CH Herpin (s) 
(L. Solignac), CH Herpin (s)

 1040 5 Galvardena, h, al, 6 ans, par Samum GER et Nota Bene 
(Video Rock), 70 k (67 k), gh, P. Leblanc (T. Blainville), 
P. Leblanc

 1072 2 Hagdad	Kafe, h, b.f, 5 ans, par Conillon GER et 
Majestic Cafe [Authorized (IRE)], 67 k, 0, A. Delaroque 
(R. Lemiere), CH Herpin (s)

 1009  Girl Des Blins, f, 6 ans, 68 k (641/2 k), Ah, XL. Le Stang 
(Q. Defontaine), XL. Le Stang

6 partants ; 12 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 118 a
2 long, 1 long, 1 long, 2 long.
5 760a – 2 880a – 1 680a – 1 140a – 540a

Primes aux propriétaires :
 518 a Gymtonic De Kerser.
 259 a Hello De Sivola.
 151 a Hudson Des Mioches.
 102 a Galvardena.
 48 a Hagdad Kafe.

Primes aux éleveurs :
 910 a Mme Kerstin Drevet.
 455 a Gilles Trapenard, Max Trapenard.
 265 a Mme Irene Legrand, Francois Orvain.
 180 a Patrice Vagne, Haras De Saint-Voir.
 85 a Guy Hardy.

MOLIÈRES
0227 212 dimanche 31 juillet 2022

Terrain BON

Commissaires de courses : Armel ANDROUIN – Michel DUVAL – 
Alain PLACAIS – Camille SULPIN

 1124 4059 PRIX EDOUARD GOUPIL
(Steeple-Chase-Cross-Country)
(Classe 5)

12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	4	et	5	ans,	 les 5 ans n’ayant pas, reçu 5.000 en 
steeple-chases (victoires et places). Poids	:	 4	ans,	 67	k.	 5	ans,	 69	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases 
(victoires et places) : 1 k. par 3.000.
On passe la banquette.
Prime propriétaire : 10 %
Cross-Country, Dist. 4 000 m env.

 978 2 Duck’S	Bouille, f, b.f, 4 ans, par Buck’S Boum et 
Gribouille Parcs [Ungaro (GER)], 70 k (701/2 k), 0h, 
JJ. Gabillat (AD. Fouchet), A. Chaille-Chaille

 1065 1 Coulee Verte, f, al, 4 ans, par Masked Marvel GB et Cite 
Martignac (Spirit One), 67 k (671/2 k), Ecurie X (E. Bureller), 
D. Bressou

   Idem Des Mottes, f, b, 4 ans, par Feel Like Dancing 
GB et Ulyssa Des Mottes (Nononito), 65 k (631/2 k),  
h, EARL Ecurie des Mottes (Bougon Bougeard), 
Gab. Leenders (s)

 1070 4 Iris Des Anges, f, b, 4 ans, par Voiladenuo et Lune 
De Miel [Sir Percy (GB)], 65 k (621/2 k), 0h, T. Boivin 
(T. Vabois), T. Boivin

 1024 5 Imperatrice	Du	Mee, f, gr, 4 ans, par Nidor et Ornarie 
(Visionary), 65 k (621/2 k), 0, A. Bore (M. Cypria), A. Bore

 978 1 Padosee Briged, f, 4 ans, 66 k (651/2 k), A. Gallo 
(V. Morin), T. Viel

   Reine De Lux, f, 4 ans, 65 k (631/2 k), gh, D. Bernier 
(L. Quittet), D. Bernier

7 partants ; 17 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 108 a
1 long ½, 1 long, loin, loin.
5 760a – 2 880a – 1 680a – 1 140a – 540a

Primes aux propriétaires :
 518 a Duck’S Bouille.
 259 a Coulee Verte.
 151 a Idem Des Mottes.
 102 a Iris Des Anges.
 48 a Imperatrice Du Mee.

Primes aux éleveurs :
 910 a Arnaud Chaille-Chaille.
 455 a Jacques Beres.
 265 a Earl Ecurie Des Mottes.
 180 a Alain Lemale.
 85 a Eric Leray, Jacques Hersent, Mme Jacqueline Hersent.

Temps total : 4’37’’70’’’
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Les Commissaires ont ouvert une enquête d’office sur les circonstances 
de la chute du numéro 4 GUSTY PONTADOUR monté par le jockey 
CHEVILLARD Théo survenue après le saut du talus des 1200 sur le plat.
Après audition dudit jockey, il en ressort que le cheval a glissé et que ce 
dernier s’est fauché.
Les Commissaires ont enregistré les explications du jockey CHEVILLARD 
Théo.
Le cheval DJAPLU a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

 1128 3895 PRIX MARCEL PLAINE
(Haies)
(Classe 4)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	4	et	5	ans,	les 4 ans n’ayant, en course à obstacles, 
ni reçu une allocation de 7.500 ni été classés 2e d’une course de dotation 
totale de 18.000, les 5 ans n’ayant jamais gagné une course à obstacles. 
Poids	:	 4	ans,	 66	k.	;	 5	ans	;	 68	k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 2.500.
Prime propriétaire : 10 %
Haies, Dist. 3 400 m env.

 974 1 Dancer	GER, f, b, 4 ans, par Jukebox Jury (IRE) et 
Dominante GER (Monsun GER), 65 k,  h, Mme ML. Oget 
(K. Dubourg), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Hunter	D’Estruval, h, n.p, 5 ans, par Fuisse 
et Tonelle D’Estruval [Fragrant Mix (IRE)], 
68 k (64 k),  h, Mme B. Le Gentil (Mme E. Her), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Hortense Collonges, f, b, 5 ans, par Cokoriko et Miss 
Collonges (Video Rock), 67 k,  h, D. Massias (P. Blot), 
F. Lagarde

 1019  Petros POL, h, b, 4 ans, par Silvaner GER et Paradise 
POL (Ecosse), 66 k (63 k),  h, Ecurie Jumelle (T. Dumouch), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Hyde Mr, h, b, 5 ans, par Racinger et Vitamina [Assessor 
(IRE)], 68 k (65 k), gh, JM. Callier (T. Vodrazka), A. Chaille-
Chaille

   Yves En Rit, f, 4 ans, 64 k (62 k),  h, 
Ecurie Bluestar Racing (L. Colson), de A. Boisbrunet (s)

 1054  Uncle	Sid, h, 5 ans, 68 k, Ag, Mme E. Collinson 
(A. Daures), Mme E. Collinson

 1006 1 Miss Frapolixa, f, 4 ans, 64 k (63 k),  h, Mme M. Chiampo 
(H. Rodriguez Nunez), Mme M. Chiampo

8 partants ; 29 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 640 a
Sans motif : Isden
1 long, 2 long, 8 long, 6 long, loin, 9 long.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a

Primes aux propriétaires :
 345 a Hunter D’Estruval.
 201 a Hortense Collonges.
 64 a Hyde Mr.

Primes aux éleveurs :
 1 113 a Gestut Etzean, prime non attribuée.
 606 a Mme Bernard Le Gentil, Bernard Le Gentil.
 353 a Gaec Delorme Freres.
 220 a Andrzej Zielinski, Ryszard Zielinski, prime non attribuée.
 113 a Jean-Marie Callier.

Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Théo DUMOUCH en 
ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 75 euros pour avoir 
fait preuve d’indiscipline au départ.
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le cheval HUNTER D’ESTRUVAL a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique.

 1129 3897 PRIX MICHEL JUSSIAUX
(Steeple-Chase-Cross-Country)
(Classe 4)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	5	et	6	ans,	n’ayant pas, cette année, en steeple-
chase, reçu 15.000 (victoires et places). Poids	:	5	ans,	66	k.	;	6	ans,	68	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases 
(victoires et places) : 1 k. par 3.000 cette année et par 6.000 l’année 
dernière.
cette	épreuve	sera	disputée	sur	le	petit	parcours.
Prime propriétaire : 10 %
Cross-Country, Dist. 4 500 m env.

 1077 3 All Gold, f, al, 6 ans, par No Risk At All et Goldflake 
[Turgeon (USA)], 71 k,  h, X. Blot (P. Blot), F. Lagarde
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Primes aux propriétaires :
 561 a Kap My Sun.
 280 a Xamaka.
 163 a View Gold.
 111 a Darjeling Bellevue.
 52 a Don Du Ciel.

Primes aux éleveurs :
 986 a Mlle Celine Fretard, Laurent Moutel, Julien Moutel.
 493 a Mme Anelly Le Toux, Mme Katia Gayton, Gontran Gayton.
 287 a Thierry Cypres.
 195 a Jean-Pierre Bichon.
 92 a Mme Michele Juhen-Cypres.

Temps total : 5’59’’71’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La jument KAP MY SUN a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

POMPADOUR
0540 212 dimanche 31 juillet 2022

Terrain BON

Commissaires de courses : Marie-Cécile PARVEAU MARCHAND – 
Mireille DUGAST – Matthieu LASTERNAS – Paquita PECOUT

 1127 3896 PRIX ROGER CROUZILLAC
(Steeple-Chase - Anglo-Arabes 12,5 % et plus)
(Classe 4)

Réservée F.E.E.

19 000 c (9 120, 4 560, 2 660, 1 805, 855) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5	ans	et	au-dessus, anglo-
arabes inscrits au Stud-Book anglo-arabes, nés et élevés en France, 
comptant au moins 12,5 % de sang arabe, n’ayant pas, en steeple-chase, 
reçu 30.000 (victoires et places), depuis le 1er janvier de l’année dernière 
inclus. Poids	:	 5	ans,	 67	k.	;	 6	ans	 et	 au-dessus,	 69	k.	 Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et 
places) : 1 k. par 6.000, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus. 
Les chevaux comptant au moins 18,5 % de sang arabe recevront 1 k. 1/2, 
25 %, 3 k.,37,5 %,6 k.
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.

 1057 5 Djaplu, h, al, 10 ans, par Olzarte De Collongues et 
Djalousi (Djainor), 67 k (64 k), 0h, Mme M. Chiampo 
(R. Fourcade), Mme M. Chiampo

 1052 3 Mossacho, h, b, 10 ans, par Zamouncho et Mossaka 
(Fast), 68 k (67 k), Ah, Mme M. Benoit (M. Mingant), 
Mme M. Benoit

 1053 3 Egeo, h, b, 8 ans, par Fantagaro et Florance (Fast), 66 k 
(65 k), 0gh, Mme M. Chiampo (H. Rodriguez Nunez), 
Mme M. Chiampo

   Gippsy	De	Chenour, f, al, 6 ans, par Frisson Du Pecos 
et Roulegamine [Sabrehill (USA)], 64 k, PAT. Charon 
(P. Blot), PAT. Charon

 1076 1 Ali	D’Airy, h, 12 ans, 71 k (67 k), gh, A. Chaille-Chaille 
(T. Bourguigneau), A. Chaille-Chaille

   Gusty Pontadour, h, 6 ans, 67 k,  h, A. Bardini 
(T. Chevillard), F. Nicolle

6 partants ; 8 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 61 a
loin, loin, 1 long.
9 120a – 4 560a – 2 660a – 1 805a

Primes aux propriétaires :
 820 a Djaplu.
 410 a Mossacho.
 239 a Egeo Aa.
 162 a Gippsy De Chenour Aa.

Primes aux éleveurs :
 1 441 a Suc. Marcel Delord.
 720 a Haras Du Bosquet.
 420 a Mme Marie Chiampo.
 285 a Mlle Blandine Cavoleau, David Delort.

Art. 150 paragraphe III
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le cheval DJAPLU a fait l’objet d’un prélèvement biologique.
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QUESTEMBERT
0148 212 dimanche 31 juillet 2022

Terrain BON LEGER

Commissaires de courses : Laurence BARET – Michel CARRIER – 
Christophe GAUTIER – Stéphane LE COURTOIS

 1131 4056 PRIX DU PRESIDENT GEORGES RIDEL
(Steeple-Chase)
(Classe 4)

13	000	c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4	ans,	n’ayant pas, en steeple-chase, 
reçu une allocation de 5.000. Poids	:	67	k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 
2.000.
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 3 700 m env.

 1024 2 Gold Anna, f, n, 4 ans, par Full Of Gold et Aiyanna 
(Balko), 66 k,  h, R. Tabart (A. Renard), J. Delaunay

   Image Du Jour, f, n.p, 4 ans, par Network GER 
et Voix Du Sang [Westerner (GB)], 67 k (64 k), 
gh, Ecurie Mme Lynne MacLennan (F. Besson), 
Gab. Leenders (s)

 949 2 Indra Smart, f, gr, 4 ans, par Masked Marvel GB et Algrey 
Saintmartin (Saint Des Saints), 70 k,  h, Ecurie Smart Scea 
(D. Mescam), M. Mescam (s)

   Idole	D’Alene, f, b, 4 ans, par Karaktar IRE et Opaline Du 
Noyer (Ragmar), 65 k (63 k),  h, L. Couteaudier (K. Ouvrier), 
E. & G. Leenders (s)

 974 3 Full	Jackpot, h, 4 ans, 67 k (671/2 k),  h, A. Duboe 
(S. Nailov-Ferhanov), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

5 partants ; 25 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 227 a
1 long, 2 long, encolure.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a

Primes aux propriétaires :
 561 a Gold Anna.
 280 a Image Du Jour.
 163 a Indra Smart.
 111 a Idole D’Alene.

Primes aux éleveurs :
 986 a Rene Tabart.
 493 a Haras De Saint-Voir.
 287 a Ecurie Smart Scea.
 195 a Mme Florence Couteaudier.

Temps total : 4’14’’8’’’
La pouliche INDRA SMART a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1132 4057 PRIX DE L’ILE D’ARZ
(Steeple-Chase)
(Classe 4)

13	000	c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	5	ans,	n’ayant pas, depuis le 1er janvier de l’année 
dernière inclus, en steeple-chases, été classés dans les deux premiers 
d’une course de dotation totale de 13.000.	 Poids	:	 67	k.	 Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et 
places) : 1 k. par 1.000 cette année et par 2.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 3 700 m env.

   Vision De Baune, h, b, 5 ans, par Balko 
et Kenzali [Khalkevi (IRE)], 68 k (64 k), gh, 
SCEA Ecurie Domaine de Baune (M. Behocaray), 
de A. Boisbrunet (s)

 1070 3 Horya, h, b, 5 ans, par Masterstroke USA et Trieste 
[Valanour (IRE)], 70 k (66 k), Ah, Ecurie Hamon 
(DA. Surveillant), P. & C. Peltier (s)

 427  Geek, f, al, 5 ans, par Konig Turf GER et Quisait 
[Goldneyev (USA)], 65 k (64 k),  h, Ecurie Mirande 
(G. Richard), Mme I. Pacault

 28 5 Holla Conti, f, b.f, 5 ans, par No Risk At All et Cadoulie 
Wood (Cadoudal), 72 k (68 k), gh, Ecurie Patrick Joubert 
(F. Besson), Gab. Leenders (s)

   Dancing	Breizh, h, b, 5 ans, par Feel Like Dancing GB 
et Moral Fatal (GER) (Sagamix), 67 k (64 k),  h, J. Gendry 
(J. Foucher), J. Gendry

   Elite	Rock, f, 5 ans, 70 k,  h, M. Mescam (s) (D. Mescam), 
M. Mescam (s)

 1027 5 Holidays, f, 5 ans, 65 k (64 k), Ah, F. L’Allinec 
(S. Thepaut), XL. Le Stang

7 partants ; 18 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 306 a
Eng. Sup. : Holla Conti
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 1096 1 Greg	D’Ecupillac, h, b.f, 6 ans, par Kap Rock et Mahe 
[Goldneyev (USA)], 70 k,  h, JM. Reillier (K. Dubourg), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1007  Lorca	Malpic, f, b, 6 ans, par Last Train GB et Ashtar 
(Fast), 69 k (66 k), M. Nicolau (P. Phokaeo), M. Nicolau

 1026 3 Guedelon, h, 6 ans, 71 k (67 k), gh, Mme I. Pantais 
(Q. Gaignard), A. Chaille-Chaille

 982 5 Florico	Du	Mont, h, 5 ans, 68 k (67 k),  h, Mme M. Benoit 
(M. Mingant), F. Lagarde

5 partants ; 9 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 50 a
1 long, loin.
7 680a – 3 840a – 2 240a

Primes aux propriétaires :
 691 a All Gold.
 345 a Greg D’Ecupillac.
 201 a Lorca Malpic Aa.

Primes aux éleveurs :
 1 213 a Mme Henri Devin.
 606 a Jean-Michel Reillier, Frederic Reillier, Antoine Reillier, Gregory Grandjean.
 353 a Pierre Pasquet.

Temps total : 6’13’’90’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le cheval ALL GOLD a fait l’objet d’un prélèvement biologique.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
BLOT Paulin en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 75 
euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache (1ere 
infraction - 6 coups).

 1130 3898 PRIX DE ST SORNIN
(Steeple-Chase-Cross-Country - Autres Que Pur Sang)
(Classe 4)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de	5	ans	et	au-dessus,	n’étant 
pas de race Pur Sang. Poids	:	 67	k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 2.000 
cette année et par 4.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Cross-Country, Dist. 4 500 m env.

 1057 1 Florela Du Mont, f, b, 11 ans, par Assessor IRE et Flore 
Du Mont (L’Escalator), 73 k, 0h, Mme M. Benoit (P. Blot), 
F. Lagarde

 1057 3 Sacha	Malpic, h, al, 9 ans, par Full Of Gold et Ashtar 
(Fast), 72 k (69 k), M. Nicolau (A. Lelievre), M. Nicolau

 1052 1 Bolano	D’Airy, h, al, 11 ans, par Legolas JPN et 
Monita D’Airy (Oblat), 72 k (68 k), 0h, A. Chaille-Chaille 
(Q. Gaignard), A. Chaille-Chaille

   Cybel De La Brunie, f, 10 ans, 66 k (65 k), gh, 
D. Lacassagne (T. Vodrazka), Mme E. Bazire

 1007 2 Dennzo, h, 9 ans, 72 k (71 k), Ah, P. Le Geay 
(H. Rodriguez Nunez), P. Le Geay

5 partants ; 11 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 323 a
6 long, 9 long.
7 680a – 3 840a – 2 240a

Primes aux propriétaires :
 691 a Florela Du Mont.
 345 a Sacha Malpic Aa.
 201 a Bolano D’Airy.

Primes aux éleveurs :
 1 213 a Pierre Taguet.
 606 a Pierre Pasquet.
 353 a Claude-Yves Pelsy.

Temps total : 6’13’’80’’’
Le jeune jockey Matéo CRAMPE étant absent, les commissaires ont 
autorisé son remplacement sur la jument CYBEL DE LA BRUNIE par le 
jockey Tomas VODRAZKA.
Art. 150 paragraphe III
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La jument FLORELA DU MONT a fait l’objet d’un prélèvement biologique.
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Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, 
reçu 9.000 (victoires et places).	 Poids	:	 67	k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 
2.000 cette année et par 3.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 600 m env.

 1024 1 Katpartroi, f, al, 4 ans, par Martaline GB et Katkogarie 
[Ballingarry (IRE)], 68 k (681/2 k), gh, G. Le Baron 
(J. Reveley), Gab. Leenders (s)

 873  Ivkarozh, h, n.p, 4 ans, par Falco USA et Toscane Du Roc 
[Khalkevi (IRE)], 67 k (671/2 k),  h, Y. Longepe (D. Gallon), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 875 2 Ivan Will, h, gr, 4 ans, par Bathyrhon GER et Vita Will 
(Dom Alco), 68 k (641/2 k),  h, A. Vangelisti (G. Faivre-Picon), 
D. Satalia

 995 6 Galop De Nuit, h, b, 4 ans, par Spanish Moon USA 
et Carminia (Siyouni), 70 k (701/2 k), 0h, F. Hennequin 
(B. Gelhay), C. Ligerot

4 partants ; 23 eng. ; 1 eng. sup. ; 5 part def. – Total des entrées : 594 a
Eng. Sup. : Ivan Will
Code anomalie CE : Safe Flight GB
5 long, loin, loin.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a

Primes aux propriétaires :
 777 a Katpartroi.
 388 a Ivkarozh.
 226 a Ivan Will.
 153 a Galop De Nuit.

Primes aux éleveurs :
 1 365 a Gilles Le Baron.
 682 a Yves Longepe.
 398 a Michel-Jacques Rivaillon.
 270 a Mme Beatrice Nicco, Jean-Marc Deverchere.

Temps total : 4’8’’8’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La femelle KATPARTROI a fait l’ojet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 1135 3932 GD CROSS DE VITTEL # 10 TNC  HARAS DU LION - 
PRIX MAURICE AUBRY
(Steeple-Chase-Cross-Country)
(Classe 1)

44 000 c (21 120, 10 560, 6 160, 4 180, 1 980) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 5	ans	 et	 au-dessus.	 Poids	:	 65	k. Surcharges 
accumulées et limitées à 7 k. pour les sommes reçues en steeple-chases 
(victoires et places) : 1 k. par 7.000 cette année et par 14.000 l’année 
dernière.
Les	 décharges	 prévues	 par	 l’article	 104	 du	Code	 des	Courses	 au	
Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° C1 : Cross-Country, Dist. 5 200 m env.

 985 1 Destin	Sacre, h, n.p, 9 ans, par Voix Du Nord et 
Legende Sacree [Hawker’S News (IRE)], 67 k (671/2 k), gh, 
Mme P. Chemin (W. Lajon), CH Herpin (s)

 514 1 Vent Des Dunes, h, n.p, 13 ans, par Crillon et Iaera Des 
Dunes [Dress Parade (IRE)], 71 k (711/2 k),  h, D. Houillon 
(J. Zerourou), D. Houillon

 938 2 Brunch	Royal, h, b, 9 ans, par Sunday Break JPN et 
Princess D’Orange [Anabaa (USA)], 69 k (691/2 k),  h, 
Scuderia Aichner SRL (J. Reveley), J. Vana Jr

 938 5 Argentier, h, b, 12 ans, par High Rock (IRE) et Jossca 
[Badolato (USA)], 68 k (681/2 k),  h, D. Satalia (de F. Giles), 
D. Satalia

 938  Black’N	Roses, h, b.f, 8 ans, par Bach IRE et Kadisten 
(Cadoudal), 69 k (691/2 k),  h, H. Despont (B. Gelhay), 
H. Despont

 970 2 Formule Un, f, 7 ans, 63 k (631/2 k),  h, Haras de Saint-Voir 
(G. Meunier), de N. Lageneste

 1028  Vol	Noir	De	Kerser, h, 13 ans, 67 k (671/2 k),  h, 
Ecurie des Dunes (T. Guineheux), P. Quinton (s)

 679  Dom Alron, h, 9 ans, 65 k (651/2 k), And. Roussel 
(A. Roussel), And. Roussel

 727 3 Chez	Pedro	IRE, h, 10 ans, 70 k (701/2 k),  h, 
Mme P. Papot (C. Smeulders), P. Quinton (s)

 805 2 Godiva Lady, f, 6 ans, 67 k (671/2 k), Ah, Mme A. Mahe 
(L. Brechet), P. Quinton (s)

 985 5 Estelle, f, 8 ans, 64 k (641/2 k),  h, E. Sayet (M. Chailloleau), 
E. Sayet
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2 long, ½ long, 8 long, loin.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a

Primes aux propriétaires :
 561 a Vision De Baune.
 280 a Horya.
 163 a Geek.
 111 a Holla Conti.
 52 a Dancing Breizh.

Primes aux éleveurs :
 986 a Scea Ecurie Domaine De Baune.
 493 a Yves Augonnet.
 287 a Haras De Mirande.
 195 a Patrick Joubert.
 92 a Suc. Guy Desille, Mme Francoise Desille, Walter Desille.

Temps total : 4’14’’80’’’
Le hongre VISION DE BAUNE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1133 4058 PRIX ROGER TATARD
(Steeple-Chase - Femelles)
(Classe 4)

13	000	c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour juments de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en course à obstacles, 
depuis le 1er septembre de l’année dernière inclus, été classées dans les 
trois premiers d’une course de dotation totale de 15.000. Poids	:	66	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases 
(victoires et places) : 1 k. par 1.000 cette année et par 2.000 l’année 
dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 3 700 m env.

   Uzellede	Roche, f, b, 5 ans, par Jeu St Eloi et Hakuna 
Nakota [Martaline (GB)], 67 k (66 k),  h, C. Geoffroy 
(G. Richard), F. Nicolle

 893 1 Closelystar, f, b, 5 ans, par Monitor Closely IRE et 
Dancingwiththestar [Orpen (USA)], 73 k (70 k), gh, 
XL. Le Stang (S. Thepaut), XL. Le Stang

 861 4 Deesse Du Brizais, f, b.f, 6 ans, par Silver Frost (IRE) 
et Caline Du Brizais [Turgeon (USA)], 67 k (64 k),  h, 
Mme T. Letort (D. Salmon), Mme T. Letort

 1023 3 Queensca, f, b.f, 8 ans, par Maresca Sorrento et Queen’S 
Pier [King’S Theatre (IRE)], 68 k (65 k), gh, Mme J. Potier 
(K. Ouvrier), S. Zuliani (s)

 1022 4 Yellow Mellow, f, b, 8 ans, par Tin Horse (IRE) et Yellow 
Ground USA (Langfuhr CAN), 76 k (73 k), Ah, D. Lefrant 
(F. Besson), D. Lefrant

 1071 4 Falisca, f, 7 ans, 71 k (68 k), Ah, J. Gendry (J. Foucher), 
J. Gendry

6 partants ; 17 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 224 a
Sans motif : Folish Moon
3 long ½, 3 long ½, ¾ long, 1 long ½, loin.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a

Primes aux propriétaires :
 561 a Uzellede Roche.
 280 a Closelystar.
 163 a Deesse Du Brizais.
 111 a Queensca.
 52 a Yellow Mellow.

Primes aux éleveurs :
 986 a Christian Geoffroy, Francois Nicolle.
 493 a Jimmy Cadas.
 287 a Haras De Magouet.
 195 a Andre-Marcel Pommerai.
 92 a Mme Valerie Saint-Palais, Haras De Plasence.

Temps total : 4’27’’59’’’
La pouliche CLOSELYSTAR a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

VITTEL
0906 212 dimanche 31 juillet 2022

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Jean-Pierre LAURENT – 
Bertrand PETITCOLAS – Yann de BUYER – Nelly CONTIGNON

 1134 3931 PRIX DES HARAS NATIONAUX
(Steeple-Chase)
(Classe 3)

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
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Primes aux éleveurs :
 1 764 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.
 882 a David Le Texier, Gerard Le Texier.
 498 a Mme Christian Chorier, Christian Chorier.
 345 a Ecurie De La Verte Vallee, Mlle Delphine Lardot, Mlle Glwadis Lardot, Alexis 

Lardot.
 172 a Yannick Fouin, Hugues Rousseau.
 115 a Earl Detouillon Raphael Frederique, Mme Anne Dupont.
 57 a S.C.E.A. Berlioz, Mlle Fabienne Bianchi-Luraschi.

Temps total : 4’28’’65’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre FOU DU ROI a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 1137 3934 PRIX GENERAL CHRISTIAN D’ARBONNEAU
(Steeple-Chase - Handicap de catégorie)

25 000 c (11 250, 5 500, 3 250, 2 250, 1 250, 875, 625) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	56	k.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.
Référence : +17.

 940  Fan	D’Apple’S, h, b, 7 ans, par Saddler Maker 
(IRE) et Rosa Apple’S (Useful), 72 k (681/2 k), Ah, 
SASU Scuderia Christian Troger (G. Faivre-Picon), 
D. Satalia

 1031 2 Daniar, h, b, 5 ans, par Rail Link GB et Starlin (Sleeping 
Car), 70 k (701/2 k),  h, HP. Sorg (B. Gelhay), N. Bellanger (s)

 1032 7 Cutting	King, h, b, 10 ans, par Kingsalsa USA et Cutting 
Edge (Kapgarde), 67 k (671/2 k), 0h, A. Vieira Carvalho 
(J. Faltejsek), A. Vieira Carvalho

 1031 3 Disco	De	Vaut, h, b, 9 ans, par Pirateer IRE et Ketty 
De Vaut (Video Rock), 66 k (651/2 k), A, Mme A. Parisse 
(Tho. Gillet), Mme A. Parisse

 1031 6 Zuckerprinz, h, b, 9 ans, par Yeats IRE et Zuckerpuppe 
GER (Seattle Dancer USA), 64 k (621/2 k), Mme K. Kaczmarek 
(Mme S. Daroszewski), U. Schwinn

 1031 7 Vent Du Soir, h, b, 6 ans, par Turgeon USA et Sparkling 
Elisa (Cadoudal), 62 k (621/2 k), 0h, A. Vieira Carvalho 
(H. Tabet), A. Vieira Carvalho

 969 2 Gloria Du Morvan, f, gr, 6 ans, par Lord Du Sud et 
Pipelette (Ragmar), 71 k (681/2 k),  h, C. Masle (G. Meunier), 
F. Vannereux

 1032  Maketa, f, 6 ans, 63 k (651/2 k), Mme D. Domminger 
(A. Roussel), Mme D. Domminger

 1060  Canaille De Vaut, h, 10 ans, 62 k (631/2 k), A, 
Mme A. Parisse (J. Zerourou), Mme A. Parisse

9 partants ; 43 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 005 a
2 long, 2 long, 2 long, ¾ long, loin, loin, loin.
11 250a – 5 500a – 3 250a – 2 250a – 1 250a – 875a – 625a

Primes aux propriétaires :
 1 012 a Fan D’Apple’S.
 495 a Daniar.
 292 a Cutting King.
 202 a Disco De Vaut.
 112 a Zuckerprinz.
 78 a Vent Du Soir.
 56 a Gloria Du Morvan.

Primes aux éleveurs :
 1 777 a Ronny Coveliers.
 869 a Hans-Peter Sorg.
 513 a Nicolas Madamet, Ian Kellitt.
 355 a Marc Bardin.
 197 a Mme Traute Reinke, Mme Erika Mader.
 138 a Ecurie Elevage Du Gade Scea.
 98 a Christophe Masle, David Bongard.

Temps total : 4’54’’34’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la jument GLORIA DU MORVAN à etre 
amenée en main au départ non montée, son entraineur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
controle, ont entendu le jockey Hakim TABET en ses explications sur le 
comportement du hongre VENT DU SOIR, d’une part, à l’intersection des 
pistes à la fin de la ligne droite des tribunes, arrivé 6e, et d’autre part, sur 
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11 partants ; 19 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 1 082 a
Sans motif : Fan D’Apple’S
1 long, 1 long, loin, 1 long, loin, loin, loin.
21 120a – 10 560a – 6 160a – 4 180a – 1 980a

Primes aux propriétaires :
 1 900 a Destin Sacre.
 950 a Vent Des Dunes.
 554 a Brunch Royal.
 376 a Argentier.
 178 a Black’N Roses.

Primes aux éleveurs :
 3 337 a Mme Claudine Winkel.
 1 668 a Suc. Gilbert-Ernest Martin, Mlle Angelique Martin, Mlle Nathalie Martin.
 973 a Haras De Mandore.
 660 a Eric Leray, Mme Veronique Leray.
 312 a Earl Detouillon Raphael Frederique.

Temps total : 6’17’’96’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre DESTIN SACRE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

VITTEL
0906 215 mercredi 3 août 2022

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Jean-Pierre LAURENT – Edith VOGIN – 
Bertrand PETITCOLAS – Jean-Paul MARCHAL

 1136 3933 PRIX DU CLUB MEDITERRANEE (PRIX GENERAL 
LASALLE)
(Haies)
(Classe 3)

22 000 c (10 120, 5 060, 2 860, 1 980, 990, 660, 330) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de	 4	ans,	 n’ayant pas, cette année, 
en courses à obstacles, reçu 10.000 (victoires et places).	Poids	:	67	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de haies 
(victoires et places) : 1 k. par 2.000 cette année et par 4.000 l’année 
dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Prime	supplémentaire	pouliches	4	ans	:	15	%
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 800 m env.

 1038 3 Fou Du Roi, h, b.f, 4 ans, par Triple Threat et Folle De 
Toi [Sageburg (IRE)], 70 k (701/2 k),  h, Ecurie des Mouettes 
(B. Gelhay), S. Culin

 1038 5 Micmac, h, b, 4 ans, par Choeur Du Nord et Montgarri 
(Johann Quatz), 68 k (651/2 k),  h, A. Girod (J. Coyer), 
M. Pitart

 920 7 Dynamix	D’Aumont, h, b.f, 4 ans, par Gemix et 
Damax (Sagamix), 68 k (681/2 k), 0h, C. Languedoc 
(L. Philipperon), M. Rolland (s)

 1033 5 Jackpot, h, b, 4 ans, par Muhaymin USA et Lias City 
(Sagacity), 67 k (671/2 k), Ecurie de La Verte Vallee 
(N. Gauffenic), A. Acker

 1033 7 Ras El Hanout, h, al, 4 ans, par Triple Threat et Spice 
[Bering (GB)], 67 k (671/2 k), F. Fuchs (J. Faltejsek), 
Mme A. Faltejskova

   Night	Away, h, b, 4 ans, par Vif Monsieur GER et 
Sea Away [Gold Away (IRE)], 67 k (641/2 k),  h, M. Pitart 
(Q. Jacob), M. Pitart

 1033  Iago Louvo, h, b, 4 ans, par Alcatraz’Jac et Ilpleutbergere 
[Martaline (GB)], 67 k (641/2 k), A, V. Filliau (G. Meunier), 
A. Acker

7 partants ; 41 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 882 a
¾ long, 5 long, 1 long, 8 long, loin, loin.
10 120a – 5 060a – 2 860a – 1 980a – 990a – 660a – 330a

Primes aux propriétaires :
 910 a Fou Du Roi.
 455 a Micmac.
 257 a Dynamix D’Aumont.
 178 a Jackpot.
 89 a Ras El Hanout.
 59 a Night Away.
 29 a Iago Louvo.
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L’intéressé a déclaré que le jockey Etienne CAPDET l’avait appelé après 
la course lui indiquant que ledit hongre avait très mal sauté, ce qu’il 
conteste.
Il n’a pas d’explications sur les raisons pour lesquelles le jockey avait 
arrêté subitement ledit hongre et qu’il trouvait ce comportement 
inadmissible.
Les Commissaires ont demandé au vétérinaire de service de procéder à 
un examen du hongre PASSION D’IPANEMIX, qui n’a rien révélé, et ont 
demandé que ledit fasse l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de 
la course.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et n’étant pas satisfait 
de ces dernières ont décidé de transmettre le dossier aux Commissaires 
de France Galop.
La pouliche MADAME DE LAMBALLE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 1139 3945 PRIX PIERRE LOUIS DE MAUPERTUIS
(Haies - Femelles)
(Classe 3)

21 000 c (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) – dotation France Galop
Pour juments de	5	ans	et	au-dessus, n’ayant pas, cette année, en course 
de haies, reçu 12.000 (victoires et places).	 Poids	:	 66	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places) : 1 k. par 2.500 cette année et par 4.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 900 m env.

   Swapolie	Du	Mathan, f, b, 6 ans, par Poliglote (GB) 
et Swahilie Du Mathan [Turgeon (USA)], 66 k (62 k), gh, 
JM. Baradeau (Q. Gaignard), A. Chaille-Chaille

 1048  Moi Presidente, f, b.f, 5 ans, par Balko et Nasmona 
[Malinas (GER)], 69 k, gh, B. Bouvery (C. Lefebvre), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

   Sa Carlex, f, b, 6 ans, par Saddex (GB) et Sa Carla [Satri 
(IRE)], 68 k, gh, J. Laporte (N. Gauffenic), D. Windrif

   Fleur	D’Estruval, f, b, 7 ans, par Enrique (GB) et Uzes 
D’Estruval (Forestier), 66 k,  h, Mme B. Le Gentil (D. Gallon), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1022 2 Little Queenie, f, b, 5 ans, par Authorized IRE et 
Life Of Risks (Take Risks), 66 k, Ah, Mme MF. Besnard 
(T. Chevillard), P. Bourgeais

   Giulieta Du Porto, f, 6 ans, 66 k (64 k),  h, 
Mme A. Chevalier (A. Gautron), PJ. Fertillet

   Emblematix, f, 8 ans, 66 k (65 k), g, Gil. Chaignon 
(LP. Dory), Gil. Chaignon

 1048  Grenade	D’Alene, f, 6 ans, 66 k,  h, C. Huguet 
(W. Lajon), C. Huguet

8 partants ; 24 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 336 a
1 long ½, ¾ long, 1 long, 1 long, 1 long, 1 long.
10 080a – 5 040a – 2 940a – 1 995a – 945a

Primes aux propriétaires :
 907 a Swapolie Du Mathan.
 453 a Moi Presidente.
 264 a Sa Carlex.
 179 a Fleur D’Estruval.
 85 a Little Queenie.

Primes aux éleveurs :
 1 593 a Jean-Marie Baradeau.
 796 a Mme Francois De Beauregard.
 464 a Mme Laurence Gagneux.
 315 a Mme Bernard Le Gentil.
 149 a Sarl Jedburgh Stud, Mme Isabelle Corbani.

Temps total : 4’52’’45’’’
La jument SWAPOLIE DU MATHAN a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 1140 3946 PRIX PONTAVICE
(Haies)
(Classe 3)

21 000 c (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 5	ans,	 n’ayant pas, depuis le 1er septembre de 
l’année dernière inclus, en course à obstacles, reçu une allocation de 
7.500.	Poids	:	67	k.	Surcharges accumulées pour les sommes reçues, en 
courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 2.500 cette année et par 
4.000 l’année dernière
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 900 m env.

 1085  John	Locke	GB, h, al, 5 ans, par Mastercraftsman IRE 
et Sacred Shield GB (Beat Hollow GB), 69 k, Ah, B. Halsall 
(J. Reveley), Mme S. Leech

   Normande, f, b, 5 ans, par Scalo GB et Winner In Love 
IRE (Refuse To Bend IRE), 71 k, gh, Ecurie Equus Racing 
(W. Lajon), J. Delaunay
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les raisons pour lesquelles il avait déchausser ses étriers après le saut de 
la dernière haie.
L’intéressé a indiqué, pour le premier incident, que ledit hongre avait 
glissé tout seul sans qu’une faute ne puisse etre imputable à l’un des 
autres concurrents, et que pour le deuxième, sa selle ayant reculé lors du 
saut de la dernière haie, il avait jugé préférable de déchausser ses étriers 
pour éviter la chute.
Le hongre FAN D’APPLES (AQ) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

SAINT-MALO
0154 216 jeudi 4 août 2022

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : André LAUNAY – Jérôme DALIBERT – 
Daniel TURQUETIL – Max CONFRERE

 1138 3944 PRIX J. DU BOUEXIC
(Haies)
(Classe 4)

19 000 c (9 120, 4 560, 2 660, 1 805, 855) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de	 3	ans, n’ayant pas, en courses à 
obstacles, couru trois fois. Poids	:	67	k.	Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 2.500. 
Les poulains et pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 200 m env.

   Jazz	Roque, h, gr, 3 ans, par Montmartre et Oryade 
[Laveron (GB)], 65 k,  h, Haras du Saubouas (C. Lefebvre), 
L. Viel (s)

   Madame De Lamballe, f, b.f, 3 ans, par Kapgarde et 
Margaux And Co [Trempolino (USA)], 63 k (61 k), gh, 
Ecurie de L’Empereur (Q. Gaignard), A. Chaille-Chaille

 952  Jump Des Mottes, h, al, 3 ans, par Balko et Uzelle Des 
Mottes (Robin Des Champs), 67 k, gh, J. Detre (A. Renard), 
J. Delaunay

   Time Is Money GER, h, b, 3 ans, par Holy Roman 
Emperor IRE et Tatienne IRE (Nayef USA), 65 k, C. Trecco 
(N. Gauffenic), D. Windrif

 1062 3 Lafafa De La Barre, f, n.p, 3 ans, par Alianthus GER et 
Nouba De La Barre (Kapgarde), 65 k,  h, Mme A. Besnard 
(Y. Plumas), P. Raussin

   Katya, f, 3 ans, 63 k (64 k),  h, Ecurie Altima (D. Gallon), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   So	Rock, m, 3 ans, 65 k (621/2 k), Ecurie Ginkgo 
(Bougon Bougeard), G. Lassaussaye

 1012 1 Passion	D’Ipanemix, h, 3 ans, 70 k (68 k),  h, 
SASU Scuderia Christian Troger (E. Capdet), D. Satalia

   Zelzalita, f, 3 ans, 63 k,  h, Mme A. Boisnard (T. Chevillard), 
J. Boisnard (s)

   Jade	Des	Places, f, 3 ans, 63 k (62 k),  h, 
Mme MP. Lejeune (G. Richard), F. Nicolle

10 partants ; 40 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 604 a
1 long, 3 long ½, 1 long, 2 long, 2 long ½, 3 long.
9 120a – 4 560a – 2 660a – 1 805a – 855a

Primes aux propriétaires :
 820 a Jazz Roque.
 410 a Madame De Lamballe.
 239 a Jump Des Mottes.
 76 a Lafafa De La Barre.

Primes aux éleveurs :
 1 590 a Mme Robert Mongin.
 795 a Franck Leblanc, Ecurie De L’Empereur.
 463 a Haras De La Rousseliere Scea, Earl Ecurie Des Mottes.
 288 a Gestut Ohlerweiherhof, prime non attribuée.
 148 a Remi Besnard.

Temps total : 3’53’’8’’’
Les Commissaires, après avoir entendu le représentant de l’entraîneur 
Guillaume LASSAUSSAYE en ses explications, lui ont demandé d’informer 
l’entraineur que les Commissaires l’ont sanctionné par une amende de 50 
euros pour non déclaration de castration du hongre SO ROCK.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Etienne CAPDET sur les raisons pour lesquelles il avait arrêté 
le hongre PASSION D’IPANEMIX à l’entrée de la ligne d’en face, à un 
tour de l’arrivée.
L’intéressé a déclaré qu’il n’avait pas senti son cheval et qu’il avait un 
meilleur engagement dans 15 jours.
Les Commissaires ont contacté, par téléphone, l’entraineur Davide 
SATALLIA afin de recueillir ses explications.

3 200 m

1

2

3

4

5

6

7

arr

arr

tbé



–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    6 août 2022

BO 2022/16 - obstacle 13

Primes aux éleveurs :
 1 423 a Jean Uzel, Mme Maud D’ Andigne.
 711 a Gerard Samama.
 415 a Mme Sylvie Ringler.
 281 a Pegasus Farms Ltd.
 133 a Jean-Pierre Vanden Heede.

Temps total : 4’34’’89’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jeune-jockey, Dylan SALMON en ses explications, lui ont adressé 
des observations pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(1re infraction-4 coups).
La pouliche KIMABELLE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 1142 3892 PRIX CLAUDE ROUGET
(Haies - Handicap de catégorie)

25 000 c (11 250, 5 500, 3 250, 2 250, 1 250, 875, 625) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus,	n’ayant pas, cette année, en 
courses de haies, été classés dans les trois premiers d’une course de 
dotation totale de 23.000.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	54	k.
Prime	propriétaire	:	10	%
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 700 m env.
Référence : +18.

 1094 3 Flanker, h, b, 5 ans, par Kap Rock et Sheraka [Muhtathir 
(GB)], 71 k (67 k), gh, A. Chaille-Chaille (T. Bourguigneau), 
A. Chaille-Chaille

 1087 2 Beaumont En Auge, h, gr, 7 ans, par Air Chief Marshal 
IRE et Carmelixia (IRE) (Linamix), 70 k (671/2 k), D. Louis 
(A. Lelievre), JL. Pelletan

   Complet	Thon, h, b.f, 5 ans, par Hannouma (IRE) et 
Yaven [Marchand De Sable (USA)], 671/2 k (641/2 k), Ah, 
D. Dahan (N. Howie), M. Seror (s)

 999 4 Notre Virenne, f, b, 8 ans, par Ballingarry IRE et 
Legende Vireenne [Legend Of France (USA)], 691/2 k, gh, 
P. Journiac (A. Renard), P. Journiac

 1087 4 Star Lord, h, b, 5 ans, par No Risk At All et Sacred Music 
USA (Brahms USA), 681/2 k (651/2 k), R. Bertin (D. Thomas), 
R. Bertin

   Depende, h, b, 6 ans, par Planteur (IRE) et 
Fastgoldengoschi GER (Monos GER), 66 k, L. Fertillet-
Leray (T. Beaurain), A. Fouassier

 1049 1 Katpoli, h, b, 7 ans, par Poliglote (GB) et Katkogarie 
[Ballingarry (IRE)], 72 k, Ah, S. Sutton (J. Reveley), 
Mme S. Leech

 915  Amiral Donna, h, 5 ans, 69 k (66 k),  h, F. Duvivier 
(A. Chesneau), Y. Fouin (s)

 1103 3 Leaudela, h, 6 ans, 68 k (65 k), gh, Mme C. Braire 
(S. Thepaut), Rémy Nerbonne

9 partants ; 29 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 507 a
Cas particulier : Roi D’Etoile GER
¾ long, 1 long, 2 long ½, courte encolure, 1 long ½, ¾ long.
11 250a – 5 500a – 3 250a – 2 250a – 1 250a – 875a – 625a

Primes aux propriétaires :
 1 012 a Flanker.
 495 a Beaumont En Auge.
 292 a Complet Thon.
 202 a Notre Virenne.
 112 a Star Lord.
 78 a Depende.
 56 a Katpoli.

Primes aux éleveurs :
 1 777 a Pierre Lauga.
 869 a Ronchalon Racing (Uk) Ltd.
 513 a Franck Benillouche, David Dahan.
 355 a Claude Coue, Mme Colette Coue.
 197 a Mlle Alexandrine Berger, Cesare Gallorini Berger.
 138 a Az. Agr. Farina Massimo.
 98 a Gilles Le Baron.

Temps total : 4’19’’58’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jeune-
jockey, Aymeric LELIEVRE en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 6 jours, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (3e infraction - 9 coups).
Le hongre BEAUMONT EN AUGE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

3 700 m

1

2

3

4

5

6

7

arr

arr

 1104  Project	Fear, h, b, 5 ans, par Intello (GER) et Miss 
Lech USA (Giant’S Causeway USA), 70 k (67 k), gh, 
Y. Le Louargant (E. Manceau), W. Menuet (s)

   Klerviking, f, b.f, 5 ans, par Born King JPN et Zillione 
[Anabaa Blue (GB)], 65 k,  h, JL. Pignet (E. Bureller), 
E. Lecoiffier

   Redkan, h, b.m, 5 ans, par Red Dubawi (IRE) et 
Resinite (GB) (Dubai Destination USA), 67 k (66 k), gh, 
Ecurie des Mouillotins (V. Morin), CH Herpin (s)

   Homeo De Balme, h, 5 ans, 68 k,  h, JL. Henry 
(T. Chevillard), F. Nicolle

   Monte Cinto IRE, h, 5 ans, 67 k (63 k),  h, D. Mahe 
(Mme L. Lebeurrier), D. Mahe

   Hitaine, f, 5 ans, 65 k (64 k), Gil. Chaignon (LP. Dory), 
Gil. Chaignon

8 partants ; 34 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 617 a
3 long, 1 long, 1 long, 3 long, 6 long ½.
10 080a – 5 040a – 2 940a – 1 995a – 945a

Primes aux propriétaires :
 453 a Normande.
 264 a Project Fear.
 179 a Klerviking.
 85 a Redkan.

Primes aux éleveurs :
 1 461 a Juddmonte Farms Ltd, prime non attribuée.
 796 a Francois-Marie Cottin.
 464 a Snig Elevage.
 315 a Florent Picard.
 149 a Mme Marie-Caroline De Bodard De La Jacopiere.

Temps total : 4’48’’40’’’
La jument NORMANDE a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

LE LION D’ANGERS
Réunion organisée par STE DES COURSES DE SENONNES POUANCE

0218 218 samedi 6 août 2022
Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Nicolas LANDON – 
François COUETOUX du TERTRE – Louis-Marcel AULNETTE

 1141 3891 PRIX DES SENONNETTES
(Haies - À réclamer)

17	000	c (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de	3	ans,	mis à réclamer pour 10.000, 
12.000 ou 14.000.	Poids	:	68	k. Les poulains et pouliches mis à réclamer 
pour 12.000 porteront 2 k., pour 14.000,4 k. En outre, les poulains et 
pouliches ayant, cette année, en courses de haies, reçu une allocation 
de 5.000 porteront 2 k.
Prime	propriétaire	:	10	%
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 700 m env.

 1062 2 Kimabelle, f, b.f, 3 ans, par Elm Park GB et Kimara 
[Orpen (USA)], 70 k (69 k),  h, (14 000), J. Uzel (V. Morin), 
d’E. Andigne

 1092 3 Typhoon	Wilma, f, gr, 3 ans, par Stormy River et Carrot 
And Stick (IRE) [Sageburg (IRE)], 70 k (66 k), (14 000), 
G. Samama (A. Pageot), J. Boisnard (s)

 1092 5 Aka	Louna, f, gr, 3 ans, par Rajsaman et Akadiane 
[Great Journey (JPN)], 66 k (62 k), (10 000), Mme S. Ringler 
(Mme L. Lebeurrier), J. Boisnard (s)

 1046  Gardien Du Temps, h, b, 3 ans, par Great Pretender IRE 
et Moon Like Shadow (Kapgarde), 70 k (66 k), Ah, (12 000), 
Pegasus Farms Ltd (Mme L. Suisse), PJ. Fertillet

 1110  Baron Mario, h, b.f, 3 ans, par Manatee GB et 
Allez L’Anjou [Panoramic (GB)], 68 k (65 k), (10 000), 
JP. Vanden Heede (D. Salmon), S. Foucher

 1088  Ruy Naar, h, 3 ans, 72 k (68 k), Ah, (12 000), T. Poché 
(D. Thomas), T. Poché

 850  Eccica	Suarella, f, 3 ans, 68 k (67 k), gh, (12 000), 
Mme C. Crouzet (V. Bernard), D. Berra

7 partants ; 16 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 142 a
Cas particulier : Joie De Paques
2 long, ¾ long, courte encolure, ½ long, loin.
8 160a – 4 080a – 2 380a – 1 615a – 765a

Primes aux propriétaires :
 734 a Kimabelle.
 367 a Typhoon Wilma.
 214 a Aka Louna.
 145 a Gardien Du Temps.
 68 a Baron Mario.
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 1076 3 Fou Du Seuil, h, al, 7 ans, par Network GER et Nistabelle 
(Lights Out), 71 k (68 k), Ah, Mme E. Marot (H. Cadot), 
F. Lagarde

 1096 4 Misti	D’Aspe, f, b, 8 ans, par Muhaymin USA et Cyber 
One (Take Risks), 67 k (63 k), JL. Fabre (Mme H. Sourbe), 
M. Nicolau

5 partants ; 20 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 299 a
6 long, 4 long, 3 long, 1 long ½.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a

Primes aux propriétaires :
 691 a Less Nous Rever.
 345 a Guedelon.
 201 a Invincible Fighter.
 136 a Fou Du Seuil.
 64 a Misti D’Aspe.

Primes aux éleveurs :
 1 213 a Haras Du Hoguenet, Gilles Le Baron.
 606 a Charles Magnien.
 353 a Gilbert Conesa.
 240 a Mme Marc Boudot.
 113 a Jean-Louis Fabre, Mme Nadine Fabre.

Temps total : 4’56’’30’’’
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné la propriétaire Isabelle 
PANTAIS par une amende de 60 euros pour couleurs non-conformes.
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le cheval hongre GUEDELON a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1145 3900 PRIX PIERRE ROBERT
(Steeple-Chase-Cross-Country)
(Classe 4)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	6	ans	et	au-dessus,	n’ayant pas, cette année, en 
steeple-chase, reçu une allocation de 7.500.	 Poids	:	 67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et 
places) : 1 k. par 2.500 cette année et par 5.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Cross-Country, Dist. 4 500 m env.

 1077 2 Virtus	D’Estruval, h, b, 13 ans, par Panoramic 
GB et Nina D’Estruval [Epervier Bleu (GB)], 
76 k (73 k),  h, Mme B. Le Gentil (T. Dumouch), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1130 3 Bolano	D’Airy, h, al, 11 ans, par Legolas JPN et Monita 
D’Airy (Oblat), 72 k, 0h, A. Chaille-Chaille (AD. Fouchet), 
A. Chaille-Chaille

 1053  Boumba, f, b, 8 ans, par Buck’S Boum et Nova D’Auteuil 
(Le Nain Jaune), 68 k (67 k), A, D. Giethlen (M. Mingant), 
T. Fourcy (s)

 1096 3 Kerchop, h, b, 7 ans, par Muhaymin USA et Qerbasa De 
Kerpaul (Saint Preuil), 69 k (66 k),  h, Mme P. Pasqualini 
(R. Fourcade), Mme E. Bazire

 1007 4 Objet	D’Or, h, b, 7 ans, par Axxos GER et Oree D’Amour 
(Mansonnien), 72 k (69 k), Ah, P. Le Geay (L. Franzel), 
P. Le Geay

 1096 5 Soane De Clave, f, 7 ans, 67 k (66 k), gh, J. Barrao 
(H. Rodriguez Nunez), J. Barrao

 1096 2 Campero, h, 10 ans, 70 k,  h, F. Lagarde (P. Blot), 
F. Lagarde

7 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 291 a
Eng. Sup. : Campero
5 long, 4 long ½, 4 long ½, 3 long, encolure.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a

Primes aux propriétaires :
 691 a Virtus D’Estruval.
 345 a Bolano D’Airy.
 201 a Boumba.
 136 a Kerchop.
 64 a Objet D’Or.

Primes aux éleveurs :
 1 213 a Mme Bernard Le Gentil.
 606 a Claude-Yves Pelsy.
 353 a Mme Laure Giethlen Cadiergues.
 240 a Alain Chopard.
 113 a Yannick Fouin.

Temps total : 6’19’’40’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 

4

5

4 500 m

1

2

3

4

5

6

tbé

POMPADOUR
0540 218 samedi 6 août 2022

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Mireille DUGAST – Yves PRADEAU – 
Nicolas BOICHOT – Benoît CHEVALIER

 1143 3901 PRIX MARCEL DELORD - ZETURF
(Haies - Anglo-Arabes 12,5 % et plus)

Réservée F.E.E.

19 000 c (9 120, 4 560, 2 660, 1 805, 855) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	et	5	ans, anglo-arabes 
inscrits au Stud-Book anglo-arabe, nés et élevés en France, comptant 
au moins 12,5 % de sang arabe, les 5 ans n’ayant pas reçu 25.000 en 
courses à obstacles (victoires et places). Poids	:	 4	ans,	 67	k.	;	 5	ans,	
69	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses à 
obstacles (victoires et places) : 1 k. par 5.000 cette année et par 10.000 
l’année dernière. Les chevaux comptant au moins 18,5 % de sang arabe 
recevront 1 k. 1/2, 25 %,3 k., 37,5 %,6 k.
Prime propriétaire : 10 %
Haies, Dist. 3 900 m env.

 1075 2 Socrate, h, b, 4 ans, par Bathyrhon GER et Sixtees [Garde 
Royale (IRE)], 68 k (64 k), gh, J. Detre (Q. Gaignard), 
A. Chaille-Chaille

 1075 4 Maine Coon, h, b, 5 ans, par Last Train GB et Zareen 
(Dan Music), 66 k (65 k),  h, L. Cadot (L. Zuliani), L. Cadot

 1075 3 Isisdelagarde, h, b.f, 4 ans, par Jeu St Eloi et Prisma De 
Lagarde (Zeffir), 68 k,  h, F. Lagarde (P. Blot), F. Lagarde

 171  Impala	D’Ygrande, f, gr, 4 ans, par Tiger Groom GB et 
Sexy Forez [Fragrant Mix (IRE)], 66 k (63 k),  h, F. Lagarde 
(J. Zerourou), F. Lagarde

 1075 5 Inharmony, f, n, 4 ans, par Raconteur et Harmony 
(Lute Antique), 65 k (64 k),  h, X. Libbrecht (M. Crampe), 
F. Lagarde

   Miss Garenne, f, 4 ans, 65 k (62 k),  h, B. Simon 
(P. Phokaeo), B. Simon

6 partants ; 11 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 163 a
8 long, 9 long, ¾ long, loin, loin.
9 120a – 4 560a – 2 660a – 1 805a – 855a

Primes aux propriétaires :
 820 a Socrate Aa.
 410 a Maine Coon Aa.
 239 a Isisdelagarde Aa.
 162 a Impala D’Ygrande Aa.
 76 a Inharmony Aa.

Primes aux éleveurs :
 1 441 a Michel Parreau-Delhote.
 720 a Julien Guerin.
 420 a Philippe Couderc.
 285 a Aj Entreprises.
 134 a Xavier Libbrecht, Christian Cannesson.

La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre ISISDELAGARDE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1144 3899 PRIX DE LESPINATS
(Steeple-Chase - Cavalières & Gentlemen-Riders)
(Classe 4)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus, n’ayant pas, en steeple-chase, 
depuis le 1er décembre de l’année dernière inclus, été classés dans les 
deux premiers d’une course de dotation totale de 14.000. Poids	:	67k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles 
(victoires et places) : 1 k. par 3.000 cette année et par 6.000 l’année 
dernière.
Pour	 Gentlemen-rider	 et	 Cavalières,	 ceux	 n’ayant	 pas	 gagné	 cinq	
courses	recevront	3	k.
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 3 600 m env.

 858  Less Nous Rever, h, b, 6 ans, par Shakespearean IRE 
et Less Crazy [Le Fou (IRE)], 67 k,  h, G. Le Baron (F. Tett), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1129  Guedelon, h, b, 6 ans, par Cokoriko et Orelliatea 
(Subotica), 70 k (67 k), gh, Mme I. Pantais (Q. Bouron), 
A. Chaille-Chaille

 1017 2 Invincible	Fighter, h, b.f, 11 ans, par Nickname et 
Bahama Pearl (Double Bed), 71 k (68 k),  h, G. Dauvergne 
(A. Phelan), H. de Lageneste & G. Macaire (s)
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Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 4 250 m env.

 1059 4 Le	Meluflo, h, n.p, 12 ans, par Califet et La Balme 
(Denham Red), 68 k (65 k), Ah, JP. Nicolas (D. Thomas), 
JP. Nicolas

 1074 4 Soldier’S	Queen, h, b, 9 ans, par Soldier Of Fortune 
IRE et Jani’S Queen [King’S Best (USA)], 70 k (69 k), 0h, 
D. Grandin (B. Claudic), D. Grandin

 816  Daltarock, h, b, 13 ans, par Della Francesca USA et 
Daltacina [Daltabad (IRE)], 71 k (68 k),  h, J. Gendry 
(A. Lepage), J. Gendry

 1071 3 Kawi, h, b, 13 ans, par Tiger Groom GB et Kadalka 
(Kadalko), 68 k (65 k), M. Rallu (E. Meunier), M. Rallu

 1087 7 Graal Du Seuil, h, 6 ans, 71 k (68 k), JL. Bertin 
(T. Dupouy-Bataille), JL. Bertin

 935  Cicejik, h, 10 ans, 67 k,  h, L. Godard (R. Lemiere), 
L. Godard

 1021 2 Comacina, f, 5 ans, 70 k (67 k), Ah, Mme D. Airaldi 
(T. Gaullier), d’E. Andigne

 1040 4 Kanidor, h, 9 ans, 67 k (64 k), 0, X. Le Stang (D. Carre), 
X. Le Stang

8 partants ; 22 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 151 a
¾ long, 7 long, 8 long.
5 760a – 2 880a – 1 680a – 1 140a

Primes aux propriétaires :
 518 a Le Meluflo.
 259 a Soldier’S Queen.
 151 a Daltarock.
 102 a Kawi.

Primes aux éleveurs :
 910 a Mlle Melinda Lefevre, Mlle Flore Lefevre, Mlle Ludivine Lefevre.
 455 a Suc. Michel Henochsberg.
 265 a Cyril Morineau, Suc. Charles-Eric Logeais.
 180 a Jean-Michel Rallu, Olivier Rallu.

VABOIS Le jockey Teddy VABOIS s’étant blessé ce jour à l’entraînement, 
les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le cheval 
DALTAROCK (No2) par le jockey Axel LEPAGE.
Le hongre DALTAROCK a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

JOSSELIN
0117 219 dimanche 7 août 2022

Terrain LEGER

Commissaires de courses : Gildas HAYS – Bernard DUCLOS – 
Sandrine LE ROCH

 1148 4068 PRIX CHARLES PHILIPPE
(Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang)
(Classe 5)

12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de	 4	ans, n’étant pas de 
race Pur sang, n’ayant pas, en steeple-chase, reçu 5.000 (victoires et 
places).	Poids	:	67	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 1.500 cette année et 
par 2.500 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 3 600 m env.

 1089 3 Irwaniste, h, b, 4 ans, par Tirwanako et Saratoga 
[Alberto Giacometti (IRE)], 71 k (67 k),  h, JM. Callier 
(T. Bourguigneau), A. Chaille-Chaille

   Itchelo	Du	Mee, h, b, 4 ans, par Kandidate GB et Bristish 
Du Mee [Ungaro (GER)], 67 k (64 k), A, Mme C. Lequien 
(M. Cypria), Mme C. Lequien

 1000  Inle De La Noverie, h, b, 4 ans, par Hello Sunday 
et Quizitca Deurie (Kizitca), 67 k (64 k), Ah, JP. Ricoce 
(M. Bonsergent), JP. Ricoce

 1120  Ilezen, h, b, 4 ans, par Youmzain IRE et Adriana 
Rochelaise (Al Namix), 67 k (64 k), gh, A. Delaroque 
(D. Salmon), CH Herpin (s)

 1105  Iltesse, f, 4 ans, 65 k (64 k), g, Gil. Chaignon (LP. Dory), 
Gil. Chaignon

   Iron Boy, h, 4 ans, 67 k (63 k), gh, D. Josset 
(Mme M. Bars Hugonot), E. Leray (s)

6 partants ; 5 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 114 a
Eng. Sup. : Inle De La Noverie
4 long, 2 long, loin.
5 760a – 2 880a – 1 680a – 1 140a
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des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur les 
causes et les circonstances de la chute du cheval CAMPERO et du jockey 
PAULIN BLOT sur la butte avant le trou du parcours.
Après examen du film de contrôle et audition du jockey PAULIN BLOT, 
les Commissaires ont maintenu l’arrivée considérant que la chute était 
survenue suite à une glissade du cheval, sans intervention extérieure.
Le hongre VIRTUS D’ESTRUVAL a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

DINAN
0109 219 dimanche 7 août 2022

Terrain LEGER

Commissaires de courses : Vincent COUETOUX du TERTRE – 
Hélène de CATUELAN – Philippe RAULT – Michel HUAU

 1146 4067 PRIX MPS MOTOCULTURE
(Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang)
(Classe 5)

12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de	5	ans	et	au-dessus,	n’étant 
pas de race Pur Sang, n’ayant pas, depuis le 1er mars de l’année dernière 
inclus, reçu 8.000 en courses à obstacles (victoires et places). Poids : 
67	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-
chases (victoires et places) : 1 k. par 1.500 cette année et par 3.000 
l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 4 250 m env.

 1093 4 Hersent Du Mee, h, b, 5 ans, par Axxos GER et Amie 
Folle (Al Namix), 71 k (68 k), Mme C. Lequien (T. Dupouy-
Bataille), Mme C. Lequien

 795 2 Florette Deurie, f, b.f, 7 ans, par Gris De Gris (IRE) et 
Quizitca Deurie (Kizitca), 68 k (65 k), gh, XL. Le Stang 
(S. Thepaut), XL. Le Stang

 1026 4 Fou Prail, h, b, 7 ans, par Konig Turf GER et Star Folle 
Prail (Grand Tresor), 69 k (66 k),  h, Y. Dauce (A. Lepage), 
Y. Dauce

 1058 4 Guamome, h, b, 6 ans, par Puit D’Or IRE et Quamone 
[Nashamaa (IRE)], 68 k, 0, A. Guinoiseau (Y. Plumas), 
B. Letourneux

 1027  Helliot, h, b, 5 ans, par Kandidate GB et Passemare 
(Useful), 70 k (67 k), 0h, E. Leray (s) (D. Thomas), 
Mme C. Lequien

 945 4 Calcium, h, 10 ans, 69 k (68 k), Ah, D. Grandin 
(B. Claudic), D. Grandin

6 partants ; 10 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 44 a
4 long, 6 long, 4 long, loin.
5 760a – 2 880a – 1 680a – 1 140a – 540a

Primes aux propriétaires :
 518 a Hersent Du Mee.
 259 a Florette Deurie.
 151 a Fou Prail.
 102 a Guamome.
 48 a Helliot.

Primes aux éleveurs :
 910 a Mme Jacqueline Hersent, Jacques Hersent.
 455 a Daniel Folliot.
 265 a Emile Hallais, Daniel Dairou, Mme Brigitte Hallais, Mme Claudine Dairou.
 180 a Mme Bernadette Deschere, Alexandre-Rene Deschere.
 85 a Eric Leray.

Temps total : 4’43’’53’’’
Le jockey Teddy VABOIS s’étant blessé ce jour à l’entraînement, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur le cheval HERSENT 
DU MEE (No1) par le jockey Thomas DUPOUY-BATAILLE.
Après avoir dérobé, le hongre HELLIOT (No2-Damien THOMAS) a repris 
le parcours à l’endroit de la dérobade et s’est classé à la 5e place.
Le hongre HERSENT DU MEE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1147 4066 PRIX OR EN CASH (PRIX COBI ENGINEERING)
(Steeple-Chase)
(Classe 5)

12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 5	ans	 et	 au-dessus,	 n’ayant pas, depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus, reçu 10.000 en steeple-chases 
(victoires et places). Poids	:	 67	k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 
1.500 cette année et par 2.500 l’année dernière.
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2 long ½, loin.
6 240a – 3 120a – 1 820a

Primes aux propriétaires :
 561 a Athena Du Luy.
 280 a Jo De Balme.
 163 a Beautyfeel.

Primes aux éleveurs :
 986 a Earl Haras Du Luy.
 493 a Jean-Luc Henry, Armel Normand.
 287 a Gaetan Rocton, Frank-Fernand Leblanc.

Temps total : 3’53’’0’’’
Une amende de 60 Euros a été infligée au propriétaire Melle CELINE 
LEQUIEN pour Couleurs non conformes
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre JO DE BALME a fait l’objet d’ un prélèvement biologique.
JOLLY JACKING a été autorisé à courir avec les couleurs société.

 1151 4071 PRIX ROCHE POSAY LABORATOIRE DERMATOLOGIE
(Steeple-Chase - Handicap de catégorie)

13	000	c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 poulains	 et	 pouliches	
auxquels	le	handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	
à	54	k.
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 3 400 m env.
Référence : +16.

 1025 4 My Lovely Passion, h, b, 4 ans, par Elvstroem 
AUS et Britney [Kheleyf (USA)], 66 k (62 k), 0h, 
Passion Racing Club (Mme L. Suisse), PJ. Fertillet

 996 6 Cadet Vert, h, b, 4 ans, par Network GER et Katkodile 
[Martaline (GB)], 70 k (67 k),  h, JF. Cuenca (G. Champier), 
JF. Cuenca

 1034 3 Takarian, h, b, 4 ans, par Olympic Glory IRE et Takariyza 
[Anabaa (USA)], 68 k (64 k), gh, And. Martin (D. Lecomte), 
P. Journiac

 1084 3 Idylle Fleurie, f, b, 4 ans, par My Risk et Tiree D’Affaire 
(Saint Des Saints), 69 k (67 k), Ah, Passion Racing Club 
(A. Gautron), PJ. Fertillet

 1024 3 Lyson Des Aigles, f, al, 4 ans, par Anodin (IRE) et Lys 
Des Aigles (Blue Bresil), 691/2 k (661/2 k), A, Mme L. Lequien 
(V. Chatellier), Mme L. Lequien

 460 1 Tazkar, f, 4 ans, 69 k (68 k),  h, Mme K. Perreau 
(A. Ruiz Gonzalez), D. Satalia

6 partants ; 24 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 422 a
Sans motif : Tolstaia
encolure, 1 long, 2 long, encolure.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a

Primes aux propriétaires :
 561 a My Lovely Passion.
 280 a Cadet Vert.
 163 a Takarian.
 111 a Idylle Fleurie.
 52 a Lyson Des Aigles.

Primes aux éleveurs :
 986 a Haras De Saint Julien.
 493 a Ecurie Madame Patrick Papot.
 287 a Mme Sylviane Jeffroy, Pierre Cadec, Earl Le Goff.
 195 a Joel Denis, Haras De Saint-Voir.
 92 a Mme Helene Mathiot.

La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre TAKARIAN arrivé 3e a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

 1152 4072 PRIX DU SPA SOURCE
(Steeple-Chase - Handicap de catégorie)

13	000	c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 5	ans	 et	 au-dessus,	 n’ayant pas, cette année, 
en steeple-chase, été classés dans les deux premiers d’une course de 
dotation totale de 22.000.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	52	k.
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.
Référence : +20.
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Primes aux propriétaires :
 518 a Irwaniste.
 259 a Itchelo Du Mee.
 151 a Inle De La Noverie.
 102 a Ilezen.

Primes aux éleveurs :
 910 a Mlle Nathalie Callier, Jean-Marie Callier, Joseph Heupel.
 455 a Jacques Hersent, Mme Jacqueline Hersent.
 265 a Hubert Riviere.
 180 a Adrien Delaroque, Maxime Desvaux, Francois Hollande.

 1149 4069 PRIX JOSSELIN DE ROHAN
(Steeple-Chase)
(Classe 5)

12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus,	n’ayant pas, cette année, en 
steeple-chases, reçu une allocation de 3.500. Poids	:	67	k.	Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et 
places) : 1 k. par 1.500 cette année et par 2.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 3 600 m env.

   Briac	D’Echal, h, b, 5 ans, par Masked Marvel GB et 
Populonia [Polish Precedent (USA)], 73 k (69 k), gh, 
Ecurie Minier (T. Bourguigneau), A. Chaille-Chaille

 1125 2 Depps, h, b, 6 ans, par Policy Maker (IRE) et Toupille 
(Secret Singer), 73 k (70 k), Ah, Mme F. Mauduit 
(H. da Costa Torres), A. Le Clerc (s)

 1040 3 Vayant	D’Arzembouy, h, al, 13 ans, par Secret Singer 
et Parabole (Ragmar), 75 k (72 k), Agh, Suc. H. Paysan 
(D. Salmon), N. Paysan

 1058 3 Pearl In Summer, f, b, 5 ans, par Balko et Bien 
Placee (Irish Wells), 69 k, Ecurie Ginkgo (E. Fouquet), 
G. Lassaussaye

   Mastor Class, h, 5 ans, 67 k (64 k),  h, Ecurie Jumelle 
(J. Agostini), PJ. Fertillet

5 partants ; 25 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 328 a
Sans motif : Folish Moon
1 long, loin, 4 long.
5 760a – 2 880a – 1 680a – 1 140a

Primes aux propriétaires :
 518 a Briac D’Echal.
 259 a Depps.
 151 a Vayant D’Arzembouy.
 102 a Pearl In Summer.

Primes aux éleveurs :
 910 a Mlle Claudine Minier.
 455 a Suc. Denis Milin.
 265 a Suc. Christine Nicolle.
 180 a Ecurie Ginkgo.

LA ROCHE-POSAY
0217 219 dimanche 7 août 2022

Terrain TRES LEGER

Commissaires de courses : Alexandre CADU – Frédéric GUILLON – 
Hervé PICHARDIE – Michael MONTOUX

 1150 4070 PRIX JEAN D’HARAMBURE
(Steeple-Chase)
(Classe 4)

13	000	c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de	3	ans,	n’ayant pas, en steeple-chase, 
reçu une allocation de 3.000.	Poids	:	67	k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 
2.000.
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 3 400 m env.

 972 1 Athena	Du	Luy, f, b.f, 3 ans, par Martaline GB et 
Princess Du Luy (Saint Des Saints), 69 k,  h, Mme P. Papot 
(B. Lestrade), F. Nicolle

 1099 1 Jo De Balme, h, b, 3 ans, par Vic Toto et Airelle 
De Balme [Cachet Noir (USA)], 70 k, gh, JL. Henry 
(de A. Chitray), de A. Boisbrunet (s)

 1097 4 Beautyfeel, f, b, 3 ans, par Feel Like Dancing GB et 
Beaute Fatal [Barastraight (GB)], 67 k,  h, G. Rocton 
(L. Solignac), B. Letourneux

   Jolly	Jacking, f, 3 ans, 65 k (64 k), Mme C. Lequien 
(V. Chatellier), Mme C. Lequien

4 partants ; 18 eng. ; 4 part def. – Total des entrées : 163 a
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 813 5 Hector	Des	Roses, h, 5 ans, 67 k (641/2 k),  h, F. Fiol 
(K. Ouvrier), E. & G. Leenders (s)

 997 5 Mondeville, h, 5 ans, 67 k (641/2 k), 0h, Y. Lemonnier 
(M. Duchene), D. Sourdeau de Beauregard (s)

 950 2 Hondleen, h, 5 ans, 69 k (691/2 k),  h, O. Seite (R. Julliot), 
E. & G. Leenders (s)

10 partants ; 24 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 474 a
Eng. Sup. : Mondeville
1 long, 4 long ½, 5 long, 9 long, 1 long, 1 long ¾, 1 long, 1 long.
10 080a – 5 040a – 2 940a – 1 995a – 945a

Primes aux propriétaires :
 907 a Risk Du Brizais.
 453 a Sainte Lise.
 264 a Bibiche Link’.
 179 a Halice Girl.
 85 a Hermes De Laprelle.

Primes aux éleveurs :
 1 593 a Haras De Magouet.
 796 a Richard Godefroy.
 464 a Bloodstock Agency Ltd.
 315 a Michel Bedier.
 149 a Jacky Dagonneau, Mme Claudine Dagonneau.

Temps total : 4’54’’36’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les hongres RISK DU BRIZAIS, HERMES DE LAPRELLE et BIBICHE LINK 
ont fait l’objet d’un prélèvement biologique avant la course.
La jument SAINTE LISE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 1154 3884 PRIX CHRISETI
(Steeple-Chase-Cross-Country)
(Classe 3)

21 000 c (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	5	et	6	ans, les 5 ans n’ayant pas, cette année, en 
steeple-chase, reçu 15.000 (victoires et places), les 6 ans n’ayant pas, 
en steeple-chases, depuis le 1er juillet de l’année dernière inclus, reçu 
10.000 (victoires et places). Poids	:	5	ans,	66	k.	;	6	ans,	68	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et 
places) : 1 k. par 3.500 cette année et par 6.000 l’année dernière.
(Parcours	intérieur	et	Passage	du	gué)
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° C2 : Cross-Country, Dist. 4 500 m env.

 930  Reve De Fee, f, gr, 5 ans, par Turgeon USA et 
Malaga [Muhtathir (GB)], 67 k (651/2 k),  h, Mme M. Gilet 
(Q. Defontaine), Mme M. Gilet

 1043 1 Helina Bella, f, b, 5 ans, par Manduro GER et Parade 
(Robin Des Champs), 67 k (671/2 k),  h, P. & C. Peltier (s) 
(E. Bureller), P. & C. Peltier (s)

 1043  Hermes De Bellouet, h, b, 5 ans, par Voiladenuo 
et Melody De Bellouet (Califet), 70 k (661/2 k), Agh, 
G.A.E.C Maussion (A. Nail), W. Menuet (s)

 1041 2 Aedesia, f, gr, 5 ans, par Turgeon USA et Hypathie 
[Poliglote (GB)], 70 k (701/2 k),  h, L. Viel (s) (G. Viel), 
L. Viel (s)

 1079 2 Hermine Allen, f, gr, 5 ans, par Tiger Groom GB et Triple 
Star (Dom Alco), 65 k (631/2 k),  h, B. Vagne (K. Ouvrier), 
E. & G. Leenders (s)

 930  Pitaya, f, 6 ans, 66 k (651/2 k),  h, S. Dory (LP. Dory), 
S. Dory

 1043  Happy	Charlie, h, 5 ans, 68 k (681/2 k),  h, D. Bernier 
(T. Beaurain), D. Bernier

 779 4 Hermes	Sacre, h, 5 ans, 68 k (681/2 k),  h, C. Masle 
(R. Julliot), E. & G. Leenders (s)

 930 4 Ho La Voila, f, 5 ans, 67 k (671/2 k),  h, F. Gautier 
(C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

9 partants ; 21 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 281 a
9 long, 8 long ½, 4 long ½, 9 long, loin.
10 080a – 5 040a – 2 940a – 1 995a – 945a

Primes aux propriétaires :
 907 a Reve De Fee.
 453 a Helina Bella.
 264 a Hermes De Bellouet.
 179 a Aedesia.
 85 a Hermine Allen.
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 1053 2 Bad Boy Bouloise, h, b.f, 11 ans, par Crossharbour GB 
et Elderflower [Altayan (IRE)], 671/2 k, gh, T. Chargelegue 
(de A. Chitray), de A. Boisbrunet (s)

 979 2 Galloping Star, h, b, 6 ans, par Saint Des Saints 
et Victoria’S Star [Poliglote (GB)], 69 k (66 k), Ah, 
de Groote Lieven BVBA (G. Siaffa), L. Viel (s)

 1066 2 Edouard, h, b, 8 ans, par Spanish Moon USA et Time 
To Play (Smadoun), 72 k (68 k), Ah, Mme M. Peltier 
(DA. Surveillant), P. & C. Peltier (s)

 1005 4 Great Paul, h, b, 9 ans, par Great Journey JPN et 
Princess Morgane USA (Judge T C USA), 68 k (65 k), Ah, 
JF. Cuenca (G. Champier), JF. Cuenca

 1091 3 Bonaparte Forlonge, h, b, 5 ans, par Cokoriko et Belle 
Du Brizais [Turgeon (USA)], 72 k (69 k), Mme C. Lauffer 
(A. Beaudoire), J. Resimont

 1004 4 Money	Back, f, 6 ans, 69 k (68 k), 0, Mme C. Lauffer 
(H. Rodriguez Nunez), J. Resimont

6 partants ; 26 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 373 a
Eng. Sup. : Bonaparte Forlonge
¾ long, 5 long ½, 1 long, 2 long, 4 long.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a

Primes aux propriétaires :
 561 a Bad Boy Bouloise.
 280 a Galloping Star.
 163 a Edouard.
 111 a Great Paul.
 52 a Bonaparte Forlonge.

Primes aux éleveurs :
 986 a Jean-Paul Ninck.
 493 a Suc. Magalen Bryant.
 287 a Michel Peltier, Mme Michel Peltier.
 195 a Bertrand Gouin, Mme Patricia Butel.
 92 a Pierre Noirot.

La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le jockey Quentin SAMARIA absent n’ a pu satisfaire au prélèvement 
biologique
le hongre BAD BOY BOULOISE arrivé 1er a fait l’ objet d’un prélèvement 
biologique.
Les Commissaires après avoir entendu un représentant de l’entraînement 
A.BOISBRUNET ont autorisé le remplacement du jockey Q.SAMARIA, 
absent pour raison de poids, par A.DE CHITRAY au poids de 67,5 kg.
Le jockey D A SURVEILLANT a chuté après l’ arrivée.

LE LION D’ANGERS
0218 219 dimanche 7 août 2022

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : François COUETOUX du TERTRE – 
David ROBERT – Louis-Marcel AULNETTE

 1153 3883 PRIX DE PRUILLE
(Steeple-Chase)
(Classe 3)

21 000 c (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5	ans, n’ayant pas, cette année, en steeple-chase, 
reçu une allocation de 8.500.	Poids	:	67	k.	Surcharges accumulées  pour 
les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 3.500 
cette année et par 5.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 4 000 m env.

 1085 1 Risk	Du	Brizais, h, al, 5 ans, par No Risk At All et 
Diane Du Brizais [Trempolino (USA)], 73 k (691/2 k), gh, 
Haras de Magouet (Q. Gaignard), A. Chaille-Chaille

 930 5 Sainte Lise, f, gr, 5 ans, par Turgeon USA et Sirene Jo 
(Irish Wells), 68 k (681/2 k),  h, E. Lecoiffier (E. Bureller), 
E. Lecoiffier

 1018 4 Bibiche	Link’, h, b, 5 ans, par Rail Link GB et D’Or Et 
De Sang [Sinndar (IRE)], 68 k (651/2 k),  h, F. Bedanne 
(Q. Defontaine), J. Jouin

 1070 1 Halice	Girl, f, b.f, 5 ans, par Kandidate GB et Tresor 
Girl [Lesotho (USA)], 66 k (631/2 k), Ah, W. Menuet (s) 
(E. Manceau), W. Menuet (s)

 1008 2 Hermes De Laprelle, h, gr, 5 ans, par Top Trip (GB) 
et Unes De Laprelle (Saint Des Saints), 70 k (671/2 k),  h, 
F. Guillossou (T. Blainville), F. Guillossou

 847 1 Hurry Up, h, 5 ans, 71 k (711/2 k), Ah, And. Martin 
(C. Lefebvre), P. Journiac

   Hoxydare, f, 5 ans, 65 k (611/2 k), 
SARL Ecurie Andre Pommerai (A. Pageot), J. Boisnard (s)
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interdiction de monter pour une durée de 8 jours, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (4e infraction - 6 coups).

 1156 3967 PRIX DU CONSEIL REGIONAL CENTRE VAL DE LOIRE
(Steeple-Chase)
(Classe 4)

13	000	c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus,	n’ayant pas, cette année, en 
steeple-chase, reçu une allocation de 6.000.	 Poids	:	 67	k.	Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et 
places) : 1 k. par 2.500 cette année et par 4.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 4 500 m env.

   Griffon	D’Aubrelle, h, b, 6 ans, par Samum GER et 
Tiree A Part [Lando (GER)], 67 k (68 k),  h, F. Boistier 
(J. Reveley), de A. Boisbrunet (s)

 911 3 Hot	Shot	Thom, h, b.f, 5 ans, par Jeu St Eloi et Lady De 
Gane (Slickly), 70 k (681/2 k),  h, A. Rasquier (A. Lelievre), 
E. Clayeux (s)

 1095 4 Kerlaz	CZE, h, b, 5 ans, par Estejo GER et Kardinale 
POL (Belenus GER), 69 k (691/2 k),  h, G. Dauvergne 
(K. Dubourg), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1074 2 Dom Prestige, h, b, 6 ans, par Kap Rock et Queen 
Prestige [Malinas (GER)], 68 k (641/2 k),  h, E. Clayeux (s) 
(L. Huteau), E. Clayeux (s)

 1001 4 Baron Gueulatis, h, gr, 11 ans, par Fragrant Mix (IRE) 
et Orphie Du Moulin (Sleeping Car), 71 k (681/2 k), Ah, 
G. Hyvernat (J. Zerourou), C. Ligerot

 1074 3 Gamine, f, 6 ans, 65 k (611/2 k), gh, T. Juhen 
(L. Remondet), E. Clayeux (s)

 994 5 Joly	And	Bach, h, 6 ans, 68 k (661/2 k),  h, 
Ecurie d’Obstacle XXL (M. Chailloleau), E. Clayeux (s)

7 partants ; 31 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 310 a
3 long, 3 long, 6 long ½, 1 long.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a

Primes aux propriétaires :
 561 a Griffon D’Aubrelle.
 280 a Hot Shot Thom.
 111 a Dom Prestige.
 52 a Baron Gueulatis.

Primes aux éleveurs :
 986 a Frederic Boistier.
 493 a Elevage Thom, Thomas Duteil.
 263 a Robert Zielinski, prime non attribuée.
 195 a Christophe Sorignet, Mlle Caroline Favier.
 92 a Centre D’Elevage Gueulatis, Mlle Amelie Chauvot.

Temps total : 5’42’’60’’’
Le hongre KERLAZ (603) fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.
La jument GAMINE (607) a été euthanasiée.

 1157 3968 PRIX DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNE BERRY 
GRAND SUD( PRIX DE MAISONNAIS)
(Steeple-Chase-Cross-Country)
(Classe 3)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5	 et	 6	ans,	 les 5 ans n’ayant pas, depuis le 
1er décembre de l’année dernière inclus, en steeple-chase, reçu une 
allocation de 9.000, les 6 ans, depuis le 1er septembre de l’année dernière 
inclus, en steeple-chase, reçu 10.000 (victoires et places). Poids	:	5	ans,	
66	k.	;	6	ans,	68	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 3.000 cette année et 6.000 
l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Cross-Country, Dist. 4 800 m env.

 1051 1 Hourvari Boum, h, b, 5 ans, par Buck’S Boum et Trusty 
(Sleeping Car), 72 k (721/2 k),  h, Ecurie Bluestar Racing 
(J. Reveley), de A. Boisbrunet (s)

 1005  Hock	Noir, h, b, 5 ans, par Al Namix et Narva 
(Mansonnien), 72 k (721/2 k), gh, Ecurie Haras des Beaux 
(AD. Fouchet), A. Chaille-Chaille

 1018 2 Hokorika	Du	Mou, f, b, 5 ans, par Cokoriko et 
Infante Du Mou [Silver Rainbow (GB)], 69 k (681/2 k),  h, 
Cte de G. Certaines (A. Lelievre), de A. Boisbrunet (s)

 602  I’M	Walkin’, h, 5 ans, 70 k (681/2 k),  h, M. Nicolau 
(Mme H. Sourbe), M. Nicolau

 970 1 Galante	D’Arthel, f, 6 ans, 68 k (661/2 k),  h, 
Ecurie d’Obstacle XXL (M. Chailloleau), E. Clayeux (s)

5 partants ; 21 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 222 a
1 long ¼, 1 long.
7 680a – 3 840a – 2 240a
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Primes aux éleveurs :
 1 593 a Gilles Defontaine, Frederic Duvivier.
 796 a Remi Boucret.
 464 a Paul Maussion.
 315 a Jean-Paul Lemelletier, Poulinieres. Com.
 149 a Bruno Vagne.

Temps total : 6’18’’17’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les commissaires ont demandé des explications 
au jockey Romain JULLIOT sur la dérobade du hongre HERMES SACRE 
(AQ) au passage de la double croches.
L’intéressé a déclaré qu’il avait eu du mal a contrôler ledit hongre depuis 
le laché des élastiques et a ajouté que le hongre débutait sur le cross 
et qu’il était encore immature. les Commissaires ont enregistré ces 
explications.
La jument HELINA BELLA (AQ) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

LIGNIÈRES
0711 219 dimanche 7 août 2022

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Alain LADEK – Jacqueline GATEAU – 
Daniel MOUCHEBOEUF

 1155 3966 PRIX MARC DEUQUET
(Steeple-Chase)
(Classe 3)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de	4	ans, n’ayant, cette année en steeple-
chase, ni reçu une allocation de 7.000, ni été classé 2e ou 3e d’une course 
de dotation totale de 22.000.	Poids	:	67	k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 
3.000.
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 3 600 m env.

 1006  Lady Barbarella, f, b, 4 ans, par Kapgarde et Petite 
Fantasie GB (Flemensfirth USA), 68 k (681/2 k),  h, RM. Venn 
(K. Dubourg), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Balfury, f, b, 4 ans, par Balko et Winged Fury IRE [Winged 
Love (IRE)], 66 k (641/2 k), gh, Ecurie McMillan (M. Gorieu), 
Gab. Leenders (s)

 1100 2 Ilbao, h, b, 4 ans, par Tirwanako et Melodie Valtat (Dom 
Alco), 70 k (681/2 k),  h, A. Gronfier (M. Chailloleau), 
E. Clayeux (s)

   Iliade	D’Estruval, f, b, 4 ans, par No Risk At All 
et Saison D’Estruval [Ultimately Lucky (IRE)], 68 k 
(681/2 k),  h, Mme B. Le Gentil (S. Nailov-Ferhanov), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1038 6 Shenta, f, b, 4 ans, par Prince Gibraltar et Shentala 
[Xaar (GB)], 71 k (681/2 k), gh, CE. Cayeux (A. Lelievre), 
CE. Cayeux

 1073 3 Impair Et Passe, h, 4 ans, 69 k (691/2 k),  h, 
Haras de Saint-Voir (J. Reveley), de N. Lageneste

 637  Ivega, f, 4 ans, 65 k (651/2 k), gh, P. Rives (B. Gelhay), 
Gab. Leenders (s)

7 partants ; 31 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 392 a
7 long ½, 1 long, 3 long ½, ¾ long, 1 long, 4 long ½.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a

Primes aux propriétaires :
 691 a Lady Barbarella.
 345 a Balfury.
 201 a Ilbao.
 136 a Iliade D’Estruval.
 64 a Shenta.

Primes aux éleveurs :
 1 213 a Richard Mark Venn, Ron Davies.
 606 a Haras De La Rousseliere Scea, Douglas Mcmillan.
 353 a Etienne Raquin.
 240 a Mme Bernard Le Gentil.
 113 a Ecurie Euroling.

Temps total : 4’10’’20’’’
La pouliche LADY BARBARELLA (505) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jeune-
jockey A. LELIEVRE en ses explications, l’ont sanctionnépar une 
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Haies, Dist. 3 500 m env.

   Vrheliga, f, al, 3 ans, par Doctor Dino et Eliga [Turgeon 
(USA)], 65 k (64 k),  h, Ecurie Pegase (G. Richard), 
F. Nicolle

   Mood	Malpic, f, al, 3 ans, par Hunter’S Light IRE et Moon 
Malpic [Green Tune (USA)], 65 k,  h, P. Pasquet (A. Zuliani), 
F. Nicolle

   Del Piombo IRE, h, al, 3 ans, par Bated Breath 
GB et Lou Salome (IRE) (Giant’S Causeway USA), 
67 k,  h, Bon de Ed. Rothschild (T. Lemagnen), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Mary Cassatt, f, b, 3 ans, par Nicaron GER et Tarika 
GER (Sholokhov IRE), 65 k,  h, J. Bossert (B. Le Clerc), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Jadja, h, b, 3 ans, par Choeur Du Nord et Eclatante 
(Chichi Creasy), 67 k (64 k), JCN. Bignon (T. Dumouch), 
G. Lassaussaye

   Berger	Blanc, h, 3 ans, 67 k (63 k), gh, A. Chaille-Chaille 
(L. Salmon), A. Chaille-Chaille

   Storm Des Flos, h, 3 ans, 67 k (63 k), gh, V. Le Roy 
(M. Behocaray), de A. Boisbrunet (s)

 1012 6 Hilton	Chop, h, 3 ans, 70 k (67 k), A, JM. Bonnin 
(T. Vodrazka), JM. Bonnin

8 partants ; 34 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 357 a
1 long, encolure, 1 long, 7 long, nez, 2 long ½, 1 long.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a

Primes aux propriétaires :
 561 a Vrheliga.
 280 a Mood Malpic.
 111 a Mary Cassatt.
 52 a Jadja.

Primes aux éleveurs :
 986 a Ecurie Pegase, Mlle Sabine Mottier.
 493 a Pierre Pasquet, Mme Lea Desbordes.
 263 a Sc Ecurie De Meautry, prime non attribuée.
 195 a Guillaume Macaire, Jeremie Bossert, Jean-Luc Medina, Patrick Guedj.
 92 a Earl Lassaussaye.

Temps total : 4’10’’3’’’
Le cheval VRHELIGA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

CLAIREFONTAINE
0310 220 lundi 8 août 2022

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Gérald HOVELACQUE – Christine du BREIL – 
Amaury de LENCQUESAING – Jean d’INDY

 1160 3867 PRIX WWW.LEVEINARD.COM (PRIX DE LA PAQUINE)
(Haies - Femelles)
(Classe 3)

32	000	c (15 360, 7 680, 4 480, 3 040, 1 440) – dotation France Galop
Pour pouliches de	3	ans, n’ayant pas reçu 22.000 en courses de haies 
(victoires et places).	 Poids	:	 66	k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 4.000.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° H6 : Haies, Dist. 3 400 m env.

 1083 1 Cour Supreme, f, b, 3 ans, par Doctor Dino et 
Kings Speech [King’S Best (USA)], 70 k, Mme H. Devin 
(C. Lefebvre), D. Bressou

 1083 2 Lilla, f, b, 3 ans, par Soldier Of Fortune IRE et Somewhere 
In Time [Rio De La Plata (USA)], 70 k,  h, G. Laboureau 
(J. Reveley), D. Cottin (s)

   Ballandie, f, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Primula 
[Authorized (IRE)], 66 k,  h, Ecurie Equus Racing 
(W. Lajon), J. Delaunay

 1083  Joie	Magique, f, 3 ans, 66 k,  h, Ecurie Patrick Joubert 
(de F. Giles), M. Pitart

   French	Cancan, f, 3 ans, 66 k, gh, P. Goral 
(T. Chevillard), M. Seror (s)

   Nice	Presage, f, 3 ans, 66 k,  h, 
Haras du Grand Courgeon (A. Zuliani), F. Nicolle

6 partants ; 22 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 398 a
4 long, loin.
15 360a – 7 680a – 4 480a

Primes aux propriétaires :
 1 382 a Cour Supreme.
 691 a Lilla.
 403 a Ballandie.
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Primes aux propriétaires :
 691 a Hourvari Boum.
 345 a Hock Noir.
 201 a Hokorika Du Mou.

Primes aux éleveurs :
 1 213 a Jean-Eudes Argouarc’H, Augustin Adeline De Boisbrunet, Charles-Antoine 

Robinot.
 606 a Etienne Raquin.
 353 a Earl Domaine Du Mou.

Temps total : 6’6’’60’’’
La jument HOKORIKA DU MOU (704) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

ROYAN-LA PALMYRE
0528 219 dimanche 7 août 2022

Terrain BON LEGER

Commissaires de courses : Martine BROSSARD – Patrice TUREK – 
Thierry HERNANDEZ

 1158 3903 PRIX PICOTY ATLANTIQUE
(Haies - À réclamer)

10 000 c (4 800, 2 400, 1 400, 950, 450) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 8.000, 
10.000 ou 12.000. Poids	:	67	k. Les poulains et pouliches mis à réclamer 
pour 10.000 porteront 2 k. ; pour 12.000, 4 k. En outre les poulains et 
pouliches, ayant, cette année, en courses de haies, reçu une allocation 
de 4.000, porteront 2 k.
Prime propriétaire : 10 %
Haies, Dist. 3 500 m env.

 959  Ayati	De	L’Orme, f, al, 4 ans, par Ballingarry IRE et 
Tekila De L’Orme [Ultimately Lucky (IRE)], 67 k (63 k), Ah, 
(8 000), A. Montoille (M. Behocaray), de A. Boisbrunet (s)

 1064 5 Galasina, f, b.f, 4 ans, par Galiway (GB) et Tiaradargent 
(Kendargent), 65 k (63 k),  h, (8 000), Cte de G. Certaines 
(T. Dumouch), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1120 3 Santa Clarita, f, gr, 4 ans, par Walzertakt GER et New 
Delice (Saint Preuil), 71 k (67 k), Ah, (12 000), E. Aubree 
(M. Sicard), A. Chaille-Chaille

 1038 4 I Feel Pretty, f, b, 4 ans, par Kitkou et Quaiou (Robin 
Des Champs), 69 k (67 k),  h, (12 000), Mme P. Papot 
(C. Gaillard), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 888  Triple	Shots, h, b, 4 ans, par Triple Threat et Tafat 
[Sholokhov (IRE)], 71 k (67 k),  h, (10 000), C. Andre 
(M. Brochard), F. Nicolle

   Bor To You, f, 4 ans, 67 k (66 k), g, (10 000), Mme A. Baillif 
(V. Morin), T. Viel

   Damon	Chop, h, 4 ans, 67 k (64 k), g, (8 000), 
JM. Bonnin (T. Vodrazka), JM. Bonnin

7 partants ; 20 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 119 a
8 long ½, 3 long, 2 long ½, 1 long, 6 long, 1 long.
4 800a – 2 400a – 1 400a – 950a – 450a

Primes aux propriétaires :
 432 a Ayati De L’Orme.
 216 a Galasina.
 126 a Santa Clarita.
 85 a I Feel Pretty.
 40 a Triple Shots.

Primes aux éleveurs :
 758 a Jean-Charles Haimet, Alain-Francois Peter, Mme Martine Maffrand.
 379 a Guy Pariente Holding.
 221 a Eric Aubree, Claude Aubree.
 150 a Mme Benoit Gabeur, Pierre-Olivier Robert.
 71 a Le Haras De La Gousserie.

Temps total : 4’5’’10’’’
Le cheval AYATI DE L’ORME a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1159 3902 PRIX RE/MAX JEAN-CHRISTOPHER GAGNON (PRIX 
DYNAVENA - ETOURNEAUD)
(Haies)
(Classe 4)

13	000	c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de	 3	ans,	 n’ayant pas, en courses 
de haies, reçu 6.000 (victoires et places). Poids	:	 67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et 
places) : 1 k. par 1.500.
Prime propriétaire : 10 %
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 1044 1 Lion	Kirikou, h, b.f, 3 ans, par Martinborough JPN 
et Lady La Lionne [Turgeon (USA)], 70 k (67 k), gh, 
Ecurie Victoria Dreams (T. Vabois), JPh. Dubois

 998 2 Jibe Des Dunes, h, b, 3 ans, par Tiger Groom GB et 
Aramiss Des Dunes (Al Namix), 67 k,  h, Ecurie des Dunes 
(C. Lefebvre), P. Quinton (s)

 1081 3 Follow You, h, 3 ans, 67 k, Ah, Ecurie Zingaro 
(J. Reveley), D. Cottin (s)

   Nothingelsematters, h, 3 ans, 66 k,  h, Mme F. Nicolle 
(A. Zuliani), F. Nicolle

7 partants ; 23 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 505 a
5 long, 2 long, 1 long ¼, 1 long, 1 long.
15 360a – 7 680a – 4 480a – 3 040a – 1 440a

Primes aux propriétaires :
 1 382 a David Du Berlais.
 691 a Il Diavolo.
 403 a Whiplash Du Mathan.
 273 a Lion Kirikou.
 129 a Jibe Des Dunes.

Primes aux éleveurs :
 2 678 a Haras Du Berlais.
 1 339 a Hugues Rousseau.
 781 a Jean-Marie Baradeau.
 530 a Haras De Lonray, Jean-Philippe Dubois.
 251 a Ecurie Des Dunes, Scea Des Dunes, Olivier Langenais.

Temps total : 3’57’’50’’’
Le poulain DAVID DU BERLAIS et le hongre LION KIRIKOU ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jeune-
jockey Teddy VABOIS en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 2 jours, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (2e infraction - 6 coups).

 1163 3869 PRIX LE VEINARD S’ENGAGE (PRIX DU GROS BILLOT)
(Haies - À réclamer)

17	000	c (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus, mis à réclamer pour 10.000, 
11.000 ou 12.000.	Poids	:	68	k. Les chevaux mis à réclamer pour 11.000 
porteront 2 k. ; pour 12.000, 4 k. En outre, les chevaux ayant, cette année, 
en courses de haies, reçu une allocation de 8.000 porteront 2 k.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° H8 : Haies, Dist. 3 900 m env.

 1031 4 Fou Du Bresil, h, b, 7 ans, par Blue Bresil et Belle 
Attente (Cadoudal), 72 k (68 k),  h, (12 000), Y. Fouin (s) 
(T. Andrieux), Y. Fouin (s)

 990 5 Pandoro, h, al, 6 ans, par Bernebeau et Grana GB (Bahri 
USA), 68 k (64 k), Ah, (10 000), Mme B. Regele (D. Thomas), 
T. Poché

 833  Gedeon	Madrik, h, gr, 6 ans, par Turgeon USA et 
Skandia (Robin Des Champs), 68 k (67 k), 0, (10 000), 
L. Buyl (Tho. Gillet), L. Buyl

 1111  Horcalin, h, b, 5 ans, par Sri Putra GB et Orcaline (Lute 
Antique), 70 k (67 k), 0h, (11 000), J. Uzel (G. Siaffa), 
L. Viel (s)

 1085  Best Bowl, h, n.p, 6 ans, par Le Havre (IRE) et Orion 
Best [King’S Best (USA)], 68 k,  h, (10 000), C. Milliere 
(D. Ubeda), M. Pitart

 1049 7 My	Kalores, h, 7 ans, 70 k (67 k),  h, (11 000), M. Arias 
(D. Salmon), L. Pontoir (s)

 1049  Saint Mars, h, 6 ans, 68 k (65 k),  h, (10 000), 
Mme G. Agerbak (T. Blainville), P. Favereaux

 1111  Le	Meteque, h, 9 ans, 68 k (65 k), 0h, (10 000), 
D. Windrif (G. Meunier), D. Windrif

 1045 5 Musica’S	Devil, h, 5 ans, 70 k (67 k),  h, (11 000), 
SCEA Ecurie Bader (T. Vabois), Mme S. Delaroche

 1048  Isa, f, 5 ans, 66 k (62 k), Ah, (10 000), Butel & Beaunez (s) 
(L. Vandamme), Butel & Beaunez (s)

10 partants ; 25 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 263 a
3 long, 1 long ½, 5 long, 5 long, 3 long, 6 long, 3 long.
8 160a – 4 080a – 2 380a – 1 615a – 765a

Primes aux propriétaires :
 734 a Fou Du Bresil.
 367 a Pandoro.
 214 a Gedeon Madrik.
 145 a Horcalin.
 68 a Best Bowl.

Primes aux éleveurs :
 1 289 a Mlle Marie-Laure Besnouin, Jean-Michel Feuillet-Besnouin.
 644 a Ecurie Villebadin.
 376 a Ecurie Les Boulaies, Mme Isabelle Mousseigne.
 255 a Jean Uzel, Mme Martine Dutertre.
 120 a Chevotel De La Hauquerie.

Temps total : 4’41’’10’’’
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Primes aux éleveurs :
 2 678 a Mme Henri Devin.
 1 339 a Gerard Laboureau.
 781 a Pierre Senamaud, Jacques Detre, Bruno Senamaud.

Temps total : 3’53’’20’’’
Les pouliches COUR SUPREME et LILLA ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 1161 3870 PRIX LES TUYAUX LE VEINARD (PRIX DES ACONITES)
(Steeple-Chase)
(Classe 2)

34	000	c (16 320, 8 160, 4 760, 3 230, 1 530) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de	 3	ans.	 Poids	:	 67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et 
places) : 1 k. par 3.000.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° S3 : Steeple-Chase, Dist. 3 700 m env.

 866 3 Fricotin, h, b, 3 ans, par Cokoriko et Flambeuse (GB) 
(Cape Cross IRE), 67 k,  h, Lord Daresbury (A. Zuliani), 
F. Nicolle

 569  Whymper	GER, h, b.f, 3 ans, par Maxios 
(GB) et Wurfspiel GER (Lomitas GB), 67 k,  h, 
Ecurie Hugo & Pierre Pilarski (B. Le Clerc), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1080 4 Tigress Dargent, f, b.f, 3 ans, par Kendargent et Tarsia 
(GER) (Tiger Hill IRE), 66 k (63 k), gh, D. Duglas (J. Coyer), 
M. Pitart

 1062 1 Jus De Carotte, h, b, 3 ans, par Pastorius GER et 
Magenta (Cadoudal), 67 k, gh, J. Detre (A. Renard), 
J. Delaunay

 1080 3 James	Bond	Chanay, h, b.f, 3 ans, par Tirwanako 
et Rose Celebre [Authorized (IRE)], 68 k, gh, F. Amar 
(J. Reveley), D. Cottin (s)

 1044 4 Fils De Roi, h, 3 ans, 67 k (63 k), gh, 
Ecurie Michael Rizieri (T. Andrieux), Y. Fouin (s)

6 partants ; 11 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 187 a
4 long, 2 long, 4 long, 5 long, 1 long.
16 320a – 8 160a – 4 760a – 3 230a – 1 530a

Primes aux propriétaires :
 1 468 a Fricotin.
 428 a Tigress Dargent.
 290 a Jus De Carotte.
 137 a James Bond Chanay.

Primes aux éleveurs :
 2 846 a Jacques Cypres, Nicolas Cypres, Mlle Fanny Cypres, Arthur Cypres.
 1 305 a Gestut Fahrhof, prime non attribuée.
 830 a Mathieu Daguzan-Garros, Guy Pariente Holding.
 563 a Michel Parreau-Delhote.
 266 a Fabrice Riche.

Temps total : 4’40’’30’’’
Le hongre FRICOTIN et la pouliche TIGRESS D’ARGENT ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
aux jockeys Angelo ZULIANI et Julien COYER au sujet d’un incident 
survenu à la sortie du parc à mouton.
De l’examen du film de contrôle et de l’audition des jockeys précité, 
il résulte que la pouliche TIGRESS D’ARGENT avait cherché à se 
rapprocher de la corde malgré les efforts de son jockey pour éviter qu’elle 
ne penche, contrariant un instant le hongre FRICOTIN.

 1162 3866 PRIX AUDIOTEL 08 99 70 98 98 (PRIX DE L’ORBIQUET)
(Haies - Mâles et Hongres)
(Classe 3)

32	000	c (15 360, 7 680, 4 480, 3 040, 1 440) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de	 3	ans, n’ayant pas reçu 22.000 
en courses de haies (victoires et places). Poids	:	 66	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues (victoires et places) en courses de 
haies : 1 k. par 4.000.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° H6 : Haies, Dist. 3 400 m env.

 569 5 David Du Berlais, m, b, 3 ans, par Saint Des 
Saints et King’S Daughter [King’S Theatre (IRE)], 
68 k,  h, Ecurie Hugo & Pierre Pilarski (B. Le Clerc), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1081  Il Diavolo, h, b, 3 ans, par Martaline GB et Circe Des 
Bordes [Network (GER)], 67 k,  h, Ecurie Michael Rizieri 
(D. Ubeda), D. Cottin (s)

   Whiplash	Du	Mathan, h, al, 3 ans, par Kapgarde et 
Groove Du Mathan [Network (GER)], 66 k (62 k), gh, 
JM. Baradeau (Q. Gaignard), A. Chaille-Chaille
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Parcours n° H7 : Haies, Dist. 3 600 m env.

   Six One, h, gr, 5 ans, par Hunter’S Light IRE et Silky 
Steps IRE (Nayef USA), 71 k (69 k),  h, A. Bardini 
(Mme C. Prichard), F. Nicolle

 1104 2 Miracle	De	Houelle, h, gr, 5 ans, par Martaline GB et 
Zandalee [Trempolino (USA)], 71 k (67 k), gh, F. Leblanc 
(Q. Gaignard), A. Chaille-Chaille

 1115  Kenadara, h, b, 5 ans, par Kendargent et Gradara (GB) 
[Montjeu (IRE)], 71 k,  h, Domaine de La Cornilliere (G. Re), 
D. Cottin (s)

 368  Pharaon, h, b, 5 ans, par Makfi GB et Pyramid Street 
USA (Street Sense USA), 70 k (67 k),  h, Mme G. Guillard 
(T. Vabois), JPh. Dubois

 1001 1 Milos, f, b, 5 ans, par Planteur (IRE) et Little Hippo GB 
(Halling USA), 67 k, A, Stall Hexenberg (C. Lefebvre), 
MF. Weissmeier

 825 2 Singel	Malt	(IRE), h, 5 ans, 70 k, Ah, Mme S. Courtes 
(J. Reveley), Mme I. Gallorini

 1085  Dream Song, f, 5 ans, 67 k, gh, Ecurie Victoria Dreams 
(de F. Giles), JPh. Dubois

   Haut De Mirande, h, 5 ans, 67 k,  h, Ecurie Mirande 
(E. Bureller), Mme I. Pacault

 1049  Joaillerie, f, 5 ans, 66 k (63 k),  h, P. Favereaux 
(T. Blainville), P. Favereaux

   Helios Allen, h, 5 ans, 67 k, French Gold Racing 
(C. Williams), Mme J. Williams

10 partants ; 25 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 601 a
Sans motif : Balkanie
2 long ½, ¾ long, ½ long, 2 long ½, courte encolure, 1 long, 4 long, 
3 long, 3 long.
15 360a – 7 680a – 4 480a – 3 040a – 1 440a

Primes aux propriétaires :
 1 382 a Six One.
 691 a Miracle De Houelle.
 403 a Kenadara.
 273 a Pharaon.
 129 a Milos.

Primes aux éleveurs :
 2 427 a Joel Souchard, Pierre Souchard.
 1 213 a Franck Leblanc.
 708 a Haras De La Perelle.
 480 a Dream With Me Stable Inc.
 227 a Hugues Rousseau.

Temps total : 4’18’’60’’’
Les hongres SIX ONE et MIRACLE DE HOUELLE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 1166 3871 PRIX LA SELECTION DU VEINARD.COM (PRIX DES 
PEUPLIERS)
(Steeple-Chase - Femelles)
(Classe 3)

33	000	c (15 180, 7 590, 4 290, 2 970, 1 485, 990, 495) – dotation France 
Galop
Pour pouliches et juments de	4	et	5	ans,	n’ayant pas, cette année, reçu 
15.000 en steeple-chases (victoires et places). Poids	:	 4	ans,	 65	k.	;	
5	ans,	 67	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 3.000 cette année et par 
5.000 l’année dernière.
Prime	propriétaire	:	10	%
Prime	supplémentaire	pouliches	4	ans	:	15	%
Parcours n° S3 : Steeple-Chase, Dist. 3 700 m env.

 169  Stormicaya, f, n.p, 5 ans, par Alex The Winner USA 
et Sans Tune [Green Tune (USA)], 68 k,  h, C. Maceli 
(T. Beaurain), L. Maceli

 1038 2 I Run, f, b.f, 4 ans, par Elliptique (IRE) et Nuri GER (Doyen 
IRE), 67 k (64 k),  h, M. Pitart (J. Coyer), M. Pitart

 404  Saura, f, b, 5 ans, par Spirit One et Easter Bunny [Turgeon 
(USA)], 73 k (70 k),  h, E. Lecoiffier (Q. Defontaine), 
E. Lecoiffier

 1115  Anca, f, b, 5 ans, par French Fifteen et Ampersand 
GB (Rail Link GB), 71 k, gh, H. Hayoun (N. Gauffenic), 
P&F. Adda & Renaut (s)

 146  Hannalisa, f, b, 5 ans, par Papal Bull GB et Joly Jessy 
[Roman Saddle (IRE)], 67 k, g, JF. Anthore (D. Ubeda), 
M. Pitart

 699 4 Una Grande Storia, f, b, 5 ans, par Masked Marvel GB 
et Catarale [Poliglote (GB)], 71 k (68 k), Ah, JL. Quiniou 
(G. Meunier), D. Cottin (s)

 739  Ire	Light, f, b, 4 ans, par Gris De Gris (IRE) et Or 
Light (Sleeping Car), 65 k,  h, V. Le Roy (C. Lefebvre), 
Gab. Leenders (s)

 1048 2 A Babord, f, 5 ans, 67 k,  h, Mme P. Papot (D. Gallon), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1034  Good Style, f, 4 ans, 67 k (64 k),  h, V. Jouet (D. Salmon), 
V. Jouet
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Les hongres FOU DU BRESIL et HORCALIN ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Thomas BLAINVILLE en ses explications, lui ont adressé des observations 
pour avoir fait un usage inapproprié de sa cravache, alors qu’il n’était pas 
en mesure d’obtenir une allocation.

 1164 3872 PRIX PRONOSTICS LE VEINARD (PRIX DES YPREAUX)
(Steeple-Chase - Handicap de catégorie)

34	000	c (15 300, 7 480, 4 420, 3 060, 1 700, 1 190, 850) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés,	 dans	 cette	 épreuve	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	58	k.
Prime	propriétaire	:	10	%
Parcours n° S3 : Steeple-Chase, Dist. 3 700 m env.
Référence : +14,5.

 929 6 Cesar Du Lemo, h, b, 7 ans, par Della Francesca USA 
et Melody Du Lemo [Lesotho (USA)], 661/2 k (631/2 k), Ah, 
Mme S. Prunault (C. Riou), A. Le Clerc (s)

 1082 1 Days Dream, f, gr, 6 ans, par Martaline GB et 
Donna Lorcy [Great Palm (USA)], 63 k,  h, Y. Fouin (s) 
(N. Gauffenic), Y. Fouin (s)

 1047 5 Rovanthus, h, b, 6 ans, par Alianthus GER et Rova 
(Vatori), 72 k (69 k),  h, SCEA Ecurie Bader (T. Vabois), 
Mme S. Delaroche

 1085 4 Futbolisto, h, gr, 9 ans, par Blue Bresil et Faraude 
(Take Risks), 711/2 k (681/2 k), Ah, J. Seror (T. Andrieux), 
P. & C. Peltier (s)

 993 7 Kap	Ocean, h, b.f, 5 ans, par Kapgarde et La Remigeasse 
[Poliglote (GB)], 671/2 k (661/2 k),  h, M.L. Bloodstock Ltd 
(R. Mayeur), Mme D. Mele

 1113  Princesse	D’Angers, f, b, 6 ans, par Khalkevi IRE et 
Perceverense (Arvico), 671/2 k,  h, E. Lecoiffier (E. Bureller), 
E. Lecoiffier

 992 5 Duo	D’Enfer, h, al, 9 ans, par Linda’S Lad (GB) et 
Odyssee Du Cellier (Dear Doctor), 66 k, gh, Mme I. Pacault 
(A. Zuliani), Mme I. Pacault

   Gingembre	Menthe, h, 6 ans, 69 k, French Gold 
(de A. Chitray), Mme J. Williams

 337  Jetstream	Jack	IRE, h, 12 ans, 641/2 k, A, 
Stall van der Linden (L. Philipperon), MF. Weissmeier

 1101  Golden	Park, f, 6 ans, 69 k,  h, Mme G. Seror 
(T. Chevillard), M. Seror (s)

 1005 2 Baliland, f, 6 ans, 69 k (66 k), Mme S. Pelletan 
(Q. Houdoin), JL. Pelletan

11 partants ; 36 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 860 a
3 long ½, 1 long ½, nez, 7 long, 1 long, 2 long, ½ long, ½ long, 8 long.
15 300a – 7 480a – 4 420a – 3 060a – 1 700a – 1 190a – 850a

Primes aux propriétaires :
 1 377 a Cesar Du Lemo.
 673 a Days Dream.
 397 a Rovanthus.
 275 a Futbolisto.
 153 a Kap Ocean.
 107 a Princesse D’Angers.
 76 a Duo D’Enfer.

Primes aux éleveurs :
 2 418 a Suc. Maurice Le Floch.
 1 182 a Artu (S), Damien Artu, Mlle Marie Artu.
 698 a Scea Ecurie Bader.
 483 a Jacques Seror.
 268 a Jean-Charles Haimet, Francois Bouquet.
 188 a Mme Francette Leloup, Jean-Claude Biais.
 134 a Mme Isabelle Pacault, Mme Magali Girot-Pacault, Mlle Anne-Sophie Pacault.

Temps total : 4’26’’30’’’
Les hongres CESAR DU LIMO et DUO D’ENFER ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Nicolas GAUFFENIC en ses explications, lui ont adressé des observations, 
pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le 
coude au-dessus de la ligne des épaules (1re infraction - 2 coups).

 1165 3868 PRIX DE LA CARICATURE HUMORISTIQUE PAR JOYEUX 
(PRIX DU CATALPA)
(Haies)
(Classe 3)

32	000	c (15 360, 7 680, 4 480, 3 040, 1 440) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, cette année, en course à 
obstacles, reçu 15.000 (victoires et places). Poids	:	 67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues, en courses de haies (victoires et 
places) : 1 k. par 4.000 cette année et par 6.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
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 873 3 Imbatable Du Seuil, h, 4 ans, 631/2 k,  h, Mme M. Boudot 
(T. Chevillard), M. Seror (s)

16 partants ; 40 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 444 a
Chev. élim. : Younes, Great Feeling, My First Moon, Loup Royans, 
Romancia, Reine De Pail, Aigle
encolure, 2 long, 1 long ½, ¾ long, 2 long ½, 2 long ½, 1 long ¼, courte 
tête, 2 long.
42 750a – 20 900a – 12 350a – 8 550a – 4 750a – 3 325a – 2 375a

Primes aux propriétaires :
 3 847 a Matera.
 1 881 a Rock And Roll.
 1 111 a Drop The Pilot.
 769 a Ilestbo De Houelle.
 299 a Beautiful Horse.
 213 a I Can Path.

Primes aux éleveurs :
 6 756 a Mme Henri Devin.
 3 303 a Noir Et Or Elevage S.A. .
 1 951 a European Bloodstock Management.
 1 351 a Franck Leblanc.
 688 a Jean-Charles Haimet, Mlle Hannah Petit, Mlle Elza Petit, prime non attribuée.
 525 a Artu (S), Damien Artu, Mlle Marie Artu.
 375 a Donatien Sourdeau De Beauregard.

Temps total : 4’11’’50’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre INDIGO DE KERSER à être 
muni d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La pouliche MATERA et les hongres ROCK AND ROLL, DROP THE 
PILOT, ILESTBO DE HOUELLE, ORANGE DIAMOND ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.
Agissant d’office, les Commissaires ont été saisis d’une réclamation du 
jockey James REVELEY (I CAN PATH) arrivé 7e se plaignant d’avoir été 
gêné par la pouliche BEAUTIFUL HORSE (Nicolas GAUFFENIC) arrivée 
6e, les Commissaires ont ouvert une enquête.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, les 
Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant que sans 
le mouvement constaté la pouliche I CAN PATH n’aurait pas devancé la 
pouliche BEAUTIFUL HORSE lors du passage du poteau d’arrivée.
Toutefois, les Commissaires ont sanctionné le jockey Nicolas GAUFFENIC 
par une interdiction de monter pour avoir laissé pencher sa pouliche vers 
l’extérieur.

DINAN
0109 220 lundi 8 août 2022

Terrain TRES LEGER

Commissaires de courses : Vincent COUETOUX du TERTRE – 
Hélène de CATUELAN – Philippe RAULT – Michel HUAU

 1168 4073 PRIX GRAND OPTICAL/OPTIC ARMOR
(Steeple-Chase - À réclamer)

10 000 c (4 800, 2 400, 1 400, 950, 450) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus,	mis à réclamer pour 6.000 ou 
7.000. Poids	:	68	k. Les chevaux mis à réclamer pour 7.000 porteront 2 k. 
En outre, les chevaux, ayant, cette année, en steeple-chases, reçu une 
allocation de 4.000, porteront 2 k.
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 4 250 m env.

 1103 1 Jazzy Du Lemo, f, b, 7 ans, par Sri Putra GB et 
Dysprosita GER (Acatenango GER), 68 k (64 k), 0h, (7 
000), J. Francois (Mme L. Suisse), PJ. Fertillet

 1042 4 Sindarbueno, h, b, 9 ans, par Sinndar IRE et La Grande 
Dame [Daliapour (IRE)], 72 k (69 k), (7 000), JL. Bertin 
(T. Dupouy-Bataille), JL. Bertin

 1082  Ami Garry, h, b, 7 ans, par Ballingarry IRE et Amie Roli 
(Roli Abi), 70 k (69 k),  h, (7 000), Mme C. Braire (B. Claudic), 
Rémy Nerbonne

   Wapi Tim, h, al, 6 ans, par Sumitas GER et Litanie 
(Highest Honor), 68 k (65 k), (6 000), FJ. Guimard 
(M. Cypria), FJ. Guimard

4 partants ; 21 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 238 a
Code anomalie CE : Augustini
2 long ½, 1 long, loin.
4 800a – 2 400a – 1 400a – 950a

Primes aux propriétaires :
 432 a Jazzy Du Lemo.
 216 a Sindarbueno.
 126 a Ami Garry.
 85 a Wapi Tim.

arr

4 250 m
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9 partants ; 33 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 778 a
3 long ½, 1 long ¼, ¾ long, 2 long ½, tête, 1 long, 1 long.
15 180a – 7 590a – 4 290a – 2 970a – 1 485a – 990a – 495a

Primes aux propriétaires :
 1 366 a Stormicaya.
 683 a I Run.
 386 a Saura.
 267 a Anca.
 133 a Hannalisa.
 89 a Una Grande Storia.
 44 a Ire Light.

Primes aux éleveurs :
 2 647 a Mme Laura Lemiere.
 1 323 a Philippe Thiriet, Jacques Cypres.
 748 a	Richard	Godefroy,	Eric	Lecoiffier.
 517 a Scea Du Haras De Victot.
 258 a Earl Detouillon Raphael Frederique.
 172 a Pa-Ouvry, Ecurie Des Vives Terres.
 86 a Patrice Vagne, Mme Valerie Vagne.

Temps total : 4’33’’60’’’
Les juments STORMICAYA et ANCA ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey David GALLON au sujet de la performance de la jument A 
BABORD.
L’intéressé a déclaré que ladite jument avait fait une faute à la réception 
de la dernière haie et qu’elle avait à la suite de cela perdu toute action.
Pensant qu’elle s’était accidentée, il ne l’avait pas sollicitée.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.

 1167 3865 PRIX JOURNAL LE VEINARD (PRIX DE LA VILLE DE 
TOURGEVILLE)
(Haies - Handicap)

95 000 c (42 750, 20 900, 12 350, 8 550, 4 750, 3 325, 2 375) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, ayant couru depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six 
dernières courses en obstacles, soit été classés dans les sept premiers 
d’une course Premium, soit ayant reçu une allocation de 7.500, soit été 
classés dans les trois premiers d’un prix (A Réclamer excepté) couru sur 
un hippodrome de 1re catégorie.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+8.
Prime	propriétaire	:	10	%
Prime	supplémentaire	pouliches	4	ans	:	15	%
Parcours n° H7 : Haies, Dist. 3 600 m env.
Référence : +9.

 1086 2 Matera, f, b, 4 ans, par Turgeon USA et Mamushka (IRE) 
(Muhtathir GB), 70 k,  h, Mme H. Devin (A. Zuliani), F. Nicolle

 991 3 Rock	And	Roll, h, b, 4 ans, par Oasis Dream GB et 
Motivation [Muhtathir (GB)], 641/2 k, gh, J. Anxo (D. Ubeda), 
M. Seror (s)

 955 6 Drop	The	Pilot, h, b, 4 ans, par Protectionist GER et 
Droit E Devoir IRE (Oratorio IRE), 69 k, 0h, Ecurie Nosat 
(C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

 1106 1 Ilestbo De Houelle, h, b, 4 ans, par Voiladenuo et 
Inconciente (Kapgarde), 65 k, gh, F. Leblanc (D. Gallon), 
A. Chaille-Chaille

 991 1 Orange	Diamond	(FR)	, h, b, 4 ans, par Diamond 
Boy et Orange Bitter [Night Shift (USA)], 681/2 k,  h, 
Boultbee Brooks Ltd (D. Mescam), M. Mescam (s)

 967 2 Beautiful Horse, f, gr, 4 ans, par Tin Horse (IRE) 
et Our Beautiful [Sinndar (IRE)], 63 k,  h, JY. Artu (s) 
(N. Gauffenic), JY. Artu (s)

 996  I	Can	Path, f, b, 4 ans, par Coastal Path GB 
et Une Fleur Somoza [Limnos (JPN)], 67 k, 
gh, D. Sourdeau de Beauregard (J. Reveley), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

 1086 3 Planetarium, h, 4 ans, 621/2 k (631/2 k), gh, 
Ecurie Nina Poussier (C. Riou), V. Devillars

 1116 4 Javado, h, 4 ans, 69 k,  h, R. Zueger (G. Meunier), 
J. Boisnard (s)

 965 3 Iskandara, f, 4 ans, 671/2 k,  h, Ecurie Team Spirit 
(K. Dubourg), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 991 5 Ispano Star, h, 4 ans, 65 k,  h, A. Peake (de A. Chitray), 
D. Cottin (s)

 989 3 Paint	Prince, h, 4 ans, 66 k, Agh, Tenuta Dei Principi 
(T. Beaurain), L. Maceli

 1086 6 Kenote, f, 4 ans, 641/2 k, SCEA Ecurie Bader (T. Vabois), 
Mme S. Delaroche

 1061 1 Indigo	De	Kerser, h, 4 ans, 65 k,  h, 
Ecurie Burgundy Horses (de F. Giles), M. Pitart

 1086  Dame	Eboshi, f, 4 ans, 661/2 k, Mme M. Merienne 
(D. Salmon), J. Merienne
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 756 4 Hamilton	D’Ygrande, h, 5 ans, 69 k,  h, F. Lagarde 
(P. Blot), F. Lagarde

6 partants ; 15 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 116 a
2 long ½, 2 long, 8 long ½, 1 long ½, 1 long.
5 760a – 2 880a – 1 680a – 1 140a – 540a

Primes aux propriétaires :
 518 a Louvedemai.
 259 a Handspinner.
 151 a Hyde Mr.
 102 a Kinito.
 48 a Kolantas.

Primes aux éleveurs :
 910 a Bertrand Loustaud.
 455 a Arnaud Chaille-Chaille, Lilian Blondelle.
 265 a Jean-Marie Callier.
 180 a Michel Destandau, Hubert Destandau.
 85 a Mme Evelyne Van Haaren.

ROCHEFORT-SUR-LOIRE
0232 220 lundi 8 août 2022

Terrain LEGER

Commissaires de courses : Jean-Louis PONOT – Michel FOURNIER – 
Benoît CHEVALIER – Jean-Jacques PINEAU

 1171 4074 PRIX DES LOMBARDIERES
(Haies)
(Classe 4)

13	000	c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de	 3	ans,	 n’ayant pas, en course de 
haies, reçu une allocation de 6.000. Poids	:	67	k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. 
par 2.000.
Prime propriétaire : 10 %
Haies, Dist. 3 200 m env.

   La	Chapardeuse, f, b.m, 3 ans, par Victory Song IRE et 
La Pepite [Laverock (IRE)], 65 k (651/2 k),  h, E. Barichard 
(V. Morin), d’E. Andigne

   Jolicoeur, h, b, 3 ans, par Elliptique (IRE) et Becky Des 
Boulats [Vendangeur (IRE)], 67 k (661/2 k),  h, A. Pagliaroli 
(L. Zuliani), D. Satalia

   Bianka	Du	Brizais, f, n.p, 3 ans, par Balko et Diane 
Du Brizais [Trempolino (USA)], 65 k (611/2 k), gh, 
Haras de Magouet (Mme M. Doudard), A. Chaille-Chaille

 1092 1 Man Again, h, al, 3 ans, par Manduro GER et Now 
Again GER (Lomitas GB), 69 k (651/2 k), Ecurie Cerdeval 
(Mme L. Lebeurrier), J. Boisnard (s)

 1046  Marinalgan, f, b, 3 ans, par Shamalgan et Chez 
Marina IRE (Duke Of Marmalade IRE), 65 k (641/2 k),  h, 
Mme G. Menato (E. Metivier), Mme G. Menato

   Very	Nice	Day, f, 3 ans, 65 k (64 k), Ah, 
Haras du Grand Courgeon (T. Gaullier), d’E. Andigne

 1099 3 La	Bretesche, f, 3 ans, 66 k (651/2 k),  h, N. Barnett 
(C. Smeulders), H. Merienne (s)

7 partants ; 30 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 250 a
1 long, 2 long, tête, loin, ¾ long.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a

Primes aux propriétaires :
 561 a La Chapardeuse.
 280 a Jolicoeur.
 163 a Bianka Du Brizais.
 111 a Man Again.
 52 a Marinalgan.

Primes aux éleveurs :
 986 a Jean-Michel Olivart, Mlle Sylvie Le Gall.
 493 a Jean Brest.
 287 a Haras De Magouet.
 195 a Elevage Haras De Bourgeauville.
 92 a Botti (S), Genets Srl.

Temps total : 3’44’’59’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, un Commissaire a constaté dans l’enceinte des 
vans/camions, en présence du public, un comportement portant atteinte 
à l’image des courses (article 224).
Le représentant de l’entraînement H. MERIENNE, faisant face au refus de 
la pouliche LA BRETESCHE, de rentrer dans le camion, a fait usage d’une 
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Primes aux éleveurs :
 758 a Suc. Maurice Le Floch.
 379 a Jacques Seror.
 221 a Arnaud Chaille-Chaille.
 150 a Daniel Timmers.

Temps total : 4’43’’72’’’
Mr Baptiste MIGARD, garçon de voyage de l’entraîneur P.J FERTILLET 
a déclaré son cheval AUGUSTINI non partant jugeant le terrain non 
conforme aux aptitudes de son cheval (terrain léger).
Le hongre SINDARBUENO a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

GRAMAT
0520 220 lundi 8 août 2022

Commissaires de courses : Erick CHERMETTE – Michel DUNEME – 
Benoît MIAGKOFF-LAFEUILLE

 1169 3904 PRIX DES COMMERCANTS ET ARTISANS
(Haies)
(Classe 5)

12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4	ans,	 n’ayant pas, en course de 
haies, reçu une allocation de 5.000. Poids	:	67	k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et places) : 
1 k. par 2.000.
Prime propriétaire : 10 %
Haies, Dist. 3 800 m env.

 959 5 Jolie	Jane	(GB), f, b, 4 ans, par Sageburg (IRE) et Green 
China [Green Tune (USA)], 65 k,  h, F. Lagarde (P. Blot), 
F. Lagarde

 1013  Anima Mea, f, gr, 4 ans, par Choeur Du Nord et Gloria 
Tua [Triomphant (GB)], 65 k (62 k), gh, Vcte d’J. Indy 
(A. Bouille), JP. Daireaux

   Lilas Helea, f, b, 4 ans, par Diamond Green et 
Holea Myrtille [Namid (GB)], 65 k (64 k), D. Huguet 
(H. Rodriguez Nunez), JL. Pelletan

   Isden, h, 4 ans, 67 k (63 k), gh, V. Meillerand 
(M. Behocaray), de A. Boisbrunet (s)

   Royale	Imperatrice, f, 4 ans, 65 k (61 k), gh, 
Ecurie de L’Empereur (L. Salmon), A. Chaille-Chaille

5 partants ; 14 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 113 a
5 long ½, courte encolure.
5 760a – 2 880a – 1 680a

Primes aux propriétaires :
 518 a Jolie Jane (Gb).
 259 a Anima Mea.
 151 a Lilas Helea.

Primes aux éleveurs :
 910 a Ecurie La Vallee Martigny Earl.
 455 a Hubert Langot, Mme Olivier De La Garoullaye.
 265 a Jean-Pierre Vincent.

 1170 3905 PRIX DU TUMULUS
(Haies)
(Classe 5)

12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 5	ans	 et	 au-dessus,	 n’ayant pas, cette année, 
en courses de haies, reçu 10.000 (victoires et places). Poids : 5 ans et 
au-dessus,	67	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 1.500 cette année et 
par 2.500 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Haies, Dist. 3 800 m env.

 1005  Louvedemai, f, gr, 7 ans, par Centennial IRE et 
Majumi (Mansonnien), 67 k (66 k), B. Loustaud 
(H. Rodriguez Nunez), JL. Pelletan

   Handspinner, h, b.m, 5 ans, par Irish Wells et Kaldame 
(April Night), 67 k (64 k),  h, Mme H. Cadot (A. Bouille), 
L. Cadot

 1128 5 Hyde Mr, h, b, 5 ans, par Racinger et Vitamina [Assessor 
(IRE)], 67 k (63 k),  h, JM. Callier (M. Zitiou-Collonges), 
A. Chaille-Chaille

 1007 3 Kinito, h, b, 9 ans, par Forestier et Bonny Hours 
[Hours After (USA)], 73 k (70 k), SCEA Haras de Peyre 
(A. Beaudoire), E. Papon

   Kolantas, h, b, 7 ans, par Davidoff GER et Cazoul Des 
As [Rasi Brasak (GB)], 69 k (66 k), A, Mme C. Lauffer 
(J. Resimont), J. Resimont
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 448 3 Idee	Du	Choeur, h, b, 4 ans, par Choeur Du Nord et 
Idee Distraite [Poliglote (GB)], 68 k (671/2 k),  h, V. Le Roy 
(V. Morin), d’E. Andigne

 1117  Stick	And	Carrot, h, b.f, 4 ans, par Elusive City USA et 
Carrot And Stick (IRE) [Sageburg (IRE)], 67 k (631/2 k), g, 
L. Edon (A. Pageot), J. Boisnard (s)

   Diplomatie, f, al, 4 ans, par Mayson GB et Dolce Cabana 
(GB) (Authorized IRE), 65 k (641/2 k),  h, Ecurie de Theyss 
(L. Zuliani), D. Satalia

   Neige	D’Ossau, f, al, 4 ans, par Red Dubawi (IRE) et 
Eau Et Sable [Lando (GER)], 65 k (611/2 k), gh, B. Paquet 
(T. Bourguigneau), A. Chaille-Chaille

 1117  Honoddor, h, b, 4 ans, par Honolulu IRE et Ofissore 
[Assessor (IRE)], 67 k (671/2 k), 0h, Y. Hedan (L. Solignac), 
Y. Hedan

 1000  Wind	Of	Chance, h, 4 ans, 67 k (661/2 k), JL. Bertin 
(V. Bernard), JL. Bertin

 1078 3 Instant De Nuit, f, 4 ans, 65 k (631/2 k),  h, Mme B. Nicco 
(K. Ouvrier), E. & G. Leenders (s)

7 partants ; 34 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 542 a
Eng. Sup. : Diplomatie
8 long, 2 long, 6 long, 1 long ½.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a

Primes aux propriétaires :
 561 a Idee Du Choeur.
 280 a Stick And Carrot.
 163 a Diplomatie.
 111 a Neige D’Ossau.
 52 a Honoddor.

Primes aux éleveurs :
 986 a Joel Pouts, Vincent Le Roy, Paul Mer.
 493 a Gerard Samama.
 287 a Mme Yolande Seydoux De Clausonne.
 195 a Haras Des Sablonnets, Ecurie D’Ossau.
 92 a Yves Hedan.

Temps total : 4’7’’18’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre IDEE DE CHOEUR a subi un prélèvement à l’issue de la course.

VITTEL
0906 221 mardi 9 août 2022

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Nelly CONTIGNON – Edith VOGIN – 
Bertrand PETITCOLAS – Alain NOIRJEAN

 1174 3936 PRIX MARECHAL LYAUTEY
(Haies - Handicap de catégorie)

22 000 c (9 900, 4 840, 2 860, 1 980, 1 100, 770, 550) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	55	k.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 800 m env.
Référence : +17.

 1039 1 Genteel Star, h, b.f, 6 ans, par Balko et Koromandel 
[Numerous (USA)], 711/2 k (72 k), gh, Mme D. Chabrier 
(de A. Chitray), de A. Boisbrunet (s)

 958  Pyramid Burg, h, b, 8 ans, par Sageburg (IRE) et 
Pyramid Lake USA (Broad Brush USA), 66 k (651/2 k), Ah, 
Ecurie Indigo (Tho. Gillet), P&F. Adda & Renaut (s)

 1101 2 Reine Vera, f, b, 5 ans, par Mubaarez (GB) et Heidikly 
(Slickly), 67 k (641/2 k),  h, JP. Vanden Heede (L. Remondet), 
B. Goudot (s)

 994 1 Habit Du Roi, h, al, 5 ans, par Presenting GB et Kitka 
[Epervier Bleu (GB)], 72 k (691/2 k),  h, Haras de Saint-Voir 
(A. Lelievre), de N. Lageneste

 994 6 Ambre De Nuit, f, al, 6 ans, par Maresca Sorrento et 
Alcancia (Vaguely Pleasant), 651/2 k (66 k),  h, Mme C. Cealy 
(B. Gelhay), M. Pitart

 1032  Tango	Whiskey, f, 7 ans, 651/2 k (65 k), A, Stall Allegra 
(C. Smeulders), M. Weber

6 partants ; 36 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 924 a
Consition spéciale : Big One
Sans motif : These Happy Daze GB
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chambière, à deux reprises de façon appuyée et brutale, directement 
dans les postérieurs de la pouliche.
Corentin SMEULDERS, son jockey, était à la tête de la jument, alors que 
deux personnes étaient derrière la pouliche.
Des coups de chambrières de sommation, au sol, ont été donnés avant 
les deux coups en question.
Le public étant présent en arc de cercle.
Les Commisaires, après convocation, ont reçu les explications du 
représentant de l’entraînement H. MERIENNE en la personne Corentin 
SMEULDERS. 
Celui-ci a confirmé l’exactitude des faits sans vouloir donner les noms des 
deux autres protagonistes.
Les Commissaires ont fait constater par le vétérinaire des blessures.
Les Commissaires ont sanctionné l’entraînement H. MERIENNE d’une 
amende de 1 000 euros, son représentant convoqué par les Commissaires 
n’a pas voulu signer la notification.
La pouliche LA CHAPARDEUSE a subi un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 1172 4075 PRIX CHOUQUETTE DU BALCON
(Haies - Autres Que Pur Sang)
(Classe 4)

13	000	c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de	 4	ans,	 n’étant pas de 
race Pur Sang, n’ayant ni reçu 6.000 (victoires et places) en courses de 
haies, ni reçu une allocation en steeple-chase. Poids	:	67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places) : 1 k. par 2.000.
Prime propriétaire : 10 %
Haies, Dist. 3 500 m env.

 1105 6 Ineffable, f, n.p, 4 ans, par Manduro GER et Bejaya 
(Califet), 65 k (621/2 k),  h, Mme S. Bertin (H. da Costa Torres), 
T. Poché

 1105 3 Image	De	Lancray, f, b, 4 ans, par Free Port Lux (GB) 
et Unesco Nivernaise [Shaanmer (IRE)], 66 k (621/2 k), gh, 
JM. Callier (T. Bourguigneau), A. Chaille-Chaille

 869 7 I Found You, f, b, 4 ans, par Voiladenuo et Kisis De 
La Pree [Apsis (GB)], 65 k (641/2 k),  h, Mme G. Menato 
(E. Metivier), Mme G. Menato

   Idylle	D’Alene, f, al, 4 ans, par Coastal Path GB 
et Bertille D’Alene [Fragrant Mix (IRE)], 65 k (631/2 k),  
h, Ctsse Le Guales de Mezaubran (K. Ouvrier), 
E. & G. Leenders (s)

 607 5 Illustre Allen, f, b, 4 ans, par Free Port Lux (GB) et Une 
Epoque (Dom Alco), 65 k (641/2 k), Mme L. Gomez Miguel 
(C. Smeulders), H. Merienne (s)

5 partants ; 27 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 310 a
5 long, 1 long, 4 long, 2 long.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a

Primes aux propriétaires :
 561 a Ineffable.
 280 a Image De Lancray.
 163 a I Found You.
 111 a Idylle D’Alene.
 52 a Illustre Allen.

Primes aux éleveurs :
 986 a Suc. Erick Bec De La Motte, Jose Bruneau De La Salle.
 493 a Eric Jean-Pierre Thomas, Michel Thomas.
 287 a Roger-Yves Simon, Nicolas Simon.
 195 a Mme Florence Couteaudier.
 92 a Bruno Vagne.

Temps total : 4’7’’62’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La pouliche IROUND YOU a subi un prélèvement à l’issue de la course.

 1173 4076 PRIX DU LOUET
(Haies)
(Classe 4)

13	000	c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de	 4	ans,	 n’ayant, en courses à 
obstacles, ni couru trois fois, ni reçu deux allocations, ni été classés dans 
les trois premiers d’une course de dotation totale de 25.000. Poids	:	67	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de haies 
(victoires et places) : 1 k. par 2.000.
Prime propriétaire : 10 %
Haies, Dist. 3 500 m env.
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4 long, encolure, 7 long, 7 long.
9 900a – 4 840a – 2 860a – 1 980a – 1 100a

Primes aux propriétaires :
 891 a Genteel Star.
 435 a Pyramid Burg.
 257 a Reine Vera.
 178 a Habit Du Roi.
 99 a Ambre De Nuit.

Primes aux éleveurs :
 1 564 a Maurice Chabrier.
 764 a Dream With Me Stable Inc.
 451 a Jean-Pierre Vanden Heede.
 312 a Haras De Saint-Voir.
 173 a Christian Cealy.

Temps total : 4’21’’15’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires, après avoir entendu le représentant de la société 
d’entraînement Marcel ROLAND (S) en ses explications, n’ont pas 
autorisé le hongre BIG ONE à participer à la course, l’entraîneur n’étant 
pas en mesure de présenter son document d’identification conformément 
aux dispositions de l’article 133 du Code des Courses au Galop et ont 
sanctionné la société d’entraînement Marcel ROLAND (S), par une 
amende de 150 euros.
Le hongre GENTEEL STAR a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1175 3935 PRIX GENERAL LE BLEU
(Haies)
(Classe 4)

19 000 c (9 120, 4 560, 2 660, 1 805, 855) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de	3	ans,	n’ayant pas, en course de haies, 
reçu une allocation de 4.500.	Poids	:	67	k.  Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 
1.500.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 300 m env.

 518 3 Hermine	Du	Rheu, f, b, 3 ans, par Saint Des Saints et 
Venus Du Rheu [Bricassar (USA)], 66 k (661/2 k),  h, P. Detre 
(de A. Chitray), de A. Boisbrunet (s)

 596  Geof, h, gr, 3 ans, par Scissor Kick AUS et Sleekfonteine 
(Slickly), 67 k (671/2 k),  h, G. Damour (L. Philipperon), 
M. Rolland (s)

   Quinello GER, h, al, 3 ans, par Amaron GB et Quintessa 
GER (Shirocco GER), 67 k (661/2 k), g, Stall Cimba 
(H. Tabet), Mme C. Bocskai

 1099 4 Petite Irlandaise, f, gr, 3 ans, par Wings Of Eagles et 
Douce Irlandaise (Nickname), 66 k (631/2 k),  h, A. Philippot 
(G. Champier), Mme S. Marsch

4 partants ; 21 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 326 a
Certif. vétérinaire : Tee Moon Paris
4 long, 1 long ½, 6 long.
9 120a – 4 560a – 2 660a – 1 805a

Primes aux propriétaires :
 820 a Hermine Du Rheu.
 410 a Geof.
 162 a Petite Irlandaise.

Primes aux éleveurs :
 1 590 a Suc. Claude Duval.
 795 a Haras De Plasence, Mme Valerie Saint-Palais.
 425 a Gestut Park Wiedingen, prime non attribuée.
 314 a Joel Denis, Mme Anne Dupont.

Temps total : 3’59’’70’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La pouliche HERMINE DU RHEU a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

3 300 m
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Index des chevaux cités dans ce bulletin
Les chiffres entre ( ) indiquent l’ordre d’arrivée jusqu’au cinquième inclus.
Les chevaux autres que pur sang sont imprimés en caractères italiques.

* Chevaux n’ayant pas droit à la prime.

A Babord, f, 5 ans, Balko et Border 
Line, 1166

A Votre Bon Choeur, f, 4 ans, 
Choeur Du Nord et Fany Florielene, 
1117/3

Act Royal, h, 4 ans, Martaline GB et 
Victoria Royale, 1114

Aedesia, f, 5 ans, Turgeon USA et 
Hypathie, 1154/4

Aka Louna, f, 3 ans, Rajsaman et 
Akadiane, 1141/3

Alba, f, 3 ans, Whitecliffsofdover 
USA et Masaraat FR, 1109/5

Ali D’Airy, h, 12 ans, Passing Sale et 
Prisca D’Airy, 1127

All Gold, f, 6 ans, No Risk At All et 
Goldflake,	1129/1

Ambre De Nuit, f, 6 ans, Maresca 
Sorrento et Alcancia, 1174/5

Ami Garry, h, 7 ans, Ballingarry IRE 
et Amie Roli, 1168/3

Amiral Donna, h, 5 ans, Montmartre 
et Donna Lorcy, 1142

Ana Martina, f, 3 ans, Martinborough 
JPN et Ana Musica, 1109

Anca, f, 5 ans, French Fifteen et 
Ampersand GB, 1115, 1166/4

Anima Mea, f, 4 ans, Choeur Du 
Nord et Gloria Tua, 1169/2

Argentier, h, 12 ans, High Rock 
(IRE) et Jossca, 1135/4

Athena Du Luy, f, 3 ans, Martaline 
GB et Princess Du Luy, 1150/1

Autorizia, f, 4 ans, Authorized IRE et 
Harvalla, 1112/7

Ayati De L’Orme, f, 4 ans, 
Ballingarry IRE et Tekila De 
L’Orme, 1158/1

Bad Boy Bouloise, h, 11 ans, 
Crossharbour	GB	et	Elderflower,	
1152/1

Bakero Du Mesnil, h, 12 ans, 
Antarctique IRE et Brune Du 
Bourg, 1121/4

Balfury, f, 4 ans, Balko et Winged 
Fury IRE, 1155/2

Baliland, f, 6 ans, Ballingarry IRE et 
Land Of Soprani, 1164

Ballandie, f, 3 ans, Le Havre (IRE) et 
Primula, 1160/3

Baron Gueulatis, h, 11 ans, Fragrant 
Mix (IRE) et Orphie Du Moulin, 
1156/5

Baron Mario, h, 3 ans, Manatee GB 
et Allez L’Anjou, 1110, 1141/5

Beaumont En Auge, h, 7 ans, Air 
Chief Marshal IRE et Carmelixia 
(IRE), 1142/2

Beautiful Horse, f, 4 ans, Tin Horse 
(IRE) et Our Beautiful, 1167/6

Beautyfeel, f, 3 ans, Feel Like 
Dancing GB et Beaute Fatal, 
1150/3

Belle Capitaine, f, 7 ans, Kapgarde 
et Alfayza GB, 1111

Berger Blanc, h, 3 ans, American 
Devil et Scarla, 1159

Best Bowl, h, 6 ans, Le Havre (IRE) 
et Orion Best, 1163/5

Bianka Du Brizais, f, 3 ans, Balko et 
Diane Du Brizais, 1171/3

Bibiche Link’, h, 5 ans, Rail Link GB 
et D’Or Et De Sang, 1153/3

Black’N Roses, h, 8 ans, Bach IRE et 
Kadisten, 1135/5

Blain, f, 6 ans, Blek et Henriet, 1111
Bolano D’Airy, h, 11 ans, Legolas 

JPN et Monita D’Airy, 1130/3, 
1145/2

Bonaparte Forlonge, h, 5 ans, 
Cokoriko et Belle Du Brizais, 
1152/5

Bor To You, f, 4 ans, Nicaron GER et 
La Charentaise, 1158

Boumba, f, 8 ans, Buck’S Boum et 
Nova D’Auteuil, 1145/3

Breizh Angel, f, 4 ans, Dabirsim et 
Boathouse (GB), 1114

Briac D’Echal, h, 5 ans, Masked 
Marvel GB et Populonia, 1149/1

Brin De Cotte, h, 11 ans, Nickname 
et Surprise De Cotte, 1118/5

Brunch Royal, h, 9 ans, Sunday 
Break JPN et Princess D’Orange, 
1135/3

Buen Star, h, 9 ans, Great Journey 
JPN et Starmaria, 1119/4

Burgandy, f, 3 ans, Authorized IRE et 
Yellow Edge GB, 1109/2

Cadet Vert, h, 4 ans, Network GER et 
Katkodile, 1151/2

Calcium, h, 10 ans, Gris De Gris 
(IRE) et Kalgary, 1146

Calinight, h, 8 ans, Califet et Gazelle 
De Nuit, 1115/4

Calisco De Kerser, h, 10 ans, Al 
Namix et Quadalka De Kerser, 
1113

Cambiko, h, 7 ans, Balko et Candid 
GB, 1111/4

Camerise, f, 6 ans, Spider Flight et 
Regulatrice, 1119/7

Campero, h, 10 ans, Fragrant Mix 
(IRE) et Quenza, 1145

Canaille De Vaut, h, 10 ans, Voix Du 
Nord et Ketty De Vaut, 1137

Caproc De Kerser, h, 10 ans, Policy 
Maker (IRE) et Roquette De 
Kerser, 1121/2

Cesar Du Lemo, h, 7 ans, Della 
Francesca USA et Melody Du 
Lemo, 1164/1

Chella Speed, f, 6 ans, Roli Abi et 
Pluie D’Orage, 1115/3

*Chez Pedro IRE, h, 10 ans, 
Westerner (GB) et Rose Of 
Inchiquin IRE, 1135

Choeur De Muse, h, 4 ans, Choeur 
Du Nord et Muse De Clermont, 
1117

Cicejik, h, 10 ans, Panis USA et 
Volunia (GB), 1147

Cima Well, h, 7 ans, Cima De 
Triomphe IRE et Isarwelle GER, 
1111/6

Clairvision, f, 4 ans, Vision D’Etat et 
Ottolina, 1116/1

Cleny, h, 10 ans, Clety et Syvanie, 
1119/3

Closelystar, f, 5 ans, Monitor Closely 
IRE et Dancingwiththestar, 1133/2

Clotaire, h, 10 ans, Cachet Noir USA 
et Rime, 1118

Coeur Divine, f, 4 ans, Full Of Gold 
et Divine Soleil, 1117

Comacina, f, 5 ans, Magadan IRE et 
Restina De Conde, 1147

Complet Thon, h, 5 ans, Hannouma 
(IRE) et Yaven, 1142/3

Costa Rica, h, 3 ans, Morandi et 
Petite Elite USA, 1110/1

Coulee Verte, f, 4 ans, Masked 
Marvel GB et Cite Martignac, 
1124/2

Cour Supreme, f, 3 ans, Doctor Dino 
et Kings Speech, 1160/1

Cutting King, h, 10 ans, Kingsalsa 
USA et Cutting Edge, 1137/3

Cybel De La Brunie, f, 10 ans, Le 
Balafre et Idee Fixe, 1130

Daffodil Rose, h, 9 ans, Indian 
Daffodil (IRE) et Toprose, 1118/1

Dakodac, h, 9 ans, Dragon Dancer 
GB et Nyoriai Spirit, 1121/3

Daltarock, h, 13 ans, Della 
Francesca USA et Daltacina, 
1147/3

Dame Eboshi, f, 4 ans, Joshua Tree 
IRE et Shindigger IRE, 1167

Damon Chop, h, 4 ans, Kheleyf USA 
et Moon Serenade GB, 1158

*Dancer GER, f, 4 ans, Jukebox Jury 
(IRE) et Dominante GER, 1128/1

Dancing Breizh, h, 5 ans, Feel Like 
Dancing GB et Moral Fatal (GER), 
1132/5

Dandy Du Seuil, h, 9 ans, Apsis GB 
et Fee Du Tennis, 1111

Daniar, h, 5 ans, Rail Link GB et 
Starlin, 1137/2

Darjeling Bellevue, h, 9 ans, 
Ballingarry IRE et Noces D’Or, 
1126/4

Dauteuil Precieux, h, 9 ans, Balko et 
Quennie Star, 1113

David Du Berlais, m, 3 ans, Saint 
Des Saints et King’S Daughter, 
1162/1

Days Dream, f, 6 ans, Martaline GB 
et Donna Lorcy, 1164/2

Deesse Du Brizais, f, 6 ans, Silver 
Frost (IRE) et Caline Du Brizais, 
1133/3

*Del Piombo IRE, h, 3 ans, Bated 
Breath GB et Lou Salome (IRE), 
1159/3

Demoiselle Kap, f, 4 ans, Kapgarde 
et Dabaratsa, 1116

Dennzo, h, 9 ans, Greengroom et 
Conseption, 1130

Dentor Des Obeaux, h, 6 ans, 
Protektor GER et Dendhera, 
1113/3

Depende, h, 6 ans, Planteur (IRE) et 
Fastgoldengoschi GER, 1142/6

Depps, h, 6 ans, Policy Maker (IRE) 
et Toupille, 1125/2, 1149/2

Destin Sacre, h, 9 ans, Voix Du Nord 
et Legende Sacree, 1135/1

Dicla, f, 9 ans, Policy Maker (IRE) et 
Reghane, 1122/4

Dinan, h, 9 ans, Bernebeau et Jivara 
D’Avril, 1111/3

Dinozaure, h, 5 ans, Doctor Dino et 
Jookhasi, 1111/5

Diplomatie, f, 4 ans, Mayson GB et 
Dolce Cabana (GB), 1173/3

Disco De Vaut, h, 9 ans, Pirateer IRE 
et Ketty De Vaut, 1137/4

Diva Des Obeaux, f, 7 ans, Spanish 
Moon USA et Dendhera, 1115/7

Djaplu, h, 10 ans, Olzarte De 
Collongues et Djalousi, 1127/1

Dom Alron, h, 9 ans, Laveron GB et 
Marie Des Enceints, 1135

Dom Prestige, h, 6 ans, Kap Rock et 
Queen Prestige, 1156/4

*Dominator GER, h, 5 ans, Amaron 
GB et Dominante GER, 1115/6

Don Du Ciel, h, 9 ans, Network GER 
et Padie, 1126/5

Donamask, f, 4 ans, Masked Marvel 
GB et Don’Aventure, 1112/3

Dragon, h, 7 ans, Planteur (IRE) et 
Debby USA, 1119

Dream Sage, f, 3 ans, Birchwood 
IRE et Notre Sage, 1109/1

Dream Song, f, 5 ans, Kapgarde et 
Linda’S Charm, 1165

Dreammy Love, f, 4 ans, Authorized 
IRE et Dreammy, 1116/6

Drop The Pilot, h, 4 ans, 
Protectionist GER et Droit E Devoir 
IRE, 1167/3

Duck’S Bouille, f, 4 ans, Buck’S 
Boum et Gribouille Parcs, 1124/1

Duo D’Enfer, h, 9 ans, Linda’S 
Lad (GB) et Odyssee Du Cellier, 
1164/7

Dur Comme Fer, h, 5 ans, Crillon et 
Ophelie De Kerser, 1122

Dynamix D’Aumont, h, 4 ans, Gemix 
et Damax, 1136/3
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Eccica Suarella, f, 3 ans, Agent 
Secret IRE et La Sagesse, 1141

Ecoutille, f, 8 ans, Buck’S Boum et 
Ombline, 1118/2

Ecrinrose, h, 8 ans, Full Of Gold et 
Rose Beryl, 1118

Edouard, h, 8 ans, Spanish Moon 
USA et Time To Play, 1152/3

Egeo, h, 8 ans, Fantagaro et 
Florance, 1127/3

Elite Rock, f, 5 ans, Masked Marvel 
GB et Poprock Du Berlais, 1132

Elvis De Balme, h, 8 ans, Solar One 
et Faramine Pouilly, 1115/2

Emblematix, f, 8 ans, Fragrant Mix 
(IRE) et Qahira, 1139

Estelle, f, 8 ans, Saddex (GB) et Tes 
Belle, 1135

Falcon De Kerser, h, 7 ans, Ungaro 
GER et Rafale De Kerser, 1121

Falisca, f, 7 ans, Della Francesca 
USA et Lalie, 1133

Fan D’Apple’S, h, 7 ans, Saddler 
Maker (IRE) et Rosa Apple’S, 
1137/1

Fatines, f, 7 ans, Spirit One et 
Tadjike, 1118

Feale Baie, f, 7 ans, Crillon et 
Juventus Ii, 1111

Fez, f, 7 ans, Coastal Path GB et 
Quistis, 1119

Fils De Roi, h, 3 ans, Saint Des 
Saints et Prodiga, 1161

Flanker, h, 5 ans, Kap Rock et 
Sheraka, 1142/1

Flavius, h, 7 ans, Saint Des Saints et 
Rapide, 1122/1

Fleur D’Estruval, f, 7 ans, Enrique 
(GB) et Uzes D’Estruval, 1139/4

Florela Du Mont, f, 11 ans, Assessor 
IRE et Flore Du Mont, 1130/1

Florette Deurie, f, 7 ans, Gris De Gris 
(IRE) et Quizitca Deurie, 1146/2

Florico Du Mont, h, 5 ans, Kap Rock 
et Flore Du Mont, 1129

Foli Siffai, h, 3 ans, Agent Secret 
IRE et Perle Du Vallon, 1110

Follow You, h, 3 ans, Waldpark GER 
et Folle De Toi, 1162

Foreign Flower, h, 9 ans, Poliglote 
(GB) et Fleur Des Villes, 1115

Formule Un, f, 7 ans, Coastal Path 
GB et More Fun GER, 1135

Fou Du Bresil, h, 7 ans, Blue Bresil 
et Belle Attente, 1163/1

Fou Du Roi, h, 4 ans, Triple Threat et 
Folle De Toi, 1136/1

Fou Du Seuil, h, 7 ans, Network GER 
et Nistabelle, 1144/4

Fou Prail, h, 7 ans, Konig Turf GER et 
Star Folle Prail, 1146/3

French Cancan, f, 3 ans, Montmartre 
et Dalga, 1160

Fricotin, h, 3 ans, Cokoriko et 
Flambeuse (GB), 1161/1

Full Jackpot, h, 4 ans, Great 
Pretender IRE et Full Lingakia, 
1131

Futbolisto, h, 9 ans, Blue Bresil et 
Faraude, 1164/4

Galante D’Arthel, f, 6 ans, Cokoriko 
et La Fee D’Arthel, 1157

Galasina, f, 4 ans, Galiway (GB) et 
Tiaradargent, 1158/2

Galloping Star, h, 6 ans, Saint Des 
Saints et Victoria’S Star, 1152/2

Galop De Nuit, h, 4 ans, Spanish 
Moon USA et Carminia, 1134/4

Galvardena, h, 6 ans, Samum GER et 
Nota Bene, 1123/4

Gamine, f, 6 ans, Cokoriko et Une 
Ile, 1156

Gardien Du Temps, h, 3 ans, Great 
Pretender IRE et Moon Like 
Shadow, 1141/4

Gasby Des Planches, h, 6 ans, 
Maresca Sorrento et Rosee Des 
Planches, 1118

Gazelle De Cerisy, f, 4 ans, 
Bathyrhon GER et Midalisy, 
1112/4

Gedeon Madrik, h, 6 ans, Turgeon 
USA et Skandia, 1163/3

Geek, f, 5 ans, Konig Turf GER et 
Quisait, 1132/3

Genteel Star, h, 6 ans, Balko et 
Koromandel, 1174/1

Geof, h, 3 ans, Scissor Kick AUS et 
Sleekfonteine, 1175/2

Gingembre Menthe, h, 6 ans, 
Barastraight (GB) et Jolie Menthe, 
1164

Gino Des Dunes, h, 6 ans, Konig Turf 
GER et Inecess, 1115

Gippsy De Chenour, f, 6 ans, Frisson 
Du Pecos et Roulegamine, 1127/4

Girl Des Blins, f, 6 ans, Konig Turf 
GER et Steely Dancer, 1123

Gironde, f, 6 ans, Network GER et 
Tamise, 1113

Giulieta Du Porto, f, 6 ans, Cima De 
Triomphe IRE et Polynesia, 1139

Giulietta, f, 4 ans, Great Pretender 
IRE et Garyline, 1112

Gloria Du Morvan, f, 6 ans, Lord Du 
Sud et Pipelette, 1137/7

Godiva Lady, f, 6 ans, Policy Maker 
(IRE) et Traviata, 1135

Gold Anna, f, 4 ans, Full Of Gold et 
Aiyanna, 1131/1

Golden Nugget, f, 4 ans, Doctor Dino 
et	Goldflake,	1117/5

Golden Park, f, 6 ans, Walk In The 
Park IRE et Goldnella, 1164

Good Style, f, 4 ans, Style Vendome 
et Eartha Slick, 1166

Graal Du Seuil, h, 6 ans, Fuisse et 
Victoria Du Seuil, 1147

Grace Bay, h, 4 ans, Palace Episode 
USA et Grace Of Dubai, 1114/3

Grace De Dieu, f, 6 ans, Buck’S 
Boum et Vierge Sainte, 1113/5

Grain De Bonheur, h, 6 ans, Gris De 
Gris (IRE) et Vrai Bonheur, 1111/7

Great Escape, f, 6 ans, Great 
Pretender IRE et Rockburn, 1119

Great Parade, h, 8 ans, Great 
Pretender IRE et Paradana, 1111

Great Paul, h, 9 ans, Great Journey 
JPN et Princess Morgane USA, 
1152/4

Greatgold, h, 6 ans, Nidor et 
Ofissore,	1125/4

Greg D’Ecupillac, h, 6 ans, Kap Rock 
et Mahe, 1129/2

Grenade D’Alene, f, 6 ans, Saddler 
Maker (IRE) et Avirca, 1139

Griffon D’Aubrelle, h, 6 ans, Samum 
GER et Tiree A Part, 1156/1

Guamome, h, 6 ans, Puit D’Or IRE et 
Quamone, 1146/4

Gue Du Loup, h, 6 ans, Cokoriko et 
Une Voix Royale, 1119

Guedelon, h, 6 ans, Cokoriko et 
Orelliatea, 1129, 1144/2

Guenola Conti, f, 6 ans, Saint Des 
Saints et Orne Saosnoise, 1119/1

Guns’Nroses, h, 6 ans, High Rock 
(IRE) et Invention De Brejoux, 
1119

Gusty Pontadour, h, 6 ans, 
Hasawood De Bordes et Tadjine, 
1127

Gymtonic De Kerser, h, 6 ans, 
Vendangeur (IRE) et Unatita De 
Kerser, 1123/1

Habit Du Roi, h, 5 ans, Presenting 
GB et Kitka, 1174/4

Hagdad Kafe, h, 5 ans, Conillon GER 
et Majestic Cafe, 1123/5

Halaisidenuo, h, 5 ans, Sinndar IRE 
et Atuvuedenuo, 1119/5

Halice Girl, f, 5 ans, Kandidate GB et 
Tresor Girl, 1153/4

Hamilton D’Ygrande, h, 5 ans, 
American	Post	GB	et	Lady	Shuffle,	
1170

Handspinner, h, 5 ans, Irish Wells et 
Kaldame, 1170/2

Hannalisa, f, 5 ans, Papal Bull GB et 
Joly Jessy, 1166/5

Happy Charlie, h, 5 ans, Boris De 
Deauville (IRE) et Sister Flo, 1154

Harmonie De L’Arie, f, 5 ans, 
Voiladenuo et Traviole De L’Arie, 
1122/5

Hashtag Succes, h, 7 ans, Sinndar 
IRE et Scanelle, 1118

Haut De Mirande, h, 5 ans, No Risk 
At All et Ubiquite, 1165

Hector Des Roses, h, 5 ans, Rail Link 
GB et Serene De Forme, 1153

Helina Bella, f, 5 ans, Manduro GER 
et Parade, 1154/2

Helios Allen, h, 5 ans, Coastal Path 
GB et Silane, 1165

Helliot, h, 5 ans, Kandidate GB et 
Passemare, 1146/5

Hello De Sivola, f, 5 ans, Noroit GER 
et Histoire Des Ifs, 1123/2

Helsinki Nolimit, h, 5 ans, No Risk 
At All et Ligne Claire, 1115/5

Henya, h, 5 ans, Masterstroke USA 
et Santa Luza, 1115

Hermes De Bellouet, h, 5 ans, 
Voiladenuo et Melody De Bellouet, 
1154/3

Hermes De Laprelle, h, 5 ans, Top 
Trip (GB) et Unes De Laprelle, 
1153/5

Hermes Sacre, h, 5 ans, Saddler 
Maker (IRE) et Fatima Iii, 1154

Hermine Allen, f, 5 ans, Tiger Groom 
GB et Triple Star, 1154/5

Hermine Du Rheu, f, 3 ans, Saint 
Des Saints et Venus Du Rheu, 
1175/1

Hersent Du Mee, h, 5 ans, Axxos 
GER et Amie Folle, 1146/1

Hextravertix, h, 5 ans, Manduro GER 
et Goldamix (IRE), 1111/2

Hilton Chop, h, 3 ans, Panis USA et 
Pippa Chope, 1159

Hispanic Moon, f, 5 ans, Spanish 
Moon USA et Umbrage, 1113/4

Hitaine, f, 5 ans, Gris De Gris (IRE) et 
Rafale D’Aron, 1140

Ho La Voila, f, 5 ans, Coastal Path 
GB et A Dormir Debout, 1154

Hock Noir, h, 5 ans, Al Namix et 
Narva, 1157/2

Hokorika Du Mou, f, 5 ans, Cokoriko 
et Infante Du Mou, 1157/3

Holidays, f, 5 ans, Stormy River et 
Taiji, 1132

Holla Conti, f, 5 ans, No Risk At All 
et Cadoulie Wood, 1132/4

Homeo De Balme, h, 5 ans, Vic Toto 
et Kalinka De Balme, 1140

Hondleen, h, 5 ans, Voiladenuo et 
Trotot, 1153

Honoddor, h, 4 ans, Honolulu IRE et 
Ofissore,	1117,	1173/5

Horcalin, h, 5 ans, Sri Putra GB et 
Orcaline, 1111, 1163/4

Hortense Collonges, f, 5 ans, 
Cokoriko et Miss Collonges, 
1128/3

Horya, h, 5 ans, Masterstroke USA et 
Trieste, 1132/2

Hot Shot Thom, h, 5 ans, Jeu St Eloi 
et Lady De Gane, 1156/2

Hourvari Boum, h, 5 ans, Buck’S 
Boum et Trusty, 1157/1

Hoxydare, f, 5 ans, Sinndar IRE et 
Oxyna, 1153

Hudson Des Mioches, h, 5 ans, 
Axxos GER et Royale Mioche, 
1123/3

Hudson Park, h, 4 ans, Anodin (IRE) 
et Adeje Park IRE, 1117/7

Hunter Bitter, h, 3 ans, Hunter’S 
Light IRE et Orange Bitter, 1110/4

Hunter D’Estruval, h, 5 ans, Fuisse et 
Tonelle D’Estruval, 1128/2

Hurry Up, h, 5 ans, Nom De D’La et 
Baronne Picsou, 1153

Hyde Mr, h, 5 ans, Racinger et 
Vitamina, 1128/5, 1170/3

I Can Path, f, 4 ans, Coastal Path GB 
et Une Fleur Somoza, 1167/7

I Feel Pretty, f, 4 ans, Kitkou et 
Quaiou, 1158/4

I Found You, f, 4 ans, Voiladenuo et 
Kisis De La Pree, 1172/3

I Risk, h, 4 ans, No Risk At All et 
Double Mise, 1117/2

I Run, f, 4 ans, Elliptique (IRE) et 
Nuri GER, 1166/2

I’M Walkin’, h, 5 ans, Martaline GB 
et Tango Lima, 1157

Iago Louvo, h, 4 ans, Alcatraz’Jac et 
Ilpleutbergere, 1136/7
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Icare D’Illiat, h, 4 ans, American 
Devil et One And Only, 1114

Idee Du Choeur, h, 4 ans, Choeur Du 
Nord et Idee Distraite, 1173/1

Idem Des Mottes, f, 4 ans, Feel Like 
Dancing GB et Ulyssa Des Mottes, 
1124/3

Idole D’Alene, f, 4 ans, Karaktar IRE 
et Opaline Du Noyer, 1131/4

Idole Du Chenet, f, 4 ans, Doctor 
Dino et Viva Tchela, 1112/5

Idylle D’Alene, f, 4 ans, Coastal Path 
GB et Bertille D’Alene, 1172/4

Idylle Fleurie, f, 4 ans, My Risk et 
Tiree D’Affaire, 1151/4

Il Diavolo, h, 3 ans, Martaline GB et 
Circe Des Bordes, 1162/2

Ilbao, h, 4 ans, Tirwanako et Melodie 
Valtat, 1155/3

Ilestbo De Houelle, h, 4 ans, 
Voiladenuo et Inconciente, 1167/4

Ilezen, h, 4 ans, Youmzain IRE et 
Adriana Rochelaise, 1120, 1148/4

Iliade D’Estruval, f, 4 ans, No Risk At 
All et Saison D’Estruval, 1155/4

Illico Des Bordes, h, 4 ans, Crillon et 
Nostra Des Bordes, 1114/5

Illustre Allen, f, 4 ans, Free Port Lux 
(GB) et Une Epoque, 1172/5

Iloa Conti, f, 4 ans, Kapgarde et 
Valdivia (IRE), 1112/6

Iltesse, f, 4 ans, Coastal Path GB et 
Nobless D’Aron, 1148

Image De Lancray, f, 4 ans, Free Port 
Lux (GB) et Unesco Nivernaise, 
1172/2

Image Du Jour, f, 4 ans, Network 
GER et Voix Du Sang, 1131/2

Imbatable Du Seuil, h, 4 ans, 
Kamsin GER et Sweet Laly, 1167

Impair Et Passe, h, 4 ans, No Risk At 
All et Sans Histoire, 1155

Impala D’Ygrande, f, 4 ans, Tiger 
Groom GB et Sexy Forez, 1143/4

Imperatrice Du Mee, f, 4 ans, Nidor 
et Ornarie, 1124/5

Incarne Le Reve, h, 4 ans, Spanish 
Moon USA et Regle De L’Art, 
1120/2

Indiana Conti, f, 4 ans, Saint Des 
Saints et Orne Saosnoise, 1116/7

Indigo De Kerser, h, 4 ans, Karaktar 
IRE et Couleur, 1167

Indra Smart, f, 4 ans, Masked 
Marvel GB et Algrey Saintmartin, 
1131/3

Ineffable, f, 4 ans, Manduro GER et 
Bejaya, 1172/1

Inharmony, f, 4 ans, Raconteur et 
Harmony, 1143/5

Inle De La Noverie, h, 4 ans, Hello 
Sunday et Quizitca Deurie, 1148/3

Instant De Nuit, f, 4 ans, Cokoriko et 
Provence, 1173

Invincible Fighter, h, 11 ans, 
Nickname et Bahama Pearl, 
1144/3

Ire Light, f, 4 ans, Gris De Gris (IRE) 
et Or Light, 1166/7

Iris Des Anges, f, 4 ans, Voiladenuo 
et Lune De Miel, 1124/4

Iron Boy, h, 4 ans, Nidor et Cleni Girl, 
1148

Irwaniste, h, 4 ans, Tirwanako et 
Saratoga, 1148/1

Isa, f, 5 ans, Bathyrhon GER et 
Charbelle, 1163

Isden, h, 4 ans, Gris De Gris (IRE) et 
Lidwine Du Chambon, 1169

Isisdelagarde, h, 4 ans, Jeu St Eloi 
et Prisma De Lagarde, 1143/3

Iskandara, f, 4 ans, Doctor Dino et 
Djurjura, 1167

Island Emery, h, 4 ans, Spanish 
Moon USA et Bora Bora Emery, 
1117/4

Ispano Star, h, 4 ans, Spanish Moon 
USA et Taguy Star, 1167

Itchelo Du Mee, h, 4 ans, Kandidate 
GB et Bristish Du Mee, 1148/2

Ivan Will, h, 4 ans, Bathyrhon GER et 
Vita Will, 1134/3

Ivega, f, 4 ans, Network GER et 
Sivega, 1155

Ivkarozh, h, 4 ans, Falco USA et 
Toscane Du Roc, 1134/2

Ivre De Toi, h, 4 ans, Al Namix et Une 
Tournee, 1117

Jackpot, h, 4 ans, Muhaymin USA et 
Lias City, 1136/4

Jade Des Places, f, 3 ans, No Risk 
At All et Plaisance, 1138

Jadja, h, 3 ans, Choeur Du Nord et 
Eclatante, 1159/5

Jalco, h, 3 ans, Balko et Atoti, 1110
James Bond Chanay, h, 3 ans, 

Tirwanako et Rose Celebre, 
1161/5

Javado, h, 4 ans, Vadamos et 
Jacqueline Jouliac GB, 1116/4, 
1167

Jazz Roque, h, 3 ans, Montmartre et 
Oryade, 1138/1

Jazzy Du Lemo, f, 7 ans, Sri Putra 
GB et Dysprosita GER, 1168/1

Jessie Du Lac, f, 4 ans, Papal Bull 
GB et Nessie Du Lac, 1112

Jet Ito, f, 4 ans, Ito GER et Most 
Welcome GER, 1112/2

*Jetstream Jack IRE, h, 12 ans, 
Beneficial	GB	et	Westgrove	Berry	
IRE, 1164

Jeu Tentant, h, 3 ans, Elm Park GB 
et Avec Classe, 1110/3

Jibe Des Dunes, h, 3 ans, Tiger 
Groom GB et Aramiss Des Dunes, 
1162/5

Jo De Balme, h, 3 ans, Vic Toto et 
Airelle De Balme, 1150/2

Joaillerie, f, 5 ans, No Risk At All et 
Couleur Tartare, 1165

Joe De Teillee, h, 4 ans, Joshua 
Tree IRE et Cletie De Teillee, 
1114/4

*John Locke GB, h, 5 ans, 
Mastercraftsman IRE et Sacred 
Shield GB, 1140/1

Joie Magique, f, 3 ans, Cokoriko et 
Baguette Magique, 1160

Jolicoeur, h, 3 ans, Elliptique (IRE) et 
Becky Des Boulats, 1171/2

Jolie Jane (GB), f, 4 ans, Sageburg 
(IRE) et Green China, 1169/1

Jolly Jacking, f, 3 ans, Brave 
Mansonnien et Omirande, 1150

Joly And Bach, h, 6 ans, Bach IRE et 
Joly Berengere, 1156

Jump Des Mottes, h, 3 ans, Balko et 
Uzelle Des Mottes, 1138/3

*Juraszek IRE, h, 4 ans, Markaz IRE 
et Am I USA, 1116

Jus De Carotte, h, 3 ans, Pastorius 
GER et Magenta, 1161/4

Justmoi, h, 3 ans, Robin Du Nord et 
Verybella, 1110/5

Kanidor, h, 9 ans, Kandidate GB et 
Carmenne, 1147

Kap My Sun, f, 6 ans, Sunday Break 
JPN et Kapdetout, 1126/1

Kap Ocean, h, 5 ans, Kapgarde et La 
Remigeasse, 1164/5

Katana One, h, 7 ans, Sunday Break 
JPN et Northern Ocean, 1115

Katpartroi, f, 4 ans, Martaline GB et 
Katkogarie, 1134/1

Katpoli, h, 7 ans, Poliglote (GB) et 
Katkogarie, 1142/7

Katya, f, 3 ans, Kapgarde et Kalilas, 
1138

Kawi, h, 13 ans, Tiger Groom GB et 
Kadalka, 1147/4

Kenadara, h, 5 ans, Kendargent et 
Gradara (GB), 1115, 1165/3

Kenote, f, 4 ans, Choeur Du Nord et 
Kenohio, 1167

Kerchop, h, 7 ans, Muhaymin USA et 
Qerbasa De Kerpaul, 1145/4

*Kerlaz CZE, h, 5 ans, Estejo GER et 
Kardinale POL, 1156/3

Kimabelle, f, 3 ans, Elm Park GB et 
Kimara, 1141/1

King Of Beaufay, h, 4 ans, Great 
Pretender IRE et Nana D’Anjou, 
1117/6

Kinito, h, 9 ans, Forestier et Bonny 
Hours, 1170/4

Klerviking, f, 5 ans, Born King JPN 
et Zillione, 1140/4

Kolantas, h, 7 ans, Davidoff GER et 
Cazoul Des As, 1170/5

La Bretesche, f, 3 ans, Barastraight 
(GB) et Sandslide (GB), 1171

La Chapardeuse, f, 3 ans, Victory 
Song IRE et La Pepite, 1171/1

Lady Barbarella, f, 4 ans, Kapgarde 
et Petite Fantasie GB, 1155/1

Lafafa De La Barre, f, 3 ans, 
Alianthus GER et Nouba De La 
Barre, 1138/5

Lassiter, h, 4 ans, Galiway (GB) et 
Kel Away, 1114/1

Le Meluflo, h, 12 ans, Califet et La 
Balme, 1147/1

Le Meteque, h, 9 ans, Early March 
GB et Danser Sur La Lune, 1111, 
1163

Leaudela, h, 6 ans, Barastraight 
(GB) et Leaurelei, 1142

Less Nous Rever, h, 6 ans, 
Shakespearean IRE et Less Crazy, 
1144/1

Lilas Helea, f, 4 ans, Diamond Green 
et Holea Myrtille, 1169/3

Lilla, f, 3 ans, Soldier Of Fortune IRE 
et Somewhere In Time, 1160/2

Lion Kirikou, h, 3 ans, 
Martinborough JPN et Lady La 
Lionne, 1162/4

Little Queenie, f, 5 ans, Authorized 
IRE et Life Of Risks, 1139/5

Lorca Malpic, f, 6 ans, Last Train GB 
et Ashtar, 1129/3

Lord D’Ex, h, 4 ans, Lord Du Sud et 
Laydex Du Frene, 1116/5

Louvedemai, f, 7 ans, Centennial IRE 
et Majumi, 1170/1

Lyson Des Aigles, f, 4 ans, Anodin 
(IRE) et Lys Des Aigles, 1151/5

Madame De Lamballe, f, 3 ans, 
Kapgarde et Margaux And Co, 
1138/2

Maine Coon, h, 5 ans, Last Train GB 
et Zareen, 1143/2

Maketa, f, 6 ans, Kamsin GER et 
Make Second GER, 1137

Man Again, h, 3 ans, Manduro GER 
et Now Again GER, 1171/4

Marcus Opellius, h, 3 ans, Almanzor 
et Cherifa IRE, 1110

Marinalgan, f, 3 ans, Shamalgan et 
Chez Marina IRE, 1171/5

Mary Cassatt, f, 3 ans, Nicaron GER 
et Tarika GER, 1159/4

Mastor Class, h, 5 ans, Falco USA et 
Palma Du Charmil, 1149

Matera, f, 4 ans, Turgeon USA et 
Mamushka (IRE), 1167/1

Matnight, h, 3 ans, Night Wish GER 
et Equilibriste (IRE), 1110/2

*Mcgroarty IRE, h, 11 ans, Brian 
Boru	GB	et	Uffizi	IRE,	1111/1

Micmac, h, 4 ans, Choeur Du Nord 
et Montgarri, 1136/2

Milos, f, 5 ans, Planteur (IRE) et 
Little Hippo GB, 1165/5

Miracle De Houelle, h, 5 ans, 
Martaline GB et Zandalee, 1165/2

Miss Frapolixa, f, 4 ans, Polarix 
(GB) et Autumn Rose, 1128

Miss Garenne, f, 4 ans, Nom De 
D’La et Tutti Fruti Feradie, 1143

Miss Kalista, f, 7 ans, Youmzain IRE 
et Miss Poppee, 1122

Miss Laura, f, 7 ans, Lauro GER et 
Miss Lina, 1118/3

*Mister Mo GER, h, 7 ans, Maxios 
(GB) et Macuna GB, 1119

Misti D’Aspe, f, 8 ans, Muhaymin 
USA et Cyber One, 1144/5

Moi Presidente, f, 5 ans, Balko et 
Nasmona, 1139/2

Mondeville, h, 5 ans, Rajsaman et 
Equity Card FR, 1153

Money Back, f, 6 ans, Never On 
Sunday et Relais D’Aumale GB, 
1152

Monsieur George, h, 6 ans, 
George Vancouver USA et 
Mademoisellechichi, 1111

Montanel, f, 3 ans, Brametot IRE et 
Mon Choix, 1109/3
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*Monte Cinto IRE, h, 5 ans, Make 
Believe GB et Bailonguera ARG, 
1140

Mood Malpic, f, 3 ans, Hunter’S 
Light IRE et Moon Malpic, 1159/2

Mossacho, h, 10 ans, Zamouncho et 
Mossaka, 1127/2

Musica’S Devil, h, 5 ans, American 
Devil et Ana Musica, 1163

My Kalores, h, 7 ans, Lord Du Sud et 
Alize Des Parcs, 1163

My Lovely Passion, h, 4 ans, 
Elvstroem AUS et Britney, 1151/1

Myboy, h, 9 ans, American Post GB 
et Mamitador (GB), 1115

Neige D’Ossau, f, 4 ans, Red Dubawi 
(IRE) et Eau Et Sable, 1173/4

Nice Presage, f, 3 ans, Very Nice 
Name et Bon Presage, 1160

Night Away, h, 4 ans, Vif Monsieur 
GER et Sea Away, 1136/6

No Risk For You, f, 8 ans, No Risk At 
All et Cafe Blum, 1119/2

Normande, f, 5 ans, Scalo GB et 
Winner In Love IRE, 1140/2

Nothingelsematters, h, 3 ans, Vale 
Of York IRE et Chanel Des Places, 
1162

Notre Virenne, f, 8 ans, Ballingarry 
IRE et Legende Vireenne, 1142/4

Objet D’Or, h, 7 ans, Axxos GER et 
Oree D’Amour, 1145/5

*Orange Diamond (FR) , h, 4 ans, 
Diamond Boy et Orange Bitter, 
1167/5

Ostrava Du Berlais, f, 4 ans, 
Kapgarde et Crystal Du Berlais, 
1120/4

Padosee Briged, f, 4 ans, Sri Putra 
GB et Naromdia, 1124

Paint Prince, h, 4 ans, Prince 
Gibraltar et Painted Girl, 1167

Pandoro, h, 6 ans, Bernebeau et 
Grana GB, 1163/2

Passion D’Ipanemix, h, 3 ans, 
Gemix et Royale Ipanema, 1138

Patrick, h, 4 ans, Balko et Praticks 
(IRE), 1114

Pearl In Summer, f, 5 ans, Balko et 
Bien Placee, 1149/4

Pegasus Bey, h, 6 ans, Boris De 
Deauville (IRE) et Zig Zag Bey, 
1125/3

Petite Irlandaise, f, 3 ans, Wings Of 
Eagles et Douce Irlandaise, 1175/4

*Petros POL, h, 4 ans, Silvaner GER 
et Paradise POL, 1128/4

Pharaon,	h,	5	ans,	Makfi	GB	et	
Pyramid Street USA, 1165/4

Pitaya, f, 6 ans, Spider Flight et 
Astaralyse, 1154

Planetarium, h, 4 ans, Exosphere 
AUS et Peace Mine CAN, 1167

Poonam, h, 11 ans, Trempolino USA 
et Pepples Beach GER, 1121/1

Princesse D’Angers, f, 6 ans, 
Khalkevi IRE et Perceverense, 
1113, 1164/6

Project Fear, h, 5 ans, Intello (GER) 
et Miss Lech USA, 1140/3

Pyramid Burg, h, 8 ans, Sageburg 
(IRE) et Pyramid Lake USA, 
1174/2

Queensca, f, 8 ans, Maresca 
Sorrento et Queen’S Pier, 1133/4

*Quinello GER, h, 3 ans, Amaron GB 
et Quintessa GER, 1175/3

Raffles Capital, f, 4 ans, Saint Des 
Saints et Buck’S Babe, 1120/1

Raffles Classic, h, 7 ans, Poliglote 
(GB) et Gray Steam, 1113/2

Raffles Liaison, h, 4 ans, Balko et 
Saine Et Speed, 1116/2

Raffles Speed, h, 4 ans, Masked 
Marvel GB et Raya Hope IRE, 
1114

Ras El Hanout, h, 4 ans, Triple 
Threat et Spice, 1136/5

Red Circle, h, 4 ans, Sidestep AUS 
et Red Smart, 1116/3

Redkan, h, 5 ans, Red Dubawi (IRE) 
et Resinite (GB), 1140/5

Reine De Lux, f, 4 ans, Free Port Lux 
(GB) et Sainte Vigne, 1124

Reine Vera, f, 5 ans, Mubaarez (GB) 
et Heidikly, 1174/3

Reve De Fee, f, 5 ans, Turgeon USA 
et Malaga, 1154/1

Rial, h, 5 ans, Sholokhov IRE et 
Palapa GB, 1122/3

Risk Du Brizais, h, 5 ans, No Risk At 
All et Diane Du Brizais, 1153/1

Rock And Roll, h, 4 ans, Oasis 
Dream GB et Motivation, 1167/2

Rovanthus, h, 6 ans, Alianthus GER 
et Rova, 1164/3

Royale Imperatrice, f, 4 ans, No 
Risk At All et Royale Du Berlais, 
1169

Ruy Naar, h, 3 ans, Recorder GB et 
Salute The Sun, 1141

Sa Carlex, f, 6 ans, Saddex (GB) et 
Sa Carla, 1139/3

Sacha Green, h, 9 ans, Barastraight 
(GB) et Sara Rose, 1118/4

Sacha Malpic, h, 9 ans, Full Of Gold 
et Ashtar, 1130/2

*Sacre Coeur GER, h, 4 ans, 
Amaron GB et Sanita GER, 1114/7

Saint Mars, h, 6 ans, Saint Des 
Saints et Call Me Blue, 1163

Sainte Lise, f, 5 ans, Turgeon USA et 
Sirene Jo, 1153/2

Samousa Nolimit, f, 3 ans, Pedro 
The Great USA et Bryanka, 1109

Samysan, h, 10 ans, Domedriver 
(IRE) et Campiglia, 1119/6

Santa Clarita, f, 4 ans, Walzertakt 
GER et New Delice, 1120/3, 
1158/3

Saponaro, h, 4 ans, Kodiac GB et 
Spring Wave (IRE), 1114

Saura, f, 5 ans, Spirit One et Easter 
Bunny, 1166/3

Shenko Magic, h, 10 ans, Balko et 
Luth Magic, 1115/1

Shenta, f, 4 ans, Prince Gibraltar et 
Shentala, 1155/5

Sindarbueno, h, 9 ans, Sinndar IRE 
et La Grande Dame, 1168/2

Singel Malt (IRE),	h,	5	ans,	Makfi	
GB et Fragancia (IRE), 1165

Six One, h, 5 ans, Hunter’S Light IRE 
et Silky Steps IRE, 1165/1

So Rock, m, 3 ans, Kap Rock et So 
Oops IRE, 1138

Soane De Clave, f, 7 ans, Soave 
GER et Oceane De Clave, 1145

Socrate, h, 4 ans, Bathyrhon GER et 
Sixtees, 1143/1

Soldier’S Queen, h, 9 ans, Soldier 
Of Fortune IRE et Jani’S Queen, 
1147/2

Special Du Rocher, h, 7 ans, Special 
Kaldoun (IRE) et Faline Du Rocher, 
1121/5

Speed Lucky, h, 4 ans, Saint Des 
Saints et Luckystar Du Frene, 
1117/1

Spes Energicall, f, 5 ans, No Risk At 
All et Energica, 1115

Star Lord, h, 5 ans, No Risk At All et 
Sacred Music USA, 1142/5

Stick And Carrot, h, 4 ans, Elusive 
City USA et Carrot And Stick (IRE), 
1117, 1173/2

Storm Des Flos, h, 3 ans, Storm The 
Stars USA et Artiwork, 1159

Stormicaya, f, 5 ans, Alex The 
Winner USA et Sans Tune, 1166/1

Super Flam, h, 6 ans, Nom De D’La 
et Super Sister ITY, 1111

Swapolie Du Mathan, f, 6 ans, 
Poliglote (GB) et Swahilie Du 
Mathan, 1139/1

Takarian, h, 4 ans, Olympic Glory 
IRE et Takariyza, 1151/3

Tango Whiskey, f, 7 ans, Cockney 
Rebel IRE et Tres Passing, 1174

Tanzanite, f, 4 ans, Turgeon USA et 
Zanzibelle, 1112/1

Tazkar, f, 4 ans, Authorized IRE et 
Tazminya GB, 1151

Terre Etoilee, f, 5 ans, Great 
Pretender IRE et Terre Normande, 
1111

*Tiger Tap Tap GER, h, 7 ans, 
Jukebox Jury (IRE) et Tomato 
Finish GER, 1115

Tigress Dargent, f, 3 ans, 
Kendargent et Tarsia (GER), 
1161/3

*Time Is Money GER, h, 3 ans, Holy 
Roman Emperor IRE et Tatienne 
IRE, 1138/4

Top Cresselia, f, 4 ans, Top Trip 
(GB) et Cresselia, 1114/6

Triple Shots, h, 4 ans, Triple Threat 
et Tafat, 1158/5

Tsar Noir, h, 9 ans, Redback GB et 
Braissim GB, 1122/2

Tuticolle, h, 15 ans, East Of Heaven 
IRE et Galaxie De Larue, 1126

Typhoon Wilma, f, 3 ans, Stormy 
River et Carrot And Stick (IRE), 
1141/2

Ultra Cash, f, 3 ans, Ultra IRE et 
Cash For Ever (IRE), 1109/4

Una Grande Storia, f, 5 ans, Masked 
Marvel GB et Catarale, 1166/6

Uncle Sid, h, 5 ans, Boris De 
Deauville (IRE) et Sweet Promises, 
1128

Uzellede Roche, f, 5 ans, Jeu St Eloi 
et Hakuna Nakota, 1133/1

Val De Grace, f, 3 ans, Wootton 
Bassett GB et Cubiste, 1109

Vayant D’Arzembouy, h, 13 ans, 
Secret Singer et Parabole, 1149/3

Vent Des Dunes, h, 13 ans, Crillon et 
Iaera Des Dunes, 1135/2

Vent Du Soir, h, 6 ans, Turgeon USA 
et Sparkling Elisa, 1137/6

Very Nice Day, f, 3 ans, Very Nice 
Name et Summer Lemons USA, 
1171

View Gold, h, 7 ans, Vision D’Etat et 
Thou In Gold, 1126/3

Villa Borgia, f, 3 ans, Al Wukair IRE 
et Borgia Gold (IRE), 1109

Virgo Celestin, h, 5 ans, No Risk At 
All et Brune Virginia, 1113/1

Virtus D’Estruval, h, 13 ans, 
Panoramic GB et Nina D’Estruval, 
1145/1

Vision De Baune, h, 5 ans, Balko et 
Kenzali, 1132/1

Vizya, f, 4 ans, Vision D’Etat et 
Kentucky Woman, 1112

*Voie Lactee IRE, f, 5 ans, Zoffany 
IRE et Sweet Dreams Baby IRE, 
1125/1

Vol Noir De Kerser, h, 13 ans, Policy 
Maker (IRE) et Nuit De Kerser, 
1135

Vrheliga, f, 3 ans, Doctor Dino et 
Eliga, 1159/1

Wapi Tim, h, 6 ans, Sumitas GER et 
Litanie, 1168/4

Whiplash Du Mathan, h, 3 ans, 
Kapgarde et Groove Du Mathan, 
1162/3

*Whymper GER, h, 3 ans, Maxios 
(GB) et Wurfspiel GER, 1161/2

Wildtakt, f, 4 ans, Walzertakt GER et 
Wild Du Berlais, 1120

Wind Of Chance, h, 4 ans, Sri Putra 
GB et Dix Neuf Six GB, 1173

Xamaka, h, 13 ans, Brier Creek USA 
et Saaria, 1126/2

Yellow Mellow, f, 8 ans, Tin Horse 
(IRE) et Yellow Ground USA, 
1133/5

Younes, h, 4 ans, Nicaron GER et 
Gold Bug, 1114/2

Yves En Rit, f, 4 ans, Kitkou et Santa 
Senam, 1128

Zaky, h, 4 ans, Muhtathir GB et 
Zakariane, 1116

Zelzalita, f, 3 ans, Zelzal et Smyrnes, 
1138

Zuckerprinz, h, 9 ans, Yeats IRE et 
Zuckerpuppe GER, 1137/5
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